


« d'emballer les archives du Saint-Siège o et de les ex-pédier « en France sous bonne escorte M il réclame
« l'anrieau du pêcheur avec les autres sceaux », « les
ornements de la tiare et tout ce qui peut servir au Pape
dans les cérémonies. » L'autorité pontificale n'aura
plus de représentant il est enjoint au gouverneur
« d'envoyer à Paris M" Gregori et généralement tous
ceuxqui montrerontdes pouvoirs pour les affaires spi-
rituelles » celles-ci, dit l'empereur, « ne doivent plus
être gérées à Rome. » (1) Pie VII a pris ses précautions
exiler un de ses délégués, ce sera faire place à un autre
Miollis le sait, mais la consigne est formelle, et il
obéit sans retard.

On a arrêté Mgr Gregori, écrit Ortoli à M. de Champagny,
et on lui a enlevé les sceaux qu'il avait substituésà l'anneau
du pêcheur. Son successeur n'est pas encore connu. Je
n'exagère pas en assurant votre Excellence que cette der-
nière mesure a plus frappé les esprits que l'extradition
même du pontife. Ses prosélytes ne manquent pas de
mettre en jeu les préjugés et les intérêts divers des habi-
tants, d'abord l'inquiétude qui résulte pour les dévots de
cet interrègne, ensuite la perte que fait la ville, n'étantplus
le siège du catholicisme, et les particuliers étant privés des
ressources qu'ils tiraient de toutes les parties de l'Europe.

On parle, en dernier lieu, de la résolution qu'a prise le
Pape de ne jamais consentir que l'exercice de l'autorité pon-tificale soit transférée hors de Rome. et quoique le mauvais
génie de Pie VII ne soit que trop connu, on l'applaudit
néanmoins dans cette occasion. (2)

Une dépêche du 1" février ajoute ces observations:

Toutes les secrétaireries ecclésiastiquessont aujourd'hui
fermées. M~ Gregori est parti, escorté, hier matin, pour

(1) Correspondancede Napoléon (i", 10, 15 et i8 janvier tMO)
(2) Dépêche de M. Ortoli (2T janvier ~SiC).



Paris. Il a déclaré, au moment de son arrestation, qu'il
voulait désigner son successeur, mais le général lui a fait
sentir qu'on aurait pris la même mesure à l'égard de l'autre
délégué, et que c'était d'ailleurs folie que de persister dans
une obstinationinutile.Sur quoi le prélat a répondu Stulti
sumus propter Deum. Votre Excellence conçoit mieux que
personne que les événements ont un peu effrayé la classe
des habitants qui est disposée à juger mal des intentionsde
notre gouvernement. On vivra ici dans de très grandes
perplexités jusqu'à ce que nous soyons parvenus au dé-
nouementdes choses. (i)

Rien n'était épargné pour accélérer ce dénouement.
Napoléon, non content de presser son ministre des
cultes, lui suggérait les moyens les plus expëditifs
d'enlever le matériel des congrégations romaines,
et son impatience lui dictait des notes écrites de ce
style

« Faites venir à Paris, en poste, M. Martorelli, archiviste
général, et adressez-le au sieur Daunou, mon archiviste.
Donnez ordre que toutes les archives du Vatican, de la Da-
terie, de la Pénitencerieet, autres, sous quelque titre que ce
~oit, soient transportées à Paris sous bonne et sûre escorte,
-et qu'a cet effet on fasse partir de Rome un convoi de cent
voitures, toutes les semaines. Ces voitures déposerontces
Archives à Suse et retourneront à Rome pour en chercher
d'autres. Le sieur Daunou aura à Suse un agent, qui sera
chargé de faire transporter ces archives aux Archives de
Paris. Mon intention est de faire venir à Paris toute la Pé-
nitencerie. S'il n'y a que quinze personnes, vous les ferez
venirjusqu'à Fontainebleau;vous me ferez un rapport sur
chacun de ces individus, et on verra à les loger à Paris.
Mon intention est de faire venirà Paris, non seulement les
ornements pontificaux, mais encore la tiare et autresjoyaux
servant dans les cérémonies du Pape. Il y a, entre autres,
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(i) Dépêche de M. Ortoli (1" février <8i0).



une tiare que j'ai donnée au Pape, qu'il ne faut point laisser
à Rome. Entendez-vous avec le ministre de l'intérieur pour
que l'hôtel Soubise soit disposé pour contenir cette im-
mense quantité de papiers. (t)

Réunir dans sa capitale « toutes les archives de l'Eu-
rope » était du reste un de ses projets favoris. « Quel
avantage immense n'y aurait-il pas à supprimer les
distances disait-il à M. de Metternich. On n'aura que
deux pas à faire, un corridor à traverser, pour puiser
dans les trésors historiques de la France, de l'Autriche,
de Rome, etc. » Et, s'il rencontrait chez son interlo-
cuteur « un sourire d'incrédulité », il plaignait les
hommes d'Etat dont « les idées étroites ne seraient
point un obstacle à ses vastes desseins. (2)

« Les archives de l'ancienne monarchie espagnole et
des Amériques » allumèrentaussi ses convoitises. Il in-
vita le prince de Neuchâtelet de Wagram à transmettre
au général Kellermann l'ordre de diriger sur Bayonne
les célèbres « archives de Simancas », « en profitant des-
caissons qui avaient apporté du biscuit. » (3)

Miollis s'employait avec toute l'activité possible à
satisfaire le maître déjà son aide de camp s'était mis-
en route, emportantavec lui la tiare et les ornements les
plus précieux. (4) Mais, chaque jour, quelque tâche
nouvelle était imposée à son zèle, et les listes de pros-
cription s'allongeaient sans qu'il pût en prévoir le-
terme on y vit figurer, à la suite des cardinaux et du
personnel attaché aux principales congrégations, les-
ministres étrangers, dépouillés de leurs immunités.

(1) Co)-t'e~pot:c!<i7tce de Napoléon (Paris, 2 février 18t0).
(2) Mémoires de Metternich.
(3) Correspondancede Napoléon (Trianon, 10 août t8i0),
(4) Dépêche de M. Ortoli (5 février 1810).



'Les prescriptions de l'empereur ne comportaient au-
cune exception, et aussi, malgré le crédit de Joachim
Murat, sonchargé d'affaires fut-il menacé de recevoir
la visite d'un « officierde gendarmerie qui devait, au
besoin, le contraindre à s'éloigner. Cependantles mem-
bres du corps diplomatique purent ne pas abandonner
immédiatement leur poste, et, un mois plus tard, nous
les retrouverons occupant toujours leurs résidences. (1)
Moins favorisés, tous les prélats, encore en fonction,
eurent « l'ordre d'aller rejoindre leurs collègues sur
le territoire français (2) dans la cité des Papes, les
derniers vestiges du pouvoir papal semblaient défini-
tivement effacés. Mais Pie VII, comme nous l'avons
dit, avait laissé des instructions permettant d'éluder
.en partie les arrêts impériaux. S'il n'avait plus de re-
présentant officiellement désigné pour veiller au gou-
vernement spirituel, néanmoins « M~ Morazzo, évêque
de Thèbes, secrétaire de la congrégation des évêques et
réguliers, M~ Nuzzi, secrétaire de la congrégationde la
discipline, et quelques autres fonctionnaires ecclésias-
'tiques o continuaient de « délivrer les actes qui étaient
précédemment de la compétence du délégué », en
ayant soin de « leur donner une date antérieure à l'ar-
restation de M'~ Gregori. » De plus, le Saint-Père,
croyait-on, entretenait des « intelligences directes et
non interrompues » avec certains évêques de ses an-
ciens Etats parmi eux l'on en remarquait plusieurs
qui avaient regretté « leur participation à la fête du
i5 août » et refusé ensuite « d'intervenirà l'anniver-
saire du couronnement ?, faisant même entendre. à

(1) Correspondancede Napoléon I" (Paris, 5 février 1810). Dépêche
de M. Ortoli (15 et 21 février, 22 mars 1MO).

(2) Dépêche de M. Ortoli (2 mars i8t0).



cette occasion, d'accord avec leurs chapitres., « des pro-
testations verbales », où l'on voyait la preuve qu'ils
avaient reçu quelquesecret avertissement. Au nombre
de ces prélats étaient l'évêque d'Acquapendente, celui
d'Orvieto et le vicaire général qui gouvernait le diocèse
de Montefiascone, en l'absence du cardinal Maury.
Toutefois, à ces exemples de fidélité, Ortolipouvait op-
poser la conduite des égarés et des faibles, qui/dans
les divers ordres du clergé, « nourrissaient, suivant
lui, des principes de sagesse et de vertu » M~ Bec-
chetti, évêque de Citta delle Pieve, « connu par ses
talents littéraires » méritait, en particulier, cet
éloge. (i) L'anniversaire du couronnement lui avait
inspiré une déclaration de tous points conforme aux
doctrines du gouvernement usurpateur. Miollis s'était
empressé de la signaler à Paris le Giornale ~OMtOM
la proposait à l'admiration de ses lecteurs, et le gé-
néral Radet, en ayant reçu communication, comme
directeur général de la police, faisait publier, peu de
temps après, par le même journal, cette étonnante
réponse, où son zèle à braver le ridicule témoigne
du désordre mental qui régnait dans les âmes vouées
au service de l'idole impériale « Je me félicite,
« Monseigneur, de l'esprit de vérité qui vous distingue
« si éminemment, et avec lequel vous dirigez vos pas-
« teurs et votre troupeau dans le sentier de la foi et
« du salut. Réjouissez-vous de la part que vous aurez,
« avec votre morale, à la conversion des bons prêtres
« et des fidèles mais priez Dieu que l'époque de la
« Résurrection de Notre-Seigneurne devienne point
« fameuse par le châtiment exemplaire des mauvais

(i) Dépêches de M. Ortoli (23 janvier, 0 février iMO).



« prêtres, qui sacrifient la religion à une chimère.
« ~z le Saint-Père est le vicaire de Jc.stM-C~r~f, grand
« Napoléon est celui de Dte«. li veut que nous fassions
« respecter le culte et les ministres des autels. Nous
« remplirons un tel devoir avec assurance et avec joie,
ff parce qu'il est gravé dans nos consciences mais
« nous ne souffrirons jamais que soit troublé le gou-
« vernementtemporelde notreglorieux souverain.))(!)

Napoléon avait compté rallier les Romains à sa
cause par les avantages matériels que leur on'rait une
administration sage et habile, sous la direction du
comte Philippe de Tournon, appelé à remplir les fouc-
tions de préfet de Rome. Toutefois la domination fran-
çaise, quoi que pût dire Radet, ne laissait pas d'être
souvent troublée par les manifestations de l'esprit pu-
blic. Sous l'inffuence de mensongères rumeurs, adroi-
tement répandues, le peuple pouvait bien parfois attri-
buer au Pape la responsabilité des événements, mais
il demeurait hostile aux autorités, et ses intérôts, ses
habitudes, ses penchants, bons ou mauvais, l'indispo-
saient contre le nouveaugouvernement. « Accoutumé à
vivre d'aumônes, il frémit, écrivait Ortoli, de ce que le
catholicismene lui soit encore tributaire. » (2) La di-
rection de la police, enlevée au général Radet, venait
d'être confiée à un ancien préfet, M. Olivetti, person-
nage sympathique et prudent; mais la consulte avait
excité le mécontentement de la population, et la pro-
longation de ses pouvoirs fut mal accueillie. Ceux-là
mêmes qui avaient accepté avec le plus d'enthousiasme
le changement des institutions se sentaient « attiédis »,

(1) Histoire de Pie VII, par Artaud de Monter. Dépêche de M. Or-
toli (23 janvier 1810). Giornale. !'om<tHo (19 janvier 1810).

(2) Dépêche de M. Ortoli (21 février 1810).



en voyant reculer le moment où il leur serait donné
-de jouir du « régime constitutionnel. » Les faveurs
obtenues par des intluences féminines, en dépit de
vertueuses clameurs contre les abus d'autrefois, le dis-
crédit de certains hauts fonctionnaires jetaient une
ombre sur les avantages tant vantés d'ordre et de ré-
gularité que présentaient les méthodes de l'administra-
tion française. (1) Enfin l'humeur hautaine du citoyen
romain supportait impatiemment la présence des
troupes napolitaines envoyées à Miollis. « L'incompa-
tibilité nationale », qui existait, « depuis un temps
immémorial », entre les deux pays, aurait amené de

graves complications, si l'on n'avait promptement ra-
patrié les soldats de Murat. Des rixes s'étaient déjà
produites, qui annonçaient des M scènes sanglantes »
les militaires, appartenant à ces nationalités rivales, se
poursuivaient dans les rues, « à coups de sabre. » Au
milieu d'une bagarre, « un officierde la garde civique,
le marquis Vivaldi, perdait une oreille », et « un capi-
taine romain tuait un fusilier napolitain. » (2) Ces dé-
sordres du reste n'empêchaient point le duc Bras-
<hi, syndic et président du « corps de la ville », de
tout disposer pour que les fêtes du carnaval fussent
magnifiquement célébrées. Résolu de protester contre
les défenses de Pie VII, ce « neveu de Pie VI souhai-
tait que son infidélitéeût tout l'éclat d'une revanche,
et le conseilmunicipal, pompeusementdécoré du nom
de sénat, lui prêta son appui. Mais la misère, les im-

(i) Dépêches de M. Ortoli (23 janvier, 5 février <8i0). Rapport sur
Rome et les Etats romains, pièce inédite, sans nom d'auteur. Rapport
sur 3f. de A'o;'M)M, <H;'ec~eM' général de la police it Rone, par M. le
maître des requêtes Anglès, chargé du 3' arrondissement de la police
~énërate de l'empire.

(2) Dépêche de M. Ortoli (21 février 1810).



pûts, la loi du recrutement entretenaient une sourde
irritation, que ne calmait pas le luxe des premiers ma-gistrats,ni le cumul des traitements, au profit des
chefs de l'armée. On savait que 25,000 francs par mois
étaient alloués à Miollis, tS~OOO au commandant de
la division chaque membre de ]a consulte touchait
annuellement36,000 francs. La direction générale de
la police se procurait des « ressources extraordinaires
à l'aide de « perceptions secrètes et non autorisées
parmi lesquelles figurait, au dire du successeur de
M. Olivetti, une taxe mensuelle prélevée sur les filles
publiques et s'élevant à 2 fr. 67 c. 1/2 par tête. « Les
-gens les plus tarés » parvenaient aux plus importants
emplois la corruption et. la concussion faisaient de
rapides progrès. Malgré ses souffrances et ses mur-
mures, la foule ne refusait pas de se divertir; mais,
si elle se livrait toujours avec entrain au plaisirdes mas-
carades. on pouvait s'apercevoir qu' « un maire à la
française et un sénat à la romaine », suivant l'ex-
pression de Botta, ne suffisaient point au bonheur de
Rome. (t)

A Paris, Napoléon hâtait l'exécution de son pro-
gramme contre la Papauté. Au comité ecclésiastique,
dit « comité des évoques », sans doute parce que de
simples prêtres, comme t'abbé Emery et le père Fonta-
na, (2) s'abstinrentde joindre leurs signatures à celles
des prélats qui en faisaient partie, il avait posé, nous

(i) Dépêches de M. Ortoli (5 et 2t février. 2 mar-~ !S]C'). ~ppot-f oxfM. de JVot-MtM!. par M. Anglès, Histoire d'Italie. par Botta.
(2) Le P. Fontana. fut incarcéré en i8i0. Dans son livre Le Pape

et l'empe1'eur, M. Welschinger écrit au sujet du Père Fontana < Iln'assista qu'aux premières séances du conseil (p. M6) et « it n'as-sistapas aux premières séances du conseil ». (p. ii8). Nous croyons-qu'il vint aux premières séances.



l'avons dit, une sériede questions, où perçait sa manie
de se croire appelé par la Providence à réformer rB-
gHse. (~) Quoique le long mémoire contenant les re-
np~nses demandéesapportât plus d'un gage de comptai.
santé docilité, il fut soumis la censure d une com-
mission d'examen, composée de l'archichancelier Cam-
b,aceres, du ministre des cultes Bigot de Préameneu,des
nnnistres d'Etat Treilhard et Regnaud de Saint-Jean
d'Angely, du maître des requêtes Guieu. Ces théolo-
giens laïques daignèrent féliciter le comité d'avoir re-
pousse avec « indignation la bulle d'excommunica-
~on, comme « contraire à l'ancienne et constante doc-
trine de l'église de France H, comme « un excès de
pouvoir que l'on ne devait pas s'attendre à voir renou-
veler, depuis que la saine critique avait ramené les
lumières et découvert la fausseté des décrétales, dont
quelques Papes s'étaient autorisés. » (2) Un pareil lan-
gage méritait bien un éloge cependant la louange
n'.était ici qu'un moyen d'atténuer la sévérité d~s re-
proches. Le comité ecclésiastique devait, malgré son
zèle, être convaincu de faiblesse « le résultat de ses
réponses » était jugé « conforme aux principes », mais
«,

~e développement » qui les précédait, sous forme
d'introduction, manquait de

<c cette fermeté avec la-
quelle les évêq~es français avaient jusqu'alorsexposé et
défendu les maximeset les libertés gallicanes. a Les ob-
servations des commissaires examinateurs sont bonnes
à noter elles viendraient opportunément nous ap-
prendre, s'il en était besoin, que les légistes n'ont ja-
mais cessé de conspirer contre l'unité de la société ca-

(.1.) QMe~MOM ait comète des e~Mes (Pans, H ja.nvLer 1!0, Co)')-es.-
pOKf~Mee t~M~~eo~ jf").

(2) Réponses ~!< comité ecc~.H'<M~Me. ('-<4)'c/Kt)e~nationales).



tholique. Aux yeux des jurisconsultes que consultait
Napoléon, reconnaître à chaque évêque « le droit de
gouverner son église, avec subordination à la chaire
pontificale », ce n'était pas expliquersuffisamment

« le
pouvoir propre à l'episcopat », qui, « sous un grand
nombre de rapports, est, dans le gouvernement des
diocèses, indépendant du Pape. » « Il eût été conve-nable de distinguer l'autorité de l'Eglise en ce qui est
purement spirituel, et l'autorité qu'elle ne tient que
des souverains, que ceux-ci peuvent modifier et même
retirer. » Il était faux de prétendre que « l'autorité du
Pape avait toujours été nécessairepour les conciles gé-
néraux » la convocation de ces conciles, la sanction
de leurs décrets ne dépendaient pas de la volonté du
Souverain Pontife. Quant à l'institution canonique, le
comité avait déclaré, avec une singulière hardiesse,
que « leconcordat n'étaitpas violé par l'empereurni par
les ministres mais il se rendait coupable, en « n'expo-
sant point assez nettement la doctrine constante de
l'église gallicane. » S'appuyant sur la pragmatique
sanction de 1438, le concordat de 151S, les déclara-
tions du clergé de France, dans les temps troublés où
le Saint-Siège résistait à la puissance civile par le refus
de délivrer les bulles d'institution, il aurait dû démon-
trer clairement que « les métropolitains avaient « le
droit » d'instituer les évêques nommés. (1) C'était unesolution commode mais il parut expédient de n'y
recourir qu'après avoir déployé tout l'appareil de la
légalité, pour consacrerdéfinitivement la suppression
du pouvoir temporel.

(i) bettredel'ëmpereurâM.BigotdePreameneu(Paris,i3janvierf8M)~
''i)f)-~en(<a7!ee<<BJV<tpoMot:R<tM'or<sttr!es?-epo?!<!esdMeo))!T~ecc~
siastique, classé a ta même date dans la Con-Mpon~ance de Napoléon



L'empereur voulait être armé de toutes pièces, et le
travail qu'il avait commandé à M. d'Hauterive n'avan-
çait pas à son gré. L'érudit et zélé conseiller d'Etat,
tourmenté par de « violentesattaques de goutte », se la-
mentait de ne pouvoirachever sa rédaction qu'il corri-
geait sans cesse, « depuis trois mois », et qu'il était alors
tenu de présenter dans un délai de « quatre jours. » (1)
Les archives du ministère des affaires étrangères ont
conservé les nombreux textes (2) qu'il ne se lassait
pas de remanier aucun d'eux n'agréait à Napoléon,
dont l'impitoyable critique dénonçait tantôt le manque
de « plan », tantôt le trop grand nombre de pièces
justificatives. Avec une soumission exemplaire, le
scribe officiel remettait son ouvrage sur le métier,
sans parvenir à contenter un maître difficile, et vives
étaient ses perplexités. Il estimait dangereux de pu-
blier la correspondance du Saint-Siège mais la sup-
primer, n'était-ce pas avouer qu'on craignait de la
faire connaître ? « Une quinzaine de pièces suffira )),
déclare l'empereur, et M. d'Hauterive répond que, des
« cent quarante et une pièces de la collection », le
mieuxserait de n'en reproduire aucune. Le clairvoyant
despote comprend la portée de la réflexion « Ne

(1) Lettres de M. d'Hauterive à M. le duc de Cadore (Paris 5 et 10janvier <810).
(2) Note ~K)' le travail <7e Rome, 13 janvier tSiO. Ce travail se com-posait 1" d'un premier rapport du ministre, rapport qui est censé

avoir précédé le décret du <7 mai portant réunion des Etats romains;
2° d'un second rapport du ministre des relations extérieures destiné àmotiver l'envoi ausénat du projet de sénatus-oonsulte prononçant la
réunion définitive de Rome à l'empire français; 3' d'un tableau indi-catifdes événementset des pièces 4' de ta collection des pièces. Notes
sur le rapport <!M- Rome (2S janvier i810). OtM<-M/:OM sur la situa-tion actuelle &'MO/~aM-e~eBotne.~f!rM~eRome, second rapport duministre (13 février ~0). Rapport et M ~MM~'empefem-fait en con-seil privé (i3 février1810). Archives du mmM/ete ~MO/~ooM eh-an~êt-M.



mettre que les pièces d'une partie, dira-t-il, c'est ûter
au public la faculté de juger et mettre le doute à la
place de la conviction » il importerait donc de tout
publier. Mais, réplique son confident, « il est malheu-
reusement impossibled'obéir à Sa Majesté » tels docu-
ments sont des « pièces de controverse » qui doivent
rester ignorées, tels autres seraient « trop remarqués,
surtout par la subtilité captieuse » de l'argumentation.
Et il poursuit, avec un accent attristé « Plaider pour
« les franchises nationales contre une autorité qui a
« exagéré ses prétentions, qui a usurpé et abusé au
« delà de toute mesure, est une tache facile. Mais,
« quand il s'agit de décider la destruction du plus petit
« de tous les Etats, et de se restreindre à des motifs
« tires des droits, des dangers et de la sûreté du plus
« puissant de tous les gouvernements, on a toujours '<

« craindre de voir échouer la force des raisonnements
« les plus concluants contre les impressions vulgaires
« de l'habitudeet de la commisération.Il semble plus
« utile de frapper les imaginations, par le fracas des
« discussions polémiques, par le tableau des événe-
« ments, des désordres et des crimes du temps passé,
« que d'éclairer les esprits par une sèche dialectique. »
Les disputes religieuses « ont aussi leur danger », et
« il en fournit cet exemple « Les principes de l'église
« gallicane, qui plaisent aux hommes du monde, et
« même aux hommes de lettres, par leur tendance li-
<f bérale, sont généralement suspects au clergé actuel,
« qui, par l'influenceque, depuis cent ans, les Jésuites
« et, après eux, les Sulpiciens, ont eue sur l'éducation
« ecclésiastique, est porté à taxer de Jansénisme l'as-
« semblée de 1682, le grand Bossuet, Fleury, et enfin
<t tous les hommes et tous les principes qui ne sont



« pas plus ou moins ultramontains. Je crains que cette
« observationne soitque trop fondée, et qu'il en résulte
« que, pour ne pas effaroucher ce clergé malheureuse-
<f ment aussi ignorant que timide (à quelques excep-
« tions près), il ne convienne de s'abstenir de tout re-
« cours aux dernières discussions canoniques, et de se
<' borner au développementdes motifs politiquesde la
'<

destruction du gouvernementpontifical. » (1) En réa-
lité, M. d'Hauterive, constatant la difficultéde justifier,
si peu que ce fût,le sénatus-consulte « qui allait con-
sommer la réunion des Etats de Rome à l'empire », ar-
rivait à comprendreque, pour défendre cet acte légis-
latif, rien ne vaudrait « un rapport d'une page », et
qu'il « serait encore préférable H de s'en tenir à « la pu-
blication isolée du sénatus-consulte, précédé seulement
d'un considérant en deux ou trois paragraphes. » (2)
Cette soudaine discrétion cadrait mal avec son goût
pour « le fracas des polémiques )) elle dut lui coûter,
car c'était une épreuve que de renoncer à déclamer
des morceaux de style écrits avec cette éloquence
« Les Papes, qui, sous le grand Charlemagne,se pros-
« ternaient devant leur empereur, ont osé, depuis
« qu'ils ont été placés sur un trône, donner leur pied
« à baiser, et Henri VIII, indigné de ce fol orgueil.
M y trouva un des motifs de sa séparation de l'Eglise
« romaine. François I" fut obligé de se soumettre à
« cette cérémonie avilissante, lors de son entrevue, à

~1) Lettres de l'empereur au duc de Cadore (Paris, 3 et H janvier, 4
et 6 février 1810), Correspondancede Napoléon J". Lettre du duc de
Cadore à l'empereur (Paris, 5 février 1810). Lettres de M. d'Hauterive
au duc de Cadore (Paris, 25 janvieret 1" février 1810). Rapport sur le
choix des pièces à publier (8 février 1810). Archives du <K:s<è)'e des
ef/~[tt-esétrangères.

(2) Rapport sur le choix des pièces à publier, déj& cité.



« Marseille, avec le Pape Paul 111. Grégoire Vît,
mis au nombre des saints par la cour de Rome, eti
l'honneur duquel le bréviaire romain contient des
prières o, avait excité la verve de M. d'Hàuterive, qui
s'était promis de tirer un bel effet de cette phrase ven-
géresse, où l'heureux choix des mots Nattait sans
doute sa vanité d'auteur « Ce brigand, qui déshonora
le siège des successeurs de Pierre, est présenté à là
vénération des peuples, parce qu'il a placé le pied sur
la tête des rois. » (1) Toutes ces perles littéraires al-
laient-elles donc être perdues ? Invité par Napoléon à
enlever « ce qui avait trait aux affaires ecclésias-
tiques a et à « parler en général d'un ton plus mo-
déré », (2) M. d'Hauterive s'était résigné à mutiler
son œuvre qui avait encore d'assez vastes proportions.
« Retouché et adouci », le rapport, auquel il avait
si longtemps travaillé, fut eniin communiqué, le 13 fé-
vrier, au conseilprivé. (3) Le 17, au sénat, M. Regnaud
dë Saint-Jean d'ÀngéJy donnait lecture des articles du
sénatus-consulte et de l'exposé des motifs mais on y
eût vainementcherché le moindreindice d'unsentiment
de modération, et Grégoire VII, que l'empereur aurait
voulu chasser du ciel, n'était certes pas oublié. Déjà
le ministre des cultes avait du enjoindre aux évoques
de « supprimer la prière pour ce Pape et de substituer
une autre fête à celle de ce saint que l'église gallicane
ne peut pas reconnaître, » (4) Maintenant l'anathème

(1) JVo<e sur le rapport sur RotMe (25 janvier 1810), déjà cite.
(2) Lettre de l'empereur au duc de Cadore (Paris, 6 février 18I6)

déjà citée.
(3) Lettre du duc de Cadore à l'empereur (Paris, 10 février18i0), Ar-

chives du ministère des affaires étrangères.
(4) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (Paris, 31 j.urttef

i8i6). Co!vMpt)!M&)!Hcedé Napoléon.



impérial était lancé contre la grande mémoire de l'il-
lustre pontife, convaincu, en compagnie « des Boni-
face, des Paul, et des Jules », d'avoir « causé, dans les
siècles d'ignorance, tant de crimes et de malheurs. »Et, afin d' « assurer la force de l'empire, l'indépendance
des trônes, le respect des souverains, l'autorité de l'É-
glise, la gloire de la religion », (1) le senatus-consulte,
divisé en 18 articles, contenait, entre autres, les di8po*
sitions suivantes

ART. 6 La ville de Rome est la seconde ville de l'em-
pire. Le maire d?. Rome est présentau serment de l'empe-
reur, à son avènement. Il prend rang, ainsi que les députa-
tions de la ville de Rome, dans toutes les occasions,
immédiatement après les maires et les députations de la,
ville de Paris.

ART. 7. Le prince impérial porte le titre et reçoit les-
honneurs de Roi <~e/<ome.

ART. 8. H y aura à Rome un prince du sang ou un.grand dignitaire de l'empire, qui tiendra la cour de l'em-
pereur.

ART. 10. Après avoir été couronnés dans l'église de
Notre-Dame de Paris, les empereurs serontcouronnés dans
l'église Saint-Pierre de Rome, avant la dixième année de
leur règne.

ART. 12. Toute souveraineté étrangère est incompa-
tible avec l'exercice de toute autorité spirituelle, dans l'in-
térieur de l'empire.

ART. 13. Lors de leur exaltation, les papes prêteront
serment de ne jamais rien faire contre les quatre proposi-
tions de l'église gallicane arrêtées dans l'assemblée du
clergé, en 1682.

ART. 14. Les quatre propositions de l'église gallicane

(1) Fxposé des motifs du ~ena<!M-c<))MK</e ~K)' la réunion des Etats
de Romeà fempt't'e (Paris,17 février 1810). Cot'fMpon~neede .Ya~eon.-



sont déclarées communes à toutes les églises catholiques de
l'empire.

ART. 18 Il sera préparé pour le pape des palais, dans
les différents lieux de l'empire où il voudrait résider. IL en
aura nécessairementun à Paris et un à Rome.

ART. 16. Deux millions de revenu, en bien ruraux,
francs de toute imposition, et sis dans les différentes parties
de l'empire, seront assignés au pape.

ART. 17 Les dépenses du sacré collège et de la propa-
gande sont déclarées impériales. (1)

Aux termes de ce décret sénatorial, la Papauté deve-
nait sujette, en même temps que son ancien domaine
était divisé en deux départements français (2) le chef
de la catholicité perdait la primauté spirituelle, et le
docteur suprême devait enseigner la doctrine de l'em-
pereur. Au commencement de l'année, Napoléon avait
dit:

<'
Il faut finir les affaires de Rome; unsénatus-con-

sulte de cette nature fera voir au Pape que tout est ter-
miné. » (3) Habituéà traiter avec des souverains vain-
cus, dans leurs capitales envahies par ses troupes, il se
persuadait que Pie VII, n'ayant plus l'espoir de res-
saisir une couronne, consentirait, en signant sa dé-
chéance, à lui livrer le sanctuaire.

Le prisonnier de Savone n'avait pas été leurré par
les rumeurs populaires qui annonçaient son prochain
départ et attiraient de nombreux visiteurs, au grand
déplaisir de M. de Chabrol. Mais, avec une persévé-
rante confiance en de pacifiques projets, il s'ingéniait

(t) Sénatus-consutte (Palais des Tuileries, i1 février iMO). Cott'M-
pondance de Napoléon.

(2) Les départements de Rome ou du Tibre et du Trasimène.
(3) Note portant en marge « premiers jours de janvier », classée-

au 3i janvier t8i0 dans ta Correspondancede .YapoMox.



toujours pour découvrir quelque mode d'accommode-
ment. S'il apprenait que plusieurs cardinaux avaient
passé le mont Cents. impatient de les savoir arrives à
Paris, il calculait la durée de leur voyage, et ne ca-
chait point au préfet les fausses conjectures qu'il ai-
mait à former « Lés cardinaux, pensait-il, se borhe-
rônt à dire qu'il convient dé renvoyer le Pape dans son
siège et de l'y laisser libre de s'occuper des affaires
spirituelles.

» On doit être assuré qu'il ne cherchera
pas à « s'enfuir », ni à « reprendre ses Etats », en eût-
il la force, car « le sang lui fait « horreur ». <t Il
peut vivre à Rome, dans un état passif, toute corres-
pondance cessant avec le gouvernement. » (1) Mais
cette douce résignationne le rendait pas indifférent à
la direction des âmes. Profonde était sa tristesse; lors-
qu'il lisait un article du MoH!<eM<' relatifaux dispenses
matrimoniales, en Espagne, et vif son émoi, quand le
même journal lui révélait que Napoléon avait finale-
ment obtenu de rompre son union avec Joséphine. A

ses yeux, « les principes de l'Eglise étaient renversés,
le désordre à son comble; et, pour y remédier, il fal-
lait un éclat. » (2) Cependant l'éclat n'eut pas lieu, et
même un certain apaisement vint tempérerl'ardeur de
ces impressions, comme nous l'apprend le bulletin
journalier de M. de Chabrol.

J'ai vu Sa Sainteté et l'ai trouvée beaucoup plus calme
que je ne l'éspërais ë!l6 m'a parlé de là dissolutiondu
mariage, quant au 'lien spirituel. Deux jugements con-
formes sufBsent, a-t-elle dit, pour prononcer sur la nullité,
-quand il n'y a point de réclamationdes parties l'un d'eux
se fait auprès de l'évéque et l'autre prèsdu métropolitain

\(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (6 et 7 janvier 18M).
(2) BMMe<!tt.y'oM?-<MtKé)-de M. de GKabra! (22 jeittvieri8i0).



mais elle ne voit point d'où peut être émanée la première
sentence, puisque l'église de Paris est mëtropoiitaine. Au
reste, on ne peut rien statuer sur cet objet, ni se former une
opinion d'après l'article inséré au Moniteur; Sa Sainteté
juge l'affaire très importante, puisqu'elle décide de la légi-
timité de la descendance. Peut-être serait-il possible que l'af-
faire fût régulière, quoique jusqu'ici toutes celles de cette
nature aient été portées au Saint-Siège, et cela même pour
donner plus de solennité et plus d'éclat à un acte qui inté-
resse si vivementletrône. Le Saint Père a ajoutéque, quant
~ux affaires spirituelles,en Espagne, il y avait eu à la vérité
des dispenses de mariages accordées par les 'évoques, en
vertu d'une déclaration du roi, lorsque Pie VI était à Va-
lence mais que deux évêques seulementen avaient accordé,
'et qu'ils avaient ensuite fait légitimer ces actes auprès de
lui, après la mort de Pie VI. Ce sujet l'a ramené sur le re-
tard d'une décision à son égard il m'a demandé si j'avais
entendu parler de la réunion des trois cardinaux Fesch,
Maury, Caselliet de quelquesprélats français. Je lui ai dit
que nous ne le savions point encore et que la suite le confir-
merait. J'ai profité de la circonstance pour lui persuader
que l'intention de Sa Majesté était d'arrangerpromptement
les affaires qui le concernent. J'ai fait mon possible pour le
porter à attendre avec patience.

Je suis persuadé, dans ce moment, qu'il hésite sur le
parti qu'il doit prendre, mais qu'il ne serait point éloigné de
faire paraître quelque déclaration, s'il ne reçoit pas bientôt
quelque nouvelle officielle, qui puisse l'assurer qu'on s'oc-
cupe de l'affaire de l'Eglise. Je sais que son habitude est de
préparer d'avance ces sortes d'écrits, et je ne serais point
surpris qu'il en eût jeté les bases, d'après les études et les
recherches qu'il a faites, dans ces derniers temps. S'il
vient à paraître quetque chose de semblable, on pourrait
peut-être en empêcher l'éclat, dans ce département, mais
H serait possible que l'écrit parût dans les villes voi-
sines, et, dès lors, on ne saurait empêcher qu'il ne se ré-
pandît. (1)

(t) B~MK.~oMt-na/to-deM. de Chabrol (24 janvier t3t0).



La vigilance de M. de Chabrol n'était pas exempte-
d'inquiétude, et jamais ses exhortations à la patience
ne lui avaient semblé plus opportunes. Le transport
des archives « de la Daterie, de la Secrétairerie et d&
la Pénitencerie ne pouvait manquer d'exercer la lon-
ganimité du pontife. « S'il retournait à Rome, –
c'était toujours son espoir il n'aurait plus, disait-
il, les moyens de suivre les affaires ecclésiastiques n, (1).
et cette réflexion plaintive devenait l'occasion de lui
intliger un autre tourment. Puisqu'il avouait que son
retour au milieu des Romains était désormais sans
objet, n'y avait-il pas lieu de le pressentir sur le projet
caressé par Napoléon de le transférer, lui aussi, dans.
la capitale de l'empire, où il retrouverait, avec les
cardinaux, toutes les dépouilles du Saint-Siège ? Le.
préfet était trop avisé pour ne pas profiter de la cir-
constance, et, sans tarder, il entreprit de familiariser
le Pape avec l'idée de se rendre à Paris. (2) Napoléon~
non moins aveuglé par un incommensurable orgueil
qu'entraîné par les calculs de sa politique, voulait
avoir Pie VIl sous sa main, le placer près de son trône
il ne doutait pas de réussir dans ses desseins, s'il
pouvait renouer des rapports directs avec lui et l'en-
velopper de son regard fascinateur mais sa vanité se.
refusait a toute démarche qui eut été, de sa part, un.
acte d'initiative. Il se réservait de charmer et de sé-
duire, à la condition que sa clémence et sa protection
fussent humblement implorées. Le Saint-Père souhai-
tait d'ouvrir son cœur et ses bras au fils ingrat dont
il admirait la gloire, pour lequel il avait ce faible

(i) BMMe<:?~oK~t<tHe)' de M. de Chabrol (25 janvier 1810).
(2) t<MHe<MyoM)'naHet-de M. de Chabrol (25 janvier 1810.)



singulier qui livre une nature impressionnable, une
âme délicate, à la domination d'une main puissante
et rude, dirigée par une intelligence supérieure, gar-
dant la froide trempe d'un implacableégoïsme. Il eût
aimé à se rapprocher du monarquequ'ilavaitbéni. Mais,

avec le sentiment de sa dignité, certaines appréhen-
sions de son esprit timide, en le retenant dans le
cercle de ses résistancespassives, achevaient de rendre
sa conscience intrépide, au milieu des contradictions
de son humeur, un jour, bienveillante et enjouée, le
lendemain, inquiète et chagrine, allant du sourire au
morne silence, parfois à la colère. Chargé de lui indi-

quer la route de Paris, M. de Chabrol tenta de le déci-
der à faire les premiers pas; ses bulletins, remplis de
minutieuxdétails, nous font assister à la lutte que sou-
tint Pie VII, et ce n'est pas le moins intéressant cha-
pitre des négociationsde Savone

J'ai trouvé le Pape assez calme et j'ai amené la conversa-
tion sur les bruits qui courent relativementà son départ pour
Paris. Je lui ait fait entrevoirles avantages de rejoindre son
conseil, d'avoir des rapports plus directs et plus faciles avec

Sa Majesté mais, malgré toutesles raisons que j'ai pu don-
ner à cet égard, il m'a dit qu'il voyaitbien qu'on chercherait
à le transporter et à l'établir en France, qu'il connaissaitles
plans que l'on avait sur ce point, qu'on pourrait l'emmener.
mais qu'il n'y consentirait pas, qu'il protesterait que c'est
-contre sa volonté. Il s'est plaint d'être séquestré et de ne
recevoir point de lettres des cardinaux on avait espéré
qu'étant seul, il serait faible, mais il ne le serait pas. Je
lui ai dit que je voyais avec beaucoup de peine qu'il n'ap-
préciaitpoint les avantagesde se trouver au sein de son con-
-seil et prèsde Sa Majesté. Il a réfléchi un moment il a dit
L'empereura entre ses mains mes actes sur les affaires ec-
clésiastiques il connaît les réformes que je puis souhaiter.
.Le cardinal Fesch les connaîtégalement.Quant au temporel.



on sait'bien que jene peux en faire cession, mais je ne ferat
t'ien pour l'obtenir, étant sûr de ne le pouvoir point, Ainsi,
de loin comme de près, les affaires peuvent être traitées.
Après tout, quand les cardinaux se prononceraient d'une
manière, je pourrais y mettre ordre, puisque les comptes ec-
clésiastiquessont refaits deux fois, suivant le proverbe.
J'aioontinué:S'iiprenaitl'initiative,tout le monde jugerait
qu'il ne voyait que l'avantage de l'Eglise. Je l'ai trouvé op-
posé. mais moins éloigné de cette idée. Je n'ai point vtt
d'inconvénientà insister, puisqu'il ne s'agissait que d'une
opinion personnelle.. Il m'a répondu: Mais que. faire?
Pourrais-jeécrire? Je recevrais peut-êtreune lettre brusque
et je neveux pas m'y hasarder. Que puis-je dire ? Sa Majesté
connaît mes doléances, quantauspirituel et, quant au tem-
porel, elle peuten jouir, elle peut le garder, je ne puis l'en-
lever mais j'ai l'exemple de mes prédécesseurs je le sui-
vrai. Si elle retient les biens du Saint-Siège, je dois la con-
sidérer comme étant hors de l'Eglise. Je ne peux songera-
arranger une affaire sur laquelle je vois que Sa Majesté ne'
veut poMtt revenir, tandis que moi-même Je ne puis céder,,
sans me damner et violer tous les canons de l'Eglise. J'ai
cru longtempsque les intentions étaient meilleures, maisje-
vois que, chaque jour. on se prononce d'une manière défa-
vorable et j'en suis affligé. Enfin je ne puis traiter, si je ne-
suis tout à fait libre. (1)

« Pendant trois années », le Pape « avait souvent
écrit de sa propre main » a l'empereur cette corres-
pondance n'était-elle pas restée stérile ? Et, après cette
expérience, qu'aurait-il attendu des ouvertures aux-
quelles on le conviait ? L'interruption des eonununica-
tions entre l'épiscopat et le, Saint-Siège lui causait de-
vives alarmes. « Le schisme commençait à naître, il
existaitdéjà en Europe », et, pour lui, pensait-it,réduit
aux plus dures extrémités, « il vivrait malheureux~

M BitM-<:MyoM'nœh'e!' de M. de GMabrol (26 .janvier t8M).



mais en soutenant les principes. » (1). Maigre ces inter-
mittences d'abattement, l'espérance ne {'abandonnait
pas; « la première impression, toujours forte sur son
esprit, s'effaçait assez promptement », et bientôt son
visage reprit un air de contentement qui marquait
« d'heureuses dispositions. Comme s'il eut « reçu
quelque nouvelle satisfaisante », il affirmait

'< qu'on
s'occupait sérieusement à Paris de régler son sort.
Cette information lui venait-elle par des lettres de Tu-
rin ? Ou bien avait-il recueilli un écho des rumeurs ré-
pandues à Gênes? (2) Le préfet s'interrogeait sans pou-
voir répondre; mais le souci de sa surveillance était
compensé du reste par la certitude que tout, autourde
lui, reposait dans « un calme parfait », et, durant plu-
sieurs jours, il put user de ces redites qui flattaient son
amour-propre de geôlier diplomate « Le Pape est
gai a, « plus gai que de coutume », « il désire un ar-
rangement », et, « si parfois il écarte cette idée, la ré-
flexion l'y ramène toujours. » (3) Un brusque revire-
ment allait surprendre M. de Chabrol, dans l'instant où
le succès de ses conseils lui paraissait assuré. La veille
encore, il s'appliquait à représenter l'enlèvement des
archives romaines comme « une preuve qu'on réu-
nissait « des documents, pour traiter avec maturité »
les questions religieuses il faisait remarquer « com-
bien la patience du pontife servait à manifester sef
bonnes intentions, combien elle était utile à l'Eglise et à
Sa Sainteté » (4) mais soudain il dut constater en ces;

(1) BMZMtt.j~MmaHe)-de M. de Chabrol (28 janvier i8K)).
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (30 et 31 janvier i8i0).
(3) Bulletin journalierde M. de Chabrol (29, 30. 31 janvier, i", 2 et

3 février 18)0).
~4) B~MmyOMi'nttHo- de M. de. ChabMl(2 février 1810),



termes les symptômes d'une irritabilité qui réclamait
'tous les seins de son art

-)'ai trouvé le Saint-Père dans une situation d'esprit bien
différente: il étaitplein de colère. Je lui ai demandé la cause
de ses chagrins; il m'a dit qu'il avait appris indirectement
de Rome qu'on emballait toute la Daterie et même )es effets
pontificaux: il s'apercevaitqu'on ne cherchait qu'~t loi faire
prendre le change et à l'amuser. Mais on ae connaissait
point son caractère la mort ne l'effrayeraitpas, soit pour
conserver son honneur, soit pour remplir ses devoirs.

Le premier moment passé, j'ai fait mes efforts pour le
calmer, en lui remontrant qu'il ne pouvait accorder de con-
fiance à des bruits publics. souvent mensongers. – Il are-
pris. en disant qu'il voyait que l'intentionétait de faire
de Paris le siège de l'Eglise, qu'il ne le souffrirait jamais,
qu'il ferait p)ntôt toute sorte d'extravagances même pour
l'empêcher il aurait soin seulement qu'elles fussent régu-
lièreset conformes a sa dignité. De près, il parlerait encore
plus haut que de loin les démarchesactuelles ne tendaient
qu'à rendre les choses plus embrouillées et la rupture irré-
médiable. Je me suis applaudi de l'avoir pressenti sur
un voyage Paris: j'ai cherché à donner le change à son
chagrin, en lui disantque des bruits publics avaient annoncé
son départ pour cette ville, mais non son séjour dans l'in-
térieur de la France,que ce qu'il avait appris ne lui révélait
rien de nouveau, que, s'il était auprès de son conseil et à
même de parler directement à Sa Majesté, il y trouverait
beaucoup d'avantage, puisqu'il connaissait les bonnes in-
tentionsde l'empereur pour l'Eglise. J'ai remarqué que cette
idée a produit un eSet excellent. Il a repris peu à peu son
sang-froid et a paru renoncer aux déterminationsqu'ilmé-
ditait dans son esprit. Il m'a dit J'auraiencore de la pa-

tience j'ai su dominer mon caractère, qui était naturelle-
ment vif et emporté, et gagner assez sur moi pour ne rien
faire que par réNexion mais, si on me connaît, on sait
que je ne cède jamais à la crainte la mort même ne serait
rien pour moi, en pareil cas. Il m'a dit ensuitequ'il avait
été singulièrement attaché à Sa Majesté qu'il avait pensé



que la. dynastie actuelle aurait fait le bonheur de l'Europe
qu'il ne s'était point attendu à voir naître uu schisme, à
être obligé d'ordonner aux bons catholiquesde se séparer
des mauvais, et que ce serait sans doute la suite de tout
ceci. J'ai parlé beaucoup à cet égard je l'ai ramené sur
le commencement glorieux de son pontificat j'ai vu, ce me
semble, disparaître en partie son chagrin, et l'ai laissé plus
calme que je ne l'avais espéré au premier abord. (1)

Toutefois M. de Chabrol avait beau mettre le pontife
en garde contre les rumeurs populaires, il avait beau
lui déclarer que l'épreuve touchait à sa fin, Pie VII
était assailli par l'appréhension qu'on ne vouh'tt Hxer
sa résidence sur le sol français. La pensée d'être em-
pêché d'aller à Rome « était celle qui l'affligeait le
plus » « il serait à souhaiter, remarquait le préfet,
que l'on pût dissiper ses craintes. » Le Pape en effet
était agité, en proie à une grande surexcitation. « Il n'y
a plus d'Eglise s'écriait-il alors, et son gardien per-
dait tout le terraingagné par sa persuasiveintluence. (2)
Des lettres du prince Borghese arrivèrentfort à propos
pour calmer cette crise elles « chargeaient le gouver-
neur du palais de rassurer Sa Sainteté », en l'enga-
geant à « ne point ajouter foi à des bruits vagues qui
étaient en contradiction avec des explications posi-
tives » données par l'empereur, et en « la pressant
d'attendre les déterminations que Sa Majesté allait
prendre. » (3) Le Saint-Père ne pouvait se dissimuler
que la véritable contradicticn était entre ces paroles
d'apparence conciliante et les événements de Rome
mais il se laissait dire que ses ministres avaient peut-

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (4 février i810).
(2) Bulletin journalierde M. de Chabrol (6 et 9 février 1810).
.{3) BuMeH/t./oMt'KftHe)'de M. de Chabrol (9 février 1810).



être manqué de cette modération dont il offrait
l'exemple, et que telle était la cause des mésintelli-
gences qui l'avaient tant fait souffrir. Enclin suppo-
ser des dispositions favorables chez ceux-là mêmes
qui lui tendaient un piège, il recevait « avec plaisir ))
les communications du prince Borghese, et s'efforçait
de croire que Napoléon, « au moment d'asseoir sur des
bases solides son grand ouvrage », comprenait «

l'uti-
lité » de rétablir« l'accord de l'empireet du sacerdoce. »
Son cœur retenaitvolontiers « toutes les impressions

H

propres à soutenir « l'espoir d'un accommodement»,
et son penchant pour l'empereurallait si loin qu'il rê-
vait parfois d'en faire l'auxiliaire de ses visées aposto-
liques. L'idéede « réunir l'Eglise grecque à l'Église ca-
tholique M l'avait toujoursoccupé il en parlait comme
un homme « fortement épris d'un plan qu'il aurait
conçu depuis longtemps » le retourà l'unité lui sem-
blait plus facile à obtenir du schisme de Photius et de
Serularius que de « l'église luthérienne divisée en
plusieurs sectes )~ et, s'il rappelait, à ce sujet, les pro-
jets du czar Paul l", il ne manquait pas d'ajouter
« qu'il serait glorieux pour un grand roi de contribuer
à cette réumon. » (1 ) Quel autre que l'empereur pou-
vait être ce grand roi L'usurpateur de la souverai-
neté pontincale restait aux yeux du Pape un instru-
ment providentiel, destiné au service de la chrétienté
mais la Providence se servait des illusions, des fai-
blesses du pontife pour mieux confondre le potentat.

Ce fut dans cet état d'esprit que Pie VII connut le
séma~us-CMiSHite du 17 février, qui donnait un com-
mentaire éloquent et précis aux trompeuses paroles du

(i) BMKe:!t!~f)M)'!Mt~ef de ,M. ~de Chabrol (9 et tO féyuer t8l0).



prince Borghese. Le trouble qu'il ressentit, tes scru-
pules de sa conscience, ses insomnies, ses timidités, ses
velléités de protestation, ses élans d'énergie, ses irré-
solutions eurent un témoin attentif, soigneux de les
dépeindre dans ce bulletinjournalier où étaientnotées
les moindres variations dans la vie du captif

Le Pape m'a paru, ce matin, enseveli dans des réflexions
profondes il m'a dit que plus il étudiait le sénatus-consulte.,
qui décide de son existence, plus il s'apercevaitqu'il atta-
quait le spirituel, et qu'il le plaçait toutà fait sous la main
du gouvernement;qu'il l'étudierait encore, parce qu'il fal-
lait pénétrer le sens de tous les mots,attendu qu'on rédigeait,
en France, les actes politiquesde manière à en déduire des
conséquences qui étonnent ceux qui n'ont pas longtemps
réfléchi sur la force des termes que l'on y emploie que ce-
pendant il en voyait assez pour être persuadé qu'on n'avait
d'autre intention que de lui donner des assoupissants qu'il
se reprocheraitpeut-être un jour d'avoireu trop depatience,
qu'en cela il avait pu manquer à son devoir, mais que ce
serait le seul point sur lequel il se rendrait coupable. Je
lui ai observé alorscombien une autre marche eût pu devenir
nuisible, soit à lui-même, soit au bien de l'Eglise, et j'ai
employé des termesassez forts pour lui faire sentir les dan-
gers d'un parti violent. Mais il a ajouté que, quelle qu'en
pûtêtre l'issue, il ne devait songer qu'à remplir son devoir,
qu il ne devait pas porter ses regards au delà, que, par-
dessus lui et toute autre autorité, il y avait la Providence
qui saurait employer, quand il le faudrait, son pouvoir, en
se servant des œuvres de ses serviteurs sur la terre. A la
suite, il a changé de conversation il s'est montré alors
beaucoup plus calme et n'a rien ajouté qui pût avoir trait
à sa position.Hier au soir, l'évoque l'avait trouvé bien plus
agité. –11 lui dit qu'il n'avait pu dormir les deux nuits pré-
cédentes, parce qu'il n'avait cessé de réfléchir au sénatus-
consulte qu'il voyait qu'on ne se contentait pas d'attaquer
le temporel,mais que le spirituel était lésé dans tous les
points qu'on venait en quelque sorte lui donner des le-



çons, tandis que c'était à lui, en matière de doctrine, à
faire la loi que jamais on ne pourrait l'obliger à prêter
le serment exigé, que les propositionsdu clergé de France,
en 1682, étaient encore une affaire d'opinion non décidée;
qu'elles avaient été sur le point d'être condamnées par le
Pape Innocent XI qu'il avait d'abord promis de ne rien
faire publiquement, afin de ne compromettre personne,mais que, dans la circonstance, il était forcé de revenir sur
cette détermination que son devoir l'y obligerait.tl ne pou-vait plus se taire désormais; il voyait qu'on ne cherchait
qu'à l'endormir. L'évoque fit son possible pour le calmer,
mais il le laissa très agité. Je lui ai donné quelquesinstruc-
tions, pour la conversationqu'il doit avoir, ce soir, avec Sa
Sainteté. Il paraît que la réflexion de la nuit avait, ce matin,
porté quelque changementà ses dispositions. Cependant sarésolution n'était pas changée il faut attendre,afin de con-naître si elle tient à un emportement momentanéou à unedétermination irrévocable.

J'ai pris, dans tous les cas, mes mesures, pour empêcher
de rien circuler qui puisse être relatif au Pape. Je pensequ'on doit prendre les mêmes mesures du côté de Gênes,
car c'est là proMabiement qu'éclatera l'affaire, si elle doit
avoir lieu. (1)

Le texte du sénatus-consulteétaitsuffisammentclair
sa rédaction, qui ne péchait point par ambiguïté, n'a-
vaitaucun besoin d'ètre soumiseà un examen prolongé.
Néanmoins le Saint-Père hésitait que ne pouvait-il
lire les instructions adressées au préfet de Savone ? La
dépêche suivante du ministère de la police lui aurait
fait connaître, avec une impitoyable précision, jusqu'à
quelpoint l'actelégislatifqui supprimait le pouvoir tem-
porel devait atteindre le pouvoirspirituel de l'Eglise

Monsieur, le dernier sénatus-consulte ne tardera pas, sans
doute, à être connu du pape. Vous avez eu souvent l'occa-

(') Bullelin journalier de M. deChabrot (1" mars !8t0).



sion de remarquer que les premières impressions, d'abord
très vives sur son esprit, s'affaiblissaient progressivement,
et qu'alors il écoutait volontiers les observationsqui lui
étaient faites.

Les dispositions,que le gouvernementa manifestées A i'e-
gard du Saint-Père étant le résultat de grandes mesures.devenues indispensablespour coordonner toutes les insti-
tutions de l'empire, je vous invite à user de toutes vos res-
sources, pour éviter que le pape. qui se dit lui-même très
irascible par tempérament,ne se livre à des démarches qui
seraient au moins inutiles, ainsi qu'à un éclat qui contra-rierait les bonnes intentions de l'empereur.

C'est par des représentationssages, c'est en rappelant le
pape à cette résignation dont la religion lui fait. un devoir
et dont il s'est fait une vertu personnelle, c'est en lui faisant
entrevoir les suites funestesd'un premier mécontentement,
manifesté sans mesure, que vous parviendrez, je n'en doute
pas, Monsieur, à le ramener à ce calme qui sied si bien auSouverain Pontife.

Sa Majesté lui laisse une grande latitude pour le choix de
sa résidence: les biens ruraux, qui lui sont assignés, le
rendent tout à fait indépendant du trésor public il suivra
donc, avec toute la liberté possible, cette impulsion qui le
porte au bien de l'Eglise, par sentiment mais des intri-
gants ne pourront plus. sous son nom, agiter les esprits, et
l'Eglise enfin se trouvera dans l'Etat.

Je vous prie, Monsieur, de vouloir bien prendre, en c"qui
vous concerne, toutes les mesurespour éviter que le Pape
ne voie des individus,ou ne reçoive des missives, qui pour-raient l'exaspérer et le'faire sortir des bornes de la modé-
ration. Il sera nécessaireque vous m'informiez incessamment
de tout ce que vous aurez fait et observé à cet égard. (t)

Le haut fonctionnaire, chargé de correspondre avec
M. de Chabrol, venait de découvrir la plus exacte den-
nition de la politique impériale il appliquait l'expres-

(<) Minute d'une <eM)-e écrite-V. <<pre/e<de Afo~Mo~e.police gé-nérale, 3' arrondissement(février t8t0).



sMm j~usteet employait le mot propre a- FE~M ~M~
se <MMt)e?-<i!:Ms l'Etat. » Cette formuleassurément ne
laissait rien à désirer, sous le rapport de la franchise,
et résumait à merveille la doctrine révolutionnaire
qu'appuyaient les convoitises- de Napoléon. Le premier
résultat de ce programme, qui obligeait à torturer la-
langue française pour y écrire les mots d' « indépen-
d'ance » et de « liberté », fut l'ordre détenir le Pape
sous une surveillance plus étroite, et Fouché, dans la
crainte de n'être pas assez rapidement renseigné,priait
le; préfet de lui « adresser, chaquejour, par l'estafette,
um rapport très détaillé )). Ce rapport devait remplacer
le bulletin quotidien, qui n'était alors envoyé qu' « à
la fin de la semaine. » (1) II s'agissait d'épier, à toute
heure, les actes, les paroles, les moindres signes du
Saint-Père et de les porter aussitôt à la connaissance
dic ministre de la police. Un certain relâchement s~e-
tait introduit dans la garde du prisonnier il y avait
urgence à ne point tolérer cet oubli d'une sévère disci-
pline, sans laquelle « les sages représentations » n'au-
raient pas eu toute l'efncaeitévoulue, pour convaincre
le souverain dépossédé que la perte de sa couronne le
rendait « indépendant et libre. » Dans l'entourage de
Pie VII. on choisit un espion, le docteur Porta, plus
apte que, tout autre, par la nature de ses fonctions,
à pénétrer les secrets de l'intimité. La fréquente saisie
dés correspondancescompléta le système préventif qui
devait maintenir le Pape « dans les bornes de la mo-
dëra.tion et lui rappeler Fes mérites de cette « résigna-
tion ? dont

<c
il s'éfaitfait une vertu personnelle. ».

(i.) Mmt«edede!M!~M)-e~ectt~M!<tp~et~eJ(fe!t<et!ot<c,po!!oegÉ-
nérate, 3' arrondissement (mars:MtO~.



Le sénatus-consultedécidaitque les pontifes romains
devaient « prêter serment H de respecter « les quatre
propositions de l'église gallicane », et un décret du
28 février remit en vigueur « l'édit » de 1682. Leifo-
M&eMy du 1" mars publia la teneur de l'édit, ainsi que
la déclaration du clergé de France (t) personne ne fut
étonné en voyant l'ombre de Louis XIV apparaitre ainsi
sur la scène, où l'empereur, au milieu des décors de la
Révolution, distribuait des rôles aux morts comme aux
vivants. On s'était si bien habitué à l'entendre parler
de son « illustre prédécesseur Charlemagne » que cette
évocation de l'ancien régime et du grand roi, bien loin
de sembler un anachronisme,eut un parfum de renou-
veau. Napoléon cependant voulait adoucir ce que ses
exigences théologiques avaient de blessant pour le
clergé, et, désireux, en même temps, de resserrer les
liens qui unissaient à son trône tant d'Etats divers, il
s'appliquait à y défendre les intérêts des catholiques.
!t reprochait, par exemple, au grand-duc de Bade de
« traiter comme des ilotes x et « d'exclure de toutes les
places les six ou sept cent mille palatins H appartenant
à la communionromaine. « Sa Majesté, comme protec-
teur », disait le duc de Cadore, entend « qu'il n'y ait
plus de persécution ni d'exclusion, et que les catho-
liques, qui, dans la population du grand-duché, sont
aux protestants dans le rapport de 2 à 5. aient la moitié
des places. En réunissant le Palatinat au grand-du-
ché de Bade, Sa Majesté n'a pas voulu en faire dea'
esclaves. » (2) Il n'y aurait qu'à louer la généreuse

(1) Dans le décret du 25 février 1810, Napoléondéclarait « I'édit de
Louis XIV loi générale de son empire. » (.MoMieur, 1" mars 1810).
(~Lettres de l'empereur M. le duc de Cadore (Paris, 13 décembre

4809 et 10 février 18M). Cen'e~poH~aneede Napoléon.



résolution de protéger les droits d'une minorité, si
M. d'Hauterive ne nous avait initiésauvéritable mobile-
de cette politique, lorsqu'après avoir signalé ses con-
versations avec M. de Langesbielke,de la légation sué-
doise. et fait remarquer au ministre des affaires étran-
gères que «

les catholiquesne jouissaient pas en Suède
des droits civils » pleinement reconnus, « en France »,
aux « luthériens », il ajoutait ces artificieuses paroles

« Il me semble que, dans un moment où le Saint-
« Siège, pour des considérations temporelles, aban-
« donne tous les intérêts qu'il est obligé de maintenir,
« tous les devoirs spirituels qui lui sont imposés, il se-
« rait utile de manifester, par une démarche notoire,
« la protection que l'empereur a l'intention de donner
« partout au cultequ'il professe. D'une part, tous les,

« catholiques de l'Europe délaissés par le chef de l'E-
« glise, occupé des regrets de sa souveraineté tempo-
« relie abolie, d'autre part, les catholiques de Suède
« affranchis par la volonté libérale et protectrice de Sa

« Majesté, ne serait-ce pas là un contraste bien fait
« pour être présenté à l'étonnement du public. » (~

Le procédé de gouvernement qui consiste a étonner
le public était fort en honneur auprès de Napoléon
mais « sa volonté libérale eut une plus modeste vi-
sée, et. comme preuve de condescendance,comme con-
trepoids à l'édit de Louis XIV, il se contenta d'un dé-
cret modifiant, sur plusieurs points secondaires, les
lois organiques. Ces lois. qu il avait subrepticement
jointes au concordat,qu'il avait déclarées inséparables
du traité conclu avec le Saint-Siège, il en opérait, de

(i) Lettre <)e M. d'Hauterive à M. le duc de Cadore (8 novembtc
i8C9). ~) c/t<e.< ~M wfnM/efe des <t~'a(t'et ë/t-an~ft-M~



sa seule autorité, la révision partieite, au profit, il est
vrai, de l'autorité reH~ieuse, sans s'inquiéter du reste
de confesser ainsi qu'eues étaient oppressives et n'a-
vaient point le caractère d'une obligation réciproque
résultant d'un contrat. L'exécutiondes brefs de la Pé-
nitencerie, « pour le for intérieur seulement H. ne fut
plus subordonnée à une autorisation préalable les
évoques cessèrent d'être tenus de ne conférer la prê-
trise à leurs clercs que si ces derniers avaient atteint
l'âge de 23 ans et justifiaient d'une propriété produi-
sant an moins un revenu annuel de 300 francs .< tes
fonctions des vicaires généraux prenaient fin a après ta
mort de l'évêque )'. et il devait « être pourvu au gou
vernement des diocèses, pendant la vacance des sièges.
conformémentaux lois canoniques. (1) Ces disposi-
tions nouvelles étaient le prix des complaisancesdont
le comité ecclésiastiquene se montrait point ménager,
et M. de Chabrol eut peine à y faire admirer « la pu-
reté des intentions

» de l'empereur. « C'est un sujet de
plaintes de moins H. disait simplement le Pape. qui,
tout en attachant quelque « importance à ces con-
cessions. aurait voulu « être certain qu'on ne courti-
sait pas a à son détriment les évoques du comité.
Ceux-ci osaient affirmer que « le concordat n'avait été
vtolé ni par l'empereur ni par ses ministres. » (2) Si
Pie VU, brusquement

« enlevé de Rome, sans avoir

(') Décret d'< 28 février iS)0. Le préambu)e de ce décret est ainsi
conçu « Vu le rapport qui nous a été fait sur les plaintes rotativesaux lois organiques du concordatpar le conseil des évoques réunisd'après nos ordres dans notre bonne ville de Paris désirant donnerune preuve de notre satisfactionaux évoques et aux élises de notreempire, et ne rien laisser dans ïe~dites lois organiques qui puisseêtre contraire au bien du c)ergé, nous avons décrète.

a(2) ftfpoMK'ff f~M comité eec~MfM~Mf, déjà citées.



pu emporter aucun document x, ne se trouvait pas
en mesure d'énoncer tous ses griefs, avec pièces à
l'appui, touchant « l'inexécution du concordat )' fran-
çais, il pouvait du moins démontrer que le concordat
du royaume d'Italie avait subi les plus graves et tes
plus « positives atteintes. Son esprit devenu soup-
çonneux et « concentré » s'abandonnait à ces pensées;
son oreille distraite écoutait à peine les discours du
préfet, qui jugeait.les modificationsapportées aux lois
organiques comme devant écarter « toutes les objec-
tions faites au système du gouvernement, à l'égard
du spirituel », et permettre de « penser que les autres
difficultés seraient également levées, » Le Saint-Père
se refusait à partager cette croyance. '< La voix pu-
blique lui apprenait que l'on continuait, à Rume. l'em-
ballage des effets du Sain1:-Siege M peut-être voulait-
on le traîner a de prison en prison », mais « il avait
pris un parti, assurait-il, et les choses tomberaient
alors dans une irrémédiable confusion. » M. de Cha-
brol l'avertissait inutilement qu'il aurait contre lui
« l'autorité,du souverain et l'opinion du clergé le plus
éclairé de l'Europe » il tentait, avec le même insuc-
cès, de vaincre sa « répugnance à se rendre auprès
de- son conseil » dans la capitale de l'empire, Ott
l'appelaient « les décrets de la Providence, pour qu'il
pût y vaquer aux intérêts de l'Eglise. » Les argu-
ments, qui souvent l'avaient ébranlé, le laissaient in-
sensible et n'arrêtaient plus « le cours de ses médita-
tions. » (1)

(i) B!tMeH?tyoK)'H<!Het-de M. de Chabrol (9 mars 1810).



Le mariage de Napoléon avec l'archiduchesse Marie-
Louise était définitivement arrête et publiquement an-
noncé. Partout l'étonnement fut grand, et le Saint-
Père, en particulier, quelqueattention qu'il mit à con-
tenir ses sentiments intimes, ne sut point dissimuler
sa surprise, qui ressembla même à de la « stupéfac-
tion ». Ses goûts, son inclination naturelle le portaient
à fixer sur la France un regard de prédilection mais
les soins de sa charge et les nécessités de la politique,
au milieu des douleurs dont l'abreuvait le gouverne-
ment impérial, l'avaient contraintde tourner ses yeux
vers l'Autriche. Et voici que l'héritier du saint-empire
s'incline à son tour devant l'épée du soldat de fortune,
qui, deux fois, a forcé les portes de Vienne le descen-
dant des Habsbourgabaisse l'orgueil traditionnelde sa
maison, la fierté de sa race l'empereur apostolique
livre sa fille à l'envahisseur du domainede Saint-Pierre,
au contempteur des droits les plus sacrés, au brutal
despote, qui se rit des concordats et des traités, comme
db la foi jurée à une première épouse, pose un pied sur
l'autel, l'autre sur les couronnes,et, vrai fléau de Dieu,
accable de ses coups toutes les légitimités. Cette Au-
triche, où le reclusde Savone cherche encore une vague
espérance en des jours meilleurs, s'unit maintenantau
persécuteurde l'Eglise et, lui donnant la main d'une
aaxshifhichesse, va préparer le berceau d'une royauté
nouvelle, pour opposer à la voix plaintive du pontife
romain l'es vagissementsd'un ro~ de Rome.

L'événementétait cruel Trois ans auparavant, Na-

il



poléon, à son retour de Tilsitt, avait dit au nonce, en
présence du corps diplomatique Il Je vous serrerai
tellement que je vous réduirai à la besace (1) cette
invective recevait la consécration des faits, et l'on eût
pu croire que, dès lors, entre l'Europe et la Papauté,
le divorce.était consommé. « Enseveli » dans sa tris-
tesse, « déconcerté comme un homme qui voit s'é-
crouler tout l'échafaudagede ses espoirs, Pie VII sem-
blait occupé de « prévoir les suites d'une alliance »
qui lui enlevait son dernier point d'appui. « Les princes,
s'écriait-il, sacrifient tout à l'intérêt présent « les
relations de famille n'existent plus » à leurs yeux;.
« la postérité leur réserve un sévère jugement, et,
« dans l'histoire, notre génération ne figurera pas avec
honneur. » Pour lui, le lendemain ne l'effraye pas

« sa vie ne peut plus être longue. » « Le désir d'accom-
plir ses devoirs » pourra « l'obliger à faire un éclat. »
Mais qui donc écouterait son appel ? Qui entendrait se&
revendications? Et « pensif », et « sombre », le Pape
s'apaisait. Son délaissement n'altérait pas sa foi. Si
l'un de ses familiers l'invitait à remarquer que Napo-
léon, par son mariage, aurait dans les mains le sort de
la chrétienté, qu'il « deviendrait réellement empereur
de l'Eglise le captif répondait d'un ton tranquilleet
ferme « qu'il y avait une Providence,dont les desseins
étaient supérieurs à toutes les combinaisons » poli-
tiques. (2) Avait-il deviné la présence d'un espion, par-
mi ses serviteurs? « Se cachant de son entourage, il
évitait de parler d'affaires », paraissait « vouloir se dé-
guiser », et « se renfermaiten lui-même. » Suivant une

(1) Réception des diplomates, après <e?'e<OM)' de Napoléon de Tilsitt
(2 Mût i80t). Mémoiresdn prince de Metternich.

(2) Bulletin yoœ'nftHer de M, de Chabrol (6 et 1 mars iMO).



tactique déjà pratiquée, il demandait.au passé de faire
diversion à son trouble, soit qu'il se plût à rappeler ses
rapports d'autrefois avec l'aimable cardinal de Bernis,
dernier ambassadeur de la monarchie française près le
Saint-Siège, soit que, racontant les principaux événe-
ments de sa vie, sa nomination à l'évêchë de Tivoli,
son élévation au cardinalat, son séjour à Imola, il

ne se lassât pointdecélébrer, commeses plus heureuses
années, le temps où il avait vécu sous la discipline bé-
nédictine, « simple moine et professeur de théologie n.
Parfois même, ses souvenirs égayaient son visage, et
ses lèvres retrouvaient un sourire. Mais « l'affectation»

que marquaient ses efforts, pour éviter toute allusion
à sa condition présente, semblait au préfet un dange-
reux indice on pouvait supposer qu'il « avait pris un
parti », car « il n'avait plus du tout cette espèce d'émo-
tion qui annonce l'incertitude et l'irrésolution. w 11

fallait « redoubler de surveillance, afin d'empêcher
qu'il ne partit un ordre pour Rome » si quelque écrit
devait paraître, « ce ne serait probablement pas à Sa-

vone qu'il serait rédigé le Pape, déclarait M. de Cha-
brol, y était « sans aide et n'avait « aucun moyen de
mettre au jour une protestation. » « Des personnes in-
fluentes » étaient chargées de répandre adroitement

des discours favorables » aux vues du gouvernement
touchant « les libertés de l'église gallicane » et « les
concessionsaccordées récemment aux évoques, » Les

mesures étaient prises pour le dépouillement des mis-
sives suspectes, et, si « le général Miollis faisait exa-
miner, de son côté, pendant quelques jours, la corres-
pondance venant de Gênes, de Parme, d'Alexandrie,
d'Acqui et de Ceva », seuls points où, en raison des re-
lations de voisinage, des « commissionnairesde Sa-



vone pouvaientapporter des lettres soustraites aux re-
gards des gardiens du Saint-Père, tout péril serait con-jurent)

M. de Chabrol ne se trompait pas « quelquesjours »
de vigilance devaient suflire. Pie VII ne tarda pas à re-
tomber dans les « incertitudes » dont il avait tenté de
s'affranchir. Invité sortir de sa retraite, pour prendre
part a. une « grande fête » annuellement célébrée da~s
un sanctuaire voisin, il venait de répondre « qu'il n'é-
tait pas libre, qu'il était en prison et ne pouvait avoir
de volonté, qu'il portait des chaînes, depuis plus de
sept mois. » Mais, le lendemain, il se prenait de nouveau
à l'illusion d un « accommodement », et le docte.ui'
Porta, dans l'exercice de sa honteuse fonction, témoi-
gnait même que les appréhensions du pontife, au su-
jet des conséquences du mariage autrichien, s'étaient
entièrement évanouies. « L'espoir et la confiance

M
avaient succédé aux impressions premières, et le pré-
fet s'empressait d'écrire à Paris

M Nous voici proba-
blement a l'abri de tout éclat, du moins pendant
quelque temps. » (2) L'occasion s'offrit bientôt à lui de
vérifier l'exactitude de ses informations, et, le 24 mars,
il envoyait au ministèrede la police le résultat de ses
propres observations,notées a la hâte dans ce bref bul-
letin.

J'ai eu, ce matin, un long entretien avec Sa Sainteté. Je
l'ai vue rarement aussi calme et dans une situation d'esprit
aussi favorable .qu'aujourd'hui. Elle n'a pas dit le moicdce
mot qui pût laisser entrevoir qu'eUe a à se plaindre. Elle
sembleavoir oublié la position oa elle se trouve. L'entretien
n'a porté, en général, que sur des objets étrangers aux af-

(i) NMHe«nyowHftHet-de M. de Chabrol (10. tt, M et 13 nMTs 18M).
(2) BMH~tMjoM'MttKet-de M. de Chabrol (it et 23 marsiStO).



[aires mais Sa Sainteté m'a laissé entrevoir le fond de sa
pensée, en nie disant qu'il lui semblait que la nouvelle al-
lianceallait produire un changementnotable dans le système
politique de l'Europe elle a ajouté quelques mots indirects
qui annonçaient qu'elle mettait beaucoup de confiancedans
ce nouvel ordre de choses. Voici du moins ce que j'ai pu
conclure de sa manière de s exprimer. Elle a parlé ensuite
avec gaieté des mœurs grecques, des mœurs italiennes et
de celles de divers autres peuples, eu racontant des parti-
cularités sur les apures que la cour de Rome avait a trai-
ter avec eux. Elle a, un moment, déploré la facilité que
l'on avaita tolérer des dispensesde mariage entre parents,
mais elle admet les exceptions,et notamment dans les cir-
constances actuelles.

Il n'y a aucune foule aux cérémonies tout suit la marche
accoutumée et le peuple de Savone montre plus que jamais
le bon esprit qui s'est développé dès l'origine de ces af-
faires. La correspondance arrivée de Home, le 14, est to-
talemest insignifiante, et je n'ai du en rien extraire. ~i<

Le Souverain Inutile avait donc repris son humeur
débonnaire sa conversation ne gardait ta trace d'au-
cune amertume elle cfticurait saus elfort les sujets les
plus variés, ainsi que le consiste le /tMy<t«/«~,
oit, à propos de l'éducation de ta jeunesse, nous lisons
cette remarque Le Pape se moutrait constamment
très porté pour les Jésuites, dont il parlait toujours
comme des meilleurs instituteursqui aient existé, soit
à raison de fart avec lequel ils classaient les hommes.
soit à raison de la police individuelle qu'ils exerçaient
dans leur corporation. » Ces discussions, auxquelles il
avait recours d'ordinairepour ne se point laisser péné-
trer, n'étaient pa.s alors une feinte, et il s'y livrait sans
éprouver ni gène ni contrainte. Du mariage de l'em-

j,l) BxHttm ~ctt)-H<t<tff de M. de Ch&brot (~4 mars iStO).



'pereur, qui l'avait si profondémentému, il discourait
avec une parfaite aisance il avouait qu'il aurait cru
à toute autre union « plutôt qu'à celle-là » qui le dé-
routait complètement. « On avait parlé d'abord, disait-
il, « d'une alliance avec une princesse d'Angleterre e.t

« cela ne lui avait pas paru impossible, malgré l'op-
« position et la rivalité qui règnent entre les deux
« peuples, puis d'une princesse russe, ce qui l'étonnait

.«
moins, enfin d'une princesse de Saxe, combinaison

« encore possible, quoiqu'il sût, à n'en pouvoir douter,
« que la princesse de Saxe n'est pas dans l'intention
« de se marier. Quant au mariage avec une princesse

« d'Autriche, il est dans l'ordre de ces événementsque
« l'on ne peut prévoir il est à souhaiter qu'il puisse
« assurer le repos de l'Europe, pendant quelque temps.
a Peut-êtrene plaira-t-il ni à la Russie,ni à la Prusse
« mais cette dernière n'est plus à même de rien entre-
prendre, et la Russie se bornera sans doute à cacher
« sa jalousie, car elle est minée dans ses finances, et

<' on peut l'entamer de trop de côtés à la fois. » (1)
Le pontiferomain ne se doutait pas que, dans cette Rus-
sie dont il signalait la faiblesse, la Providenceprépar-
rait le châtiment de ce défi lancé au vicaire du Christ

« Que veut faire Pie VII? avait dit Napoléon mettre
mes trônes en interdit, m'excommunier?Pense-t-il que
les <M'mes tomberont de la main de mes so~< ? » (2) Le
mirage de la conciliation exerçaitde nouveau sa séduc-
tion. Les étrangers revenaient à Savone, où, depuis plu-
sieurs mois, les pèlerins ne s'étaient présentésque ra-
rement et en petit nombre. « H y avait maintenant

(1) Bulletin ,journalier de M. de Chabrol (17 mars t8tC).
(2) Lettre de l'empereur au prince Eugène (Dresde, 22 juillet 1801)-



foule chez le Pape », qui trouvait une consolationdans
ce concours des fidèles, et rien n'était plus propre à dis-
siper son chagrin. « Un arrangement, qui ne fût pas
entièrement en contradiction avec sa conduitepassée",
était « tout ce qu'il osait souhaiter. » Ce n'est pas à dire
pourtant que de sombres pressentiments n'agitaient
plus son âme les déceptions ne lui manquaient pas
et son attente trompéelui donnait parfois à penser qu'il
« verrait finir sa vie dans le deuil de l'Eglise. »

Ce qui se passait en Allemagnene permettait pas de
douter que l'existence de toute souveraineté ecclésias-
tique fût incompatible avec le système impérial, et
confirmait ainsi l'arrêt porté contre l'indépendance du
Saint-Siège. (1) Charles de Dalberg, prince-primat, ar-
chevêque et électeur de Mayence, devenu l'allié fidèle
de l'empereur,venait de désignerle cardinal Fesch pour
hériter de ses Etats, qui, modifiéset agrandis, formaient
le grand-duché de Francfort; mais l'empereur s'était
hâté de déclarer que « les prêtres ne devaient point
être souverains, les principes de l'empire s'opposant à
ce que le sacerdoce fût réuni à une souveraineté tempo-
relle. » Par un message au sénat, « il avait appelé le
prince Eugène à posséder héréditairement le grand-
duchéde Francfort, aprèsle décèsdu prince-primat. » (2)
Pie VII, à cette occasion, faisait un retour sur lui-
même il se disait que, sans doute, on lui aurait aussi
laissé son domaine temporel, sa vie durant, à la condi-
tion de le dépouiller du gouvernement, tout en sauve-
gardant « certaines apparences », mais que « les choses
auraient été mises, à sa mort, dans l'état où elles se

(t) Bulletin ~oMt'no/tf)-de M. de Chabrol (i5 et il mars 1810).
(2) Lettre de l'empereur au duc de Cadore (Trianon, 24 décembre

1809). Message au sénat (i" mars i8i0). CoD-cspondancede Aape/een.



trouvaient. » « C'était-la, répétait-il souvent, l'exé-
cution d'un plan conçu depuis très longtemps. Il n'a-
vait pas cru pouvoir rester au bord du précipice, ni
s'endormir sur la défense des biens qui étaient confiés
à sa garde. » Mais il ne se lassait pas de redire aussi
que, « si ces biens eussent été à lui, il les aurait remis
sur-le-champ et même avec pla~ir il en avait joui as-
sez pour s'apercevoir qu'il, était difficile d'en user au
profit du bien général, seul but qu'il se proposât »
s'il ne pouvait les céder, du moins ne ferait-il rien
pour les ressaisir, et cette résignation devait, à son
avis, offrir un moyen de lui rendre la liberté nécessaire
à sa mission apostolique. (1 )

Le ministère de la police, exactement informé de
toutes les paroles du Saint-Père, des moindres signes
remarqués sur son visage, se bornait à presser M. de
Chabrol « d'employer les moyens secrets » dont il dis-
posait. afin « d'intercepter » les communications entre
Savone et Rome. (2) Déjà des piétons, porteurs de
lettres cachetées, avaient été arrêtés, et le préfet dé-
couvrit bientôtplusieurs des personnes qui favorisaient
cette correspondanceclandestine. Les noms de ces fi-
dëles chrétiensméritentd'être conservés c'étaient les
sieurs Ponzone, Cappa, Frugoni, à Savone, les frères
Charbonnel, à Gênes, simples négociants, qui avaient
des auxiliaires, principalement à Nice, (3) comme eux
assezdévoués pour braver courageusementles fonction-
naires impériaux. La plupart des lettres saisies étaient

(i) BMHe<:?:~'o<tt'?M[He)'de M. de Chabrol (45 mars ISiO).
(2') Instructions du ministère de la police au préfet de Montenotte

(Paris, SI mars 18)6).
(3) Retire du duc d'OtMnte au prince Borghese (Paris, 30 maM

t810). Archives ''ot/a~e: de !'«t~K.



écrites par le valet de chambre du Pape, Joseph Moi-
raghi, et par un de ses parents, Jacques Moni, qui lui
envoyaient les nouvelles de Rome elles contenaient du
reste peu de faits importants. (1)

Les familiers et les serviteurs du Saint-Père étaient
soumis à un rigoureuxexamen « les notes confiden-
tielles » que le préfet était obligé d'adresser à Paris re-
lataient les plus minutieux renseignements sur chacun
d'eux. « Leur caractère )), taxé le plus souvent de « bi-
gotisme » « leurs habitudes », sans excepter « les
jeux de cartes ou de boules »

« leurs fréquentations
dans la ville a, où quelques-unssemblaient trop assidus
auprès de « la blanchisseusede M. l'évoque», donnaient
lieu à des observations multiples qui s'étendaient à
leur signalement et à la description de leur toilette,
depuis lesbas blancs ou de couleurgrise H, les « re-
dingotes noires, brunes ou vertes », jusqu'aux « per-
ruques poudrées )', aux « coiffures ecclésiastiques» et
aux « chapeaux ronds à poil ou sans poil. » (2) Ces in-
vestigations, par leur puérilité même, révélaient tout
autre chose qu'un désir de conciliation. Et, en effet,
Napoléon ne songeaità profiter de la paix, résultant de
ses accords avec l'Autriche vaincue, que pour recom-
mencer la guerre aux couvents. « Je désire fort, noti-
fiait-il au ministre des cultes, supprimer tous les ordres
religieux, dans les quatre départementsdu Rhin, dans
le Piémont, en Toscane, à Parme et à Gênes, afin que
je n'en entende plus parier et qu'on soit tout à fait défait
de cette vermine de moines. » Pour Rome il se réservait

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (14 et 23 mars. 15 et 19
mai 1810).

(2) Notes confidentielles sur les personnes qui composent la maison
de Sa Sat!:<e<e à Savone (7 avril 1810).



de demander « unrapport particulier H,(l) et nous ver-
rons qu'il n'étaitpas en voie de tempérer ses violences,
lorsqu'il eutplacé la couronne d'impératrice sur la tôte
de l'archiduchesseMarie-Louise. Dans toutes les parties
de son empire, des réjouissances célébrèrent ce grand
événement. Savone en eut sa part, et le récit suivantde
M. de Chabrol ne nous écartera point de notre sujet

La journée d'hier (l"' avril) a été tellement remplie que
je n'ai pu trouver le temps de faire un rapport spécial.
Après la messe militaire, où l'on chanta le Vivat de Pai-
siello, nous nous rendîmes chez Sa Sainteté avec le général
Montchoisyetle gouverneurdu palais. Nous fûmes accueil-
lis avec grâce mais Sa Sainteté évita de parler beaucoup.
Elle ne s'expliqua sur rien et observa de ne causer que de
choses générales; elle remarqua seulement qu'en France
on savait passer gaiement le Carême, et on lui répondit
qu'en Italie cet usage était encore plus commun. Malgré
cette légère remarque, qui pouvait avoir trait à la fête, le
Pape nous montra de fort bonnes dispositions il tient, ce
me semble, plus que jamais au système de patience qu'il a
adopté, depuis la nouvelle du mariage. Le peuple était ar-
rivé en foule de tous les villages voisins et se porta sur là
place du port, pourêtre témoin de la parade et de l'exercice
à feu qui y avaitlieu; les toits des maisons étaient couverts
de spectateurs. La place, quoique très vaste, était remplie
et jamais l'allégresse ne fut plus générale elle a continué
après l'exercice les rues étaient pleinesde promeneursqui
examinaient les apprêts de la fête et ceux que chaque par-
ticulier faisait aussi pour une illumination qui a été spon-
tanée de la part des habitants. La journée s'est terminée
par une cantate, un feu d'artifice, un grand bal et un souper,
dans le magnifique local de la nouvelle préfecture, que
M. le général gouverneurdu palais m'avait prié de prêter
pour cette cérémonie. L'assemblée était extrêmementnom-

(1) Lettre de l'empereur au comte Bigot de Préameneu. (Paris. il
mars <MO). CotvetpcndancedeA'apo~on.



breuse et très parée. Tout a réussi à souhait, et jamais Sa-
vone n'a vu sans doute une fête aussi brillante. Mais ce qui
en a fait le principalmérite, c'était l'allégresse du peuple.
Jamais la foule ne fut ni plus nombreuse, ni plus paisible
dans les rues le calme n'était interrompu que par les cris
répétés de Vive l'Émpereur1 Vive Marie-Louise Bien que
l'on dut s'attendre à ce résultat de .la part d'une ville qui a
déjà reçu de grandsbienfaits et qui se trouve rattachée par
de plus grandes espérances encore, cependant on ne peut
s'empêcher d'être sensible à ce mouvement de reconnais-
sance publique. L'effet ne peut manquerd'en être très avan-
tageux dans le département. L'esprit du chef-lieu influe
toujours sur presque tous les points. et ses exemples sont
pris pour modèle ou sont spontanémentimités. L'expansion
de cette joie populaire intimide d'ailleurs les malveillants
elle ôte égalementau clergé une partie de la confiance qu'il
met dans l'influence qu'il exerce sur le peuple, et cette con-
sidération le tient plus exactementdans la ligne de ses de-
voirs. Ces diverses raisons me font regarder comme très
utile l'effet moral de la fête d'hier. M. le gouverneurdu pa-
lais a mis tous ses soins à lui donner tout l'éclat possible
je me suis estimé heureux, ainsi que lui, de trouver cette
occasion de satisfaireaux-sentimentsd'amour et de dévoue-
ment qui m'attachentà mon souverain. On ne parle aujour-
d'hui, parmi le peuple, que de la fête, de la joie publique
qui s'est manifestée d'une manière si éclatante. Du reste la
tranquillité est parfaite la police ne me présente d'autre
fait à citer que celui de la mort d'un militaire qui est
tombé, à ce qu'on croit, dans un puits, après rixe, et s'y est
noyé. Le Pape conserve un calme qui semble inaltérable.
Je sais qu'il s'est informé du résultat de la fête, mais sans
s'expliquer à cet égard. Je chercherai à pénétrer ce qu'il
à pu penser des sentimentsque le peupte a montrés. (1)

Si l'on dansait à Savone, le Pape pourtant n'y était
pas oublié. Aussi M. de Chabrol eût-il voulu qu'on re-
fusât aux oisifs « la permission » d'y venir. Au jour de

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol2 avril (18t0).



Pâques, la ville reprit l'aspect d'un lieu de pèlerinage,
et « trois à quatre mille personnes )' se réunirent
« paisiblement » sur la place pour « recevoir la béné-
diction. » C'était marquer une piété trop vive envers le
Souverain Pontife il convenait d'en atténuer les té-
moignages par le choix de quelque séduisant inter-
mède. L'empereur, qui prétendait bouleverser le para-
dis, comme il agitait le monde, qui obligeait saint Na-
poléon à prendre le pas sur la Vierge et à lui disputer
les gloires de son Assomption,avait prescrit de célé-
brer ce que l'on nommerait aujourd'hui des ~<~MM
laïqztes. Le programme ne manquait pas de variété
mariages de soldats blessés dans les dernières cam-
pagnes distribution de vin et de comestibles au
peuple; secours donnés aux pauvres par le bureau de
bienfaisanceet les dames de 1~. Miséricorde repas pour
les nouveaux mariés, auquel étaient invités les plus
anciens militaires de la garnison autre repas où
toutes les autorités étaient appelées joutes sur le
port, feu d'artificeet grand bal, telles étaient les distrac-
tions offertes à la population de Savone, et la journée,
dans son « ensemble pouvaitcertifier le préfet, avait
eu plutôt le caractère d'une « fête civile, embellie par
ies transports de joie de tous les habitants », que celui
d'une « solennité religieuse » propre à exciter « le fana-
tisme. » Quantau Saint-Père,sonattitude était laméme,
et M. de Chabrol la dépeignaitdans ces quelqupsmots

« Beaucoup de patience, beaucoup de calme, rien qui
puisse annoncerun mécontentementapparent. H 11 avait
tout dit, en ajoutant, une fois de plus, que le moment
était propice au « règlementdes affaires de l'Eglise.H (1)

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (7, 22 et 24 avril 1SM).



Le 2 avril, dans le grand salon du Louvre, trans-
formé en chapelle, Napoléon avait conduit à l'autel la
nouvelle impératrice. On sait quels furent les effets du
dépit et du ressentiment que lui causa, au milieu de
son triomphe, l'absence de treize cardinaux, empêchés
par un scrupule de conscience de se joindre à ceux de
leurs collègues, plus souples et plus dociles, qui avaient
assisté à la bénédiction nuptiale. L'empereur, dont les
emportements cherchaient leur traduction fidèle dans
la grossièreté et dans l'incorrection du langage, enten-
dait « donner à ces individus leur démission )) n'a-
vait-il pas « le glaive pour frapper les mauvais prêtres
et les traîtres à l'Etat o ? Considérés comme coupables
de « rébellion », aussitôt condamnés à quitter la
pourpre cardinalice, ce qui leur valut la qualificationde
<;a;'6~M<:M;z:MO!M, privés de leurs revenus et de leurs
biens, ces treize princes de l'Eglise furent relégués
dans diverses villes du territoire français. (l)Le bruit
de la colère impériale parvint aux oreilles de Pie VIl.
Sobre de réflexions, peiné du sort auquel étaient ré-

(1) AfeHMH'M du cardinal Consatvi. ~t~OM'e MnK'erMKf de <Me
catholique par Rohrbacher.L'Bjyhse romaine et le p)'em<ef empire, par
M. le comte d'Haussonville. Voici les noms des treize cat'dinmt.t-noirs,
avec la désignation des lieux de leur exil Mattei et Pignatelli, à Re~
thel della Somaglia. et Scotti, à Mézieres Saluzzo et Galeffi, à Se-
dan, puis à Charleville; Brancadoroet Consaivi, à Reims; Louis Ruffo
et Litta, à Saint-Quentin di Pietro, Oppizoni, et Gabrielli, à Semur
les deux derniers avatent été envoyés auparavantl'un à Saulieu et
l'autre à Montbard.

Sur une liste communiquée par le ministre des cuites au ministre
des relations extérieures, ne figure pas le nom du cardinal della So-
maglia cette liste n'indique que i2 cardinaux comme n'étant plus

reçus à la cour et ne devant plus en conséquence recevoir d'invi-
tations officielles.~t'e/tt'uesdu ministèredes a/yat)'es eh'attgèt'e~.Tout
ce qui a trait aux cardinauxnoirs a été l'objet de si nombreux récits
que nous croyons superllu d'en parler plus longuement. Sous le titre
Napoléon et les car~Hau-cnoirs, M. Geoffroy de Grandmaisona publié
une intéressanteétude.



duits les membres les plus éminents du sacré collège,
sans paraitre aussi profondément « affecté » qu'on eût
dû le supposer, il se contenta de dire que, « s'il s'a-
gissait de raisons politiques, il ne pouvait en juger »,
que, s'il s'agissait d'une question « de conscience »,
on « ne pouvait savoir mauvais gré » aux cardinaux
dissidents « de leur détermination, parce que l'opi-
nion religieuse est toujours libre », et il citait cet
égard plusieurs exemples, notamment celui des Qua-
kers, « dont il serait impossible d'obtenir un serment
quelque légitime qu'il pût être. "Mais cet incident
menaçait d'apporter un retard à la solution attendue,
et il exprimait ce doute amer qui avait déjà hanté son
esprit « Peut-être Dieu veut-il me punir ? » A en
juger par les demandes que lui adressaient plusieurs
des évêques appelés auparavant à siéger dans le co-
mité ecclésiastique, il devait croire que ce comité
« était dissous ». Restait le projet de réunir un concile
mais il y voyait une source de difficultés, et non pas
un remède. Si « les empereurs d'Orient a avaient jadis
convoqué ces grandes assemblées qui affermirent la
foi et la discipline, c'était après un accord préalable
avec les Papes, « et, pour ainsi dire, avec leur autori-
sation. » Or, ce consentement nécessaire, « il ne pou-
vait le donner », alors qu' a il n'était pas libre, » Et
« d'ailleurs, affirmait-il, un concile aura toujours de-
« vant les yeux ce qui a été fait dans les conciles
« précédents, en sorte qu'il sera assujetti à une règle,
« de laquelle il ne saurait s'écarter. Ainsi, en sup-
« posant qu'on pût le réunir, qu'on assurât sa liberté,
« que la forme de sa convocation fut assez légale pour
« imposer aux peuples et le faire admettre comme
« œcuménique par le clergé, il y aurait encore une
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'< quantité de points sur lesquels il ne pourrait rien
« déterminer. M est donc probable qu'il no résulterait
<< de cet effort qu'un conciliabule, à la vérité fort
« respectable, mais qui ne produirait aucun eti'et.
s Jamais les circonstances n'avaient été si extraordi-
« naires. » Pour découvrirquelque analogie lointaine
avec les faits contemporains, il fallait « remonter il
Charles-Quint. » Dans sa lutte contre le Saint-Siège,
'< ce prince, quoique très puissant, s'était trouvé dans
l'embarras afin d'en sortir, « il avait fait secrète-
ment relàcher le Pape détenu, et. lorsqu'il le revit, il ne
fut question de rien entre eux. Le pontife même le
couronna, et réciproquement ils s'accablèrent de civi-
lités. » Pie VII se persuadait-il que ses différendsavec
Napoléon auraient la même issue ? Sans oser le soutenir,
M. de Chabrol inclinait a le croire. Mais, en distinguant
les usurpations qu'il pourrait se résigner a subir des
droits qu'il était obligé de défendre, le Pape se tenait
sur la route étroite qui sépare l'illusion de la faiblesse.
« Il se plaignait d'avoir été mal jugé a autrefois, « on
avait écrit de Rome que l'apparition d'une armée, pen-
dant trois jours seulement, ferait plus qu'unenégocia-
tion de trois ans, et rien n'avait plus contribué à porter
les choses à l'extrême. » On aurait pu, insinuait-il,
suivre « une autre marche », et « acquérir par le fait
une influence totale, une domination, pour ainsi dire,
sur les Etats romains. »

« Pour lui personnellement ), il ne devait pas,
« dans le temps, se déclarer contre le royaume de
Naples, qui avait intercédé x en sa faveur « il ne peut
non plus, à présent, être forcé de signer un acte de
renonciation, qu'on n'obtiendra pas davantage de ses
successeurs, il croit pouvoir en répondre, attendu que



cet acte serait contraire à tousdeurs devoirs. » Des évé-
nements et des difficultés, il ne saurait « s'émouvoir H

si « la main des hommes » est impuissante à « influer
sur leur dénouement, celle de Dieu y pourvoira. » (1)

La santé du Pape était ébranlée une « toux. )) fré-
quente, un malaise général, qu'il attribuaità « quelque
humeurdans la tête », aifaiblissaient ses forces, encore
qu'il en parlât légèrement comme d'une « indisposi-
tion » passagère, à laquelle « il était sujet a et qui ne
méritait aucun soin. Les longues « méditations » lui
redevenaient habituelles, (2) et une lettre du cardinal
Fesch, parvenue à Savone, le 1' mai, détermina
quelques symptômesd'abattement que, le même jour,
un bulletin du préfet portait à la connaissancedu mi-
nistère de la police

L'évoque a remis, ce matin, à neuf heures, la lettre qui
lui était envoyée pour Sa Sainteté. Le Saint-Père l'a lue
avec attention et lui a dit qu'elle exigeait une réponse mé-
ditée. Pendant la lecture, sa physionomiea paru un mo-
ment altérée, mais il n'a rien dit et n'a pas témoigné d'hu-
meur. L'évéque lui ayant demandé s'il était question de
quelque particularité, il lui a répondu qu'il s'agissait prin-
cipalement de dispenses.

J'ai moi-même rendu mes devoirs à Sa Sainteté, quelques
heures après. Je l'ai trouvée assez calme, et, quoiqu'on pût
remarquer un léger changement dans les dispositions où
elle était les jours précédents, cependant il n'y avait pas
d'émotion vive et comparable à celle dont j'ai été plusieurs
fois le témoin. Le Saint-Père m'a dit qu'il venait de recevoir
une lettre du cardinal Fesch, qu'elle réclamaitprincipale-
ment des facultés (des dispenses) qu'il cherchaità le ras-
surer sur les demandes en dispense de mariage pour le
premier degré, en lui observant que la Révolutionavaiten-

(1) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 et 27 avril 1810).
(2) Bulletin ~'oMfnft~e)' de M. de Chabrol (2 mai 1810).



traîné des circonstances qui rendaient des exemptions né-
cessaires, mais que les exceptions cesseraientbientôt avec
la cause qui les avait produites, et que l'on reprendrait en-
suite le cours habituel,comme autrefois.Sa Sainteté m'a dit
que, du reste, il n'était question d'aucune propositionqui
dût tendre à la solution des affaires actuelles le chapitre re-
latif aux intérèts du Saint-Siège n'y était pas traité seule-
ment le cardinal lui faisait entendre que, si on assemblait
un concile national (chose dont il a été question, depuis
longtemps, a dit le Pape, dans sa correspondance avec la
France), on ne pouvait pas répondre de la divergence des
opinions, que plusieurspersonnes, en conséquence, redou-
taient pour l'Eglise le malheur d'un schisme; il fallait prier
Dieu de détourner une semblable calamité. En prononçant
ces mots, le Pape m'a paru réellementaffecté il m'a dit que
ce serait une chose à la fois funeste pour les consciences,
pour l'Eglise et pour les puissances que de pareilles se-
cousses n'avaient jamais lieu sans qu'on en ressentit le
contre-coup. Il était assez vieux pour ne faire aucune at-
tention à ce qui lui est personnel mais ce malheur général
l'affligerait beaucoup. J'ai abondé entièrement dans ce
sens; je lui ai dit qu'il devait mettre fin à la crainte de sem-
blables événements qu'il me semblait extraordinaireque,
dans un moment qui rapprochait, pour ainsi dire, toutes
les puissances catholiques de l'Europe, il n'y eût encore
aucune démarchefaite qui pût ramener les choses à l'ordre
fixe auquel elles doivent parvenir, d'après le nouvel équi-
libre. J'ai vu qu'il aurait singulièrement désiré qu'il lui
fût fait quelques ouvertures, et qu'il était éloigné de les
commencer il s'en est expliqué, mais en disant qu elles ne
serviraient à rien, parce qu'il était convaincu qu'on ne se
relâcherait sur aucun point, et que lui-mêmeétait guidé par
des lois qu'il ne pouvait enfreindre. Il a ajouté qu'il voyait
tout en noir. Sa Sainteté a fini par changer de sujet de con-
versation elle a parlé de divers autres objets, du cadastrede
Rome et de ce qu'elle avait tait pour l'améliorer; elle a sou-
tenucet entretienavec beaucoup de tranquillitéd'esprit. (1)

(1) Bulletin JoMt-HaHe)'de M. de Chabrol (1" mai 4810).



Entre ce souvenirdu « cadastreromain » et la crainte
du « schisme », se déroulait toute l'histoire de Pie VII,

avec les joies des anciens jours, où un même hommage
environnait son principal temporel et sa souveraineté
spirituelle, avec les souffrances de l'Eglise enchaînée.
Etait-ce bien lui, le Pape captif, qui avait « traversé la
France, au milieu d'un peuple à genoux ? » (1) Enten-
dait-ilencore les louanges respectueusesque lui avaient
adressées, le 30 novembre 1804, les chefs des grands
corps de l'Etat, François de Neufchâteau,président du
sénat, Fontanes, président du corps législatif, Fabre de
l'Aude, président du tribunat, tous rivalisant d'élo-
quence pour célébrer les vertus du pontife et le gouver-
nement du prince ? Ce gouvernement si attaqué, si
méprisé par les esprits forts, qui dénoncent le prêtre
comme l'ennemi juré de la société civile, de ses progrès
et de son bien-être, était alors cité pour un modèle
d'administration sage, habile et prévoyante. Voici en
quels termes Fabre de l'Aude donnait cours à son en-
thousiasme, dont on nous pardonnera de recueillir le
témoignage, dût la digression paraître un peu longue

Si nous examinons la conduite de Votre Sainteté dans le
gouvernement intérieur de ses Etats, que de nouveaux su-
jets d'éloge et d'admiration Votre Sainteté a réduit les dé-
penses de tous les patais apostoliques. Sa table, son entre-
tien, ses dépenses personnelles ont été réglés comme ceux
du plus simple particulier. Elle a pensé avec raison que sa
véritable grandeur consiste moins dans le faste et la pompe
de sa cour, que dans l'éclat de ses vertus et dans son ad-
ministrationéconomique et sage. L'agriculture, le commerce
et les beaux-arts reprennent dans l'Etat romain leur an-
cienne splendeur. Lescontributionsqu'ony prélevaitétaient

(i) Paroles du Pape rapportéespar Rohrbacher.



arbitraires, multipliées, mal réparties. Votre Sainteté les
a remplacées par un système uniforme et modéré de contri-
butions foncièreet personnelle, toujours suffisant dans un
pays auquel sa situation n'impose pas la nécessité d'un
grandétat militaire, et où une sévère économie règne dans
les dépenses. Les privilèges et les exemptions ont été abo-
lis depuis le prince jusqu'au dernier sujet, chacun paie enproportion de son revenu Le cadastre des provinces ecclé-
siastiques, commencé en i775, et celui de l'<!(/)-o t-omono,commencépar Pie VI, votre auguste prédécesseur, sont ter-
minés, et ils ont reçu la perfection dont ils étaient suscep-tibles. Un bureau des hypothèques a été organisé, et la bourse
des capitalistesest ouverte aux propriétaires mal aisés. Des
primes ont été accordées à ceux qui formeront des établis-
sements d'agriculture et de plantations. La campagne ro-maine sera bientôt couverte de bois, comme dans le temps
de ]a splendeur romaine. Une loi oblige les grands proprié-
taires à mettre leurs terres en culture, ou à abandonner,
pour une modiqueredevance, celles qu'ils nepourraient pasfaire travailler.

Enfin le dessèchement des marais Pontins, en rendant à
l'agriculture de vastes terrains, contribuera à la salu-
brité de l'air et à l'accroissement de la population de cette
partie de l'Etat romain. Le commerce a besoin, pour pros-pérer, d'être dégagé de toutes les entraves de la fiscalité, et
de ce système destructeur de gênes et de prohibitions il
veut être libre comme l'air Votre Sainteté a proclamé hau-
tement la liberté du commerce. Les monnaies de faux et
bas aloi. sourcesde discrédit et d'immoralité,ont été rempla-
cées par une monnaieréelle. Des manufactures de laine,des
filatures de coton sont établies à Rome et à Civita-Vecchia,
pour les indigents des hospices caméraux. En poussant
jusqu'à l'excès sa charité envers les pauvres, en ne réser-
vant rien pour elle, ni pour sa famille, Votre Saintetéveille
cependant avec un soin particulier à ce que ses libéralités
aient un emploi toujours utile. La ville de Home, malgré
ses pertes, continueraa être la patrie des beaux-arts. Votre
Sainteté a ordonné de fouiller à Ostie et sur le lac Trajan.
Tous les chefs-d'œuvredispersés et rachetablessont rache-



tés par elle. L'arc de Septime-Sévère est décombréet la
voie Capitoline retrouvée. Tels sont les bienfaits qui ont
distingué le règne paternel de Votre Sainteté. (1)

C'est ainsi qu'on vantait, en 1804, le pouvoir tem-
porel de la Papauté, en attendant que les ministres de
l'empereur vinssent l'accuser d'être en contradiction
avec « les lumières du siècle Si le président du tri-
bunat cédait un peu trop aux entraînements de la rhé-
torique, lorsqu'il voyait surgir soudain de majes-
tueuses forêts à la place des pâturages qui couvrent
une partie de la campagne romaine, du moins rendait-
il à l'autorité pontificale une justice méritée. Mais,
depuis, Napoléon avait déclaré que « les principes de
l'empire s'opposaient à ce que le sacerdoce fût uni à

une souveraineté temporelle », (2) et Pie VII, empêché
de remplir sa mission spirituelle, en était réduit à
craindre que le sacerdoce ne fût exposé aux déchire-
ments d'un schisme. Cinq ans avaient suffi pour chan-
ger les apparences d'un éclatant triomphe en cette in-
dicible épreuve.

L'avenir restait obscur le prisonnier n'en perçait
point les ombres, mais il avait encore des lueurs d'espé-
rance. Inquiet d'abord de la surprenante unionqui rap-
prochait la France de l'Autriche, puispromptementraf-
fermi dans une confiance téméraire, quoique toujours
en proie à de cruels pressentiments, savait-il que l'em-
pereui François, en tendant la main à l'ennemi de sa
couronne, en livrant sa fille au César révolutionnaire,
avait projeté de tirer avantage, pour l'Eglise, du sacri-

(1) Discours de M. Fabre de l'Aude, président du tribunat, (3D no-
vembre 1804).

(2) Messageau sénat (1" mars i8t0).



[icf consenti, pour le salut de ses peuples? Dans sa dé-
faite et son humiliation. le monarque autrichien s'é-
criait noblement « Il est des sacrifices qui ne doivent
Ptre souillés par rien de ce qui ressemble à un mar-
ché. » ~1) Mais il méditait une revanche morale digne
de son caractère, et cette généreuseambition, que, dans
le premier moment. Napoléon affecta même de pro-
voquer, allait fournir à l'histoire un des épisodes de
la captivité de Savone.

Il était naturel assurément que Pie VII, séparé du
monde catholique, ne pouvant plus diriger ni le trou-
peau ni les pasteurs, entrevît la menace d'un schisme
comme la conséquencede sa détention prolongée. Mais
cette même appréhensionétonne et surprend. lorsqu'on
la retrouve sur des lèvres habituées d'ordinaire à de
moins graves propos. L'étonnement est plus grand en-
core. lorsque le désir d'écarter une telle éventualité se
mêle aux vœux d'une impératrice pour la rivale qui
l'éloignera du trône, et aux souhaits d'une fille pour la
déchéance de sa mère lorsque cette impératrice s'ap-
pelle Joséphine, cette fille la reine Hortense, et que la
confidente de leurs pensées est la femme du premier
ministre d'Autriche. Si étrange que paraisse le concert
de ce trio féminin, les documents ne permettent pas
d'en douter. On y soupçonnerapeut-être quelque arti-
fice, quelque mise en scène de Napoléon. Ce cynique
et prestigieux acteur n'avait-il pas obligé Joséphine à
donner publiquement, devant la famille impériale, réu-
nie aux Tuileries, son propre consentement à la rup-
ture de leur union ? Au mépris du devoir filial, sans
respecter le cri du sang, n'avait-il pas amené la reine-

(~ Jfëmon'es du prince de Metternich.



Hortense à favoriser ce dénouement? N'avait-il pas
imposé au prince Eugène de prendre le premier la pa-
role devant le sénat, qui ne l'avait pas encore vu siéger,
pour approuver, en son nom et au nom de sa sœur,
l'acte qui frappait leur mère ? Quelque suppositionque
l'on fasse, un fait reste certain les négociations du
mariage avec l'archiduchesse Marie-Louise prirent une
allure décidée, après un conciliabule entre les trois
femmes que nous avons nommées, et la crainte d'un
schisme sembla peserdans la balance,où, à côté de ses
rêves grandioses, avec sa vanité de parvenu, le conqué-
rant jetait, comme cadeau de noces, le défi de son épée
victorieuse.

Le 2 janvier 1810, répondant à un appel de l'impé-
ratrice répudiée~arrivait à la Malmaison une illustre vi-
siteuse, qui allait jouir de toutes les faveurs impé-
riales, et pouvait, suivant son témoignage, « faire des
réflexions philosophiques sur la vicissitude des choses
humaines. » (1) C'était la comtesse de Metternich (2),
fille du prince Ernest de Kaunitz,et première femme de
l'homme d'Etat dont elle avait reçu le nom, quinze ans
auparavant, dans le pays même que devait rendre cé-
lèbre la bataille d'Austerlitz. Après avoir entendu la
souveraine en disgrâce, elle écrira le lendemain à son
mari « J'ai des choses bien extraordinaires à vous con-
ter. » Et, en vérité, il serait malaisé d'imaginer une
entrevue plus singulière que celle dont, prenant la
plume du diplomate, elle retraçait ainsi les inci-
dents

(i) Lettre de la comtesse de Mettemieh à son mari (Paris, 3 janvier
1810) Mémoires du prince de Metternich.

(2) Le comte de Metternich fut élevé nu rang de prince autrichien,
le 20 octobre 18i3, après la bataille de Leipzig.



Quand j'arrivai, il n'y avait dans le salon que le vice-
roi, (1) qui est bien le meilleur des humains; c'est la reine
de Hollande en homme. Il m'a beaucoup parlé de vous, et,

au milieu de la conversation, est arrivée la reine, (2) qui se
rejo'uit beaucoup de ce que nous ayons si vite refait con-
naissance puis, me prenant à part elle me dit « Vous sa-
.vez que nous sommes tous Autrichiensdans l'âme mais

vous ne devineriez jamais que mon frère a eu le courage
de conseiller à l'empereur de demander votre archidu-
chesse » Je n'étaispas encore revenue de mon étonnement,
lorsque l'impératrice entra, et, après m'avoir parlé de tous
les événementsqui viennent d'arriver, et de tout ce qu'elle
a souffert, elle me dit J'ai un projet qui m'occupe exclu-
sivement, et dont la réussite seule me fait espérer que le
sacrifice que je viens de faire ne sera pas en pure perte,
c'est que l'empereur épouse votre archiduchesse; je lui en
ai parlé hier, et il m'a dit que son choix n'est point encore
fixé. Mais, a-t-elle ajouté, je crois qu'it le serait, s'il était
sûr d'être accepté chez vous. » Je lui dis tout ce que je pus
pour lui prouver que, pour moi individuellement,je regar-
derais ce mariage comme un grand bonheur mais je ne
pus m'empêcher d'ajouter que, pour une archiduchesse
d'Autriche, il pouvait être pénible de venir s'établir en
France. Elle disait toujours « H faut que nous tâchions
d'arrangercela et puis elle se désolait que vous ne fussiez

pas ici. « H faut faire envisager à votre empereur que sa
ruine et celle de son pays est (sic) certaine s'il n'y consent
pas, et c'est peut-être aussi le seul moyen d'empêcher
l'empereur de faire un schisme avec le Saint-Siège. ') (3)

Napoléon, de son côte, intriguait pour amener une
explicationde la cour d'Autriche. Si Joséphine, dans sa
retraite de la Malmaison travaillait à mettre Marie-

Louise sur ie trône d'où elle était descendue, lui, tout

(i) Le prince Eugène.
(2) La reine Hortense.
(3) Lettre de ta comtessede Metternich à son mari (Paris, 3 janvier

~8i0). Mémoires du prince de Metternich.



h~m'eux de cacher sous .un masque l'&mbarras qu'il
j~f@!uvatt dans 1& société des f&mottCS, profitait d an

« bal m~sq~té, donné par l'archiehancelier Camba-
~rès », pour « s'emparer du bras de M" de MetternichH

et a la conduire dans un cabinet, à l'extrémité des ap-
j~ajjteme.nts. » Là, 1 empereur « lui demanda, si, à la
~lace de l'archiduchesse,elle luiaccorderait sa main »;
r:habi'te comtesse « lui assura qu'elle la lui refuserait
certainement « Vous êtes méchante,répliqua-t-il;
écrivez à votre mari, » M" de Metternich n'eut garde
d'oublier l'aventure, mais la femme du ministre était à
tfop~onne école pour ne pas décliner cette invitation
et indiquer l'ambassadeur de son souverain comme
seul désigné à l'honneur de recevoir une semblable
confidence. (1)

Ainsi renseigné, pendant qu'il était retenu à Vienne,
en sa qualitéde ministre de la maison impériale et des
affaires étrangères, (2) le comte de Metternich, sans
faire allusion à l'entretien du bal masqué, informait,
le prince de Schwarzenberg, ambassadeur d'Autriche
a .Paris, que, « l'ouverture la plus prononcée ayant
été faite par l'impératrice et la reine de Hollande a
M' de Metternich », l'empereur François estimait « de-
voir suivre cette voie nullement officielle, et par con-
séquent moins compromettante. » Il désirait mener à
bien ce mariage, si imprévu pour lui, qu'il avait cru
d'abord « .être le jouet d'un rêve » ses réâexions l'in-
citaient à y voir un gage de repos pour l'Europe, un

(t) Memo&'es du prince deMetternich.
(2) Le comte, puis prince deMetternich, nommé ministre de confé-

rence et d'Etat, le 4 août 1809, ministre de la maisonimpériale et des
efMtee étrangereg.le8 .Mtpbfe MU)9, ne reçut que le 2s mai i82t t.L
charge de chancelier de cour et d'Etat, dont il exerçait les fonctions.



moyen de réparer les forces de son pays et une occa-
sion d'aborder « plusieurs questions de la plus haute
importanee au,premier ra-ag desquelles il pla~ai't
les affaires de l'Egtise. H Aussi adressait-il au prin-ce
de Schwarzenberg ces instructions sages et précises

On. ne saurait douter que les entreprises de Napoléon
cont<~ te chefde 'l'EgHse ne rembarrassentdans ce moment.
Les insinuations ifaites par l'impératrice Joséphine A
Mme de Metternich. celles qui ont depuis eu lieu vis-à-vis
de Votre Altesse tendent directement à relier la cause de
r~<Me à P{t!va?t~em6~! de fa~tH'e <~M mariage. Si la ma-
nière dont, d%s 'le principe, nous avons établi les questions
retatit~s à la reUgAen, peut a'voircoBtrittuéàlamtseen
avant .des vues religieuses de l'empereUirdes.Ffançaiis.titne
nous semble pas moins démontrequ'avec une conduiteme-
surée et habile, il pourrait être réservé à notre auguste
maître dejoaer un rôieéminent dans t'arrangement des af-
faires-de 1 Eglise, en mettant à profit l'embarras même que
ces affaires causent à Napoléon. Vous 'Be pourrez trop,,
monsieur 1 ambassadeur, vous péBétrer de ce point de vue,
l'occasion de le faire valoir pouvant, d On momentà l'autre.,
s'oHrir à vous. Nous ne saurionseffectivementassezappuyer
sur la uécessité que l'empereur, notre maître, reçoive, en
plaçant son auguste Me dans an pays lointain, la garantie
la plus complète pour le repos de sa conscience, (1) et ce

(1) iDa.nsune précédente dépêche, le comte deMetterniohaiFaitdtt
« Sa Majesté ne forcera jamais-une fille chérie à un parti qu'elle
abhorrait,et eue ne donnera jamais son consentement à un mariage
qui .ne serait pas cant&rote aux préceptes de notre religion. » La sen-
tence de l'officialité, malgré les éclaircissements réclamés et les
doutes émis par l'archevêque de Vienne, avait.elle suffi à rassurer
la conscience de l'empereur d'Autriche ? Ou bien faut-il croire qu'il y
avait, comme l'indique Rohrbacher,n une cause réelle de nullité, dont

on ne voulut pas faire mention l'impuissance relative entre les
« deux époux, empêchement dont Napoléon lui-même parla, un jour.

au conseil d'Etat, et que l'on connaissaità la cour de Vienne x ?
La validité du mariage avec Joséphine ne parait pas établie. Nous

ne tranchons point la question; mais nous inclinons à l'avis du
P. Ilario Rinieri que nous rapportonsà la page 528, note(i).



qu'il n'eût point été possible d'obtenir naguère, en faveur du
Saint-Siège, pourrait peut-être s'effectuer dans un moment
où l'empereur des Français doit se convaincre, par l'oppo-
sition qu'il éprouve journellementde la part de son propre
clergé, de la difficulté que présente la destruction de la
paix religieuse. (1)

Chargé d'une mission spéciale, Metternich quitta
Vienne et se rendit auprès de l'empereur, au 'palais
de Compiègne. Il sollicita tout d'abord l'autorisation

« de s'expliquer », pendant le séjour qu'il ferait à
Paris, « sur plusieurs objets d'une importance ma-
jeure et d'une utilité commune » aux « deux empires. »
Il obtint la promesse que le duc de Cadore recevrait
« sur-le-champ des ordres relatifs à sa proposition. »
Dans cette conversation, le diplomate put parler sans
difficulté de « la brouille avec le Saint-Siège a et le
résultat de l'entretien fut l'assurance que Napoléon re-
garderait comme très heureuse « l'intervention de l'Au-
triche entre le Saint-Père et lui. » (2) Préparer à son
souverain K

la gloire d'être le modérateur des destinées
de l'Europe, » (3) tel était le but que Metternich se
flattait d'atteindre, et rien n'était plus propre à favo-
riser son entreprise que le rétablissement de la paix
religieuse. Au début, tout marchait à souhait. « Nous

« sommes appelés, disait-il, dans un premier rapport,
« à faire valoir nos bons offices entre le Saint-Siègeet

« la France. L'empereur désire que nous envoyions

« quelqu'unà Savone, et il ne me parait pas éloigné

(1) Dépêchede Metternichà Schwarzenberg(Vienne, 14 février 1810).
(2) Premier rapport de Metternich à l'empereur François (Paris.

4 avril 1810).
(3) Second rapport de Metternich à l'empereur François (Paris.

4 avril 1810).



« de s'arranger sur des bases quelconques, ~OHM

« exceptée. Je ne suis pas entré aussi avant dans la
«

question que je l'eusse désiré, n'ayant pas encore le
« travail que m~a promis l'archevêque de Vienne,
« dont la connaissance préalable me paraît infiniment
« nécessairepour ne pas aventurer des points sur les-
« quelsil serait difficile de revenir. » (1~

Un mois ne s'était pas écoulé, lorsque fut décidé le
départ pour Savone du chevalier de Lebzeltern, qui,
on se le rappelle, avait représenté l'Autriche à Rome,
dans le temps où Miollis établissait le régime de l'oc-
cupation militaire. Voulant faire agréer le choix de
ce négociateur par Napoléon, M. de Metternich avait
insisté sur la nécessité d'inspirer confiance au Saint-
Père, et l'empereur parut admettre qu'on ne pouvait
mieux choisir. Ce n'était peut-être qu'une feinte. En
tout cas, il sut dissimuler ses ressentiments envers
M. de Lebzeltern mais il n'oubliait point que le pro-
tégé de M. de Metternich avait mérité d'être expulsé
de Rome et arrêté à deux reprises sur le territoireautri-
chien, pouravoir emportéen Allemagne un exemplaire
de l'excommunicationcachédans le col de son habit. (2 )

(!) Premier rapport de Metternich à l'empereur François (Paris,
4 avril 1810). Mémoires du prince de Metternich.

(2) Cet exemplaire de l'excommunication, nous a dit le R. P. des
Cars, est conservé dans la famille de M' la vicomtesse des Cars, fille
de M. de Lebzeltern il porte la trace des plis marqués par le col
de l'habit.

Les enfants de la vicomtesse des Cars possèdent des notes et unrecueil de souvenirs dûs à la plume du chevalier de Lebzeltern, qui
reçut plus tard le titre de comte. Nous savons que ces documents
doivent être publiés, et peut-être le seront-ils avant le complet achè-
vement de notre travail.M. Chotard, doyende la faculté des lettresde
Clermont, a eu communication de ces pièces qui confirment celles
que nous reproduisons, et il a cru pouvoir les analyser sans manquer
A la discrétion qui lui avait été demandée.

Les Sott:'ent)'s laissés par M. de Lebzeltern n'ont pas seulement



Le. comte de Metternicb, exposant les précautions
prises pour ne point laisser dénaturer le r&l& d& mé-
diateur qu'il voulait donner à. son maître~ l'empereur
François, s'exprimait ainsi

L'empereur, avec lequel j'ai beaucoup débattu la question
religieuse, s'y est tellement embarqué, et (est) si sûr. de ne
pas faire plier le Pape à sa voionté, qu'il reviendra sur
beaucoupd'idées,si Sa Saintetéveut, de son cAté, céder sur
quelques prétentions, qui toutefoisne peuventque très dif-
ficilement être abandonnéespar la cour de Rome. Je crois
qu'il ne serait pas impossibleà un Souverain Pontife habile
de rentrer à Rome sous certaines modifications, en sauvant
les droits essentiels et imprescriptibles de sa dignité mal-
heureusement le Pape s'est pr&noncê sur plusieurs points
de manière à être obligé de se rétracter, et son attitude est
par là même infiniment compliquée. Si la tentative ne
réussit pas, Votre Majesté impériale n'en aura pas moins
joué le beau rôle, le rôle le plus digne du premier prince de
la chrétienté.. Voulant marchersûrement,et ne pas m'aven-
turer vis-à-vis du Saint Père. j'ai insisté pour que B'empe-
reur me communiquât par écrit ses points de vue. Devant,
d'un autre côté, prévoir que cette espèce de déclarationne
dépasserait pas les limites les plus étroites de ce à quoi il
serait prêt à condescendre, et ne voulant point-priver le
chef de l'Eglise de la possibilitéd'obtenir plus, j'ai prévenu
Sa Majesté que je ne regarderais le travail qu'on prépare en
ce moment que ecmme des notionspréliminaires, et aux-
quelles, de part et d'autre, nous n'attacherionsaucune va-
leur prescriptive. J'atteins, par cette nuance, Je but de ne
pas placer Votre Majesté impériale dans une attitude peu
favorable au rôle d'un médiateur, en paraissant s'être pro-
noncée en faveur de l'une des parties. Etablir ainsi les

trait à la captivité de Savone ils contiennentdes notes sur le retour
à Rome, où le diplomate autrichien eut l'honneur d'accompagner
Pie VII. Son attachement à la personne du Pape était si connu que,
sur !e parcours du cortège pontifical, r<'s cris de Vive ZetceMet'tt.' se
mêlaient souvent à ceux de Vive Pie VII!



<~ue3t{OMSn'a pas~ étë'Ia moindre tâche que je Viens de rem~
pMc, ~'empe~eara fait traîner t'aSairejuaqM'à préaeN't~dsme
l'espoir qu.'it pourrait m'amener à me prononcer dans. son
sens; i1 n'a cessé d'appuyer sur Futilité qa'ityauM.it~ce.
que nous adoptassions des points de vue communs, et assez!
dëtermînës pour être présentés comme tels au Saint-Përe.
J'attemtbon, et je me Satte d'avoir évité un éeneittrèx
dangereuxpour les intérêts de l'Eglise et pour notre propre
cause. (1)

« En ch.ercha.Bft la médiation. » de l'Autriche, Napc~
ie<M viaai'tem effet à comprome-ttre son impértat beau'-
përe dans ses quei'&Mes religieuses et à le rendre son
« complice ». n avait cependant consenti à faire rédi-
ger un « mémoire », mais dans un esprit

'<
infiniment.

plus étroit q~e ne l'avait été cetui de ses conversations
paa-tiGuHères. » Le comte de Metternich n'hésitaitpoint
à donner à son envoyé des instructions plus larges,
conformes aux « conclusions que lui avaient four-
nies- ses propresentretiens. « J'ai été trop dans le cas,,
« Aisait-i~de juger de l'embarras très réel dans loquet
« se trouve l'empereur, pour ne pa~étre convaineuque,
« si te Souverain Pontife croit pouvoir accéder à des
<' arrangements (qui toutefois sont impossibles s'il ne
« consent à des modifications à sa puissance purement
« temporelle), il pourra atteindre ce que j'ai indiqué
f< sommairement dans la pièce que j'ai remise à M. d~
« B.ebzettern. » (2) Gette pièce et le « mémoire pré-
paré'par M. le duc de Cadore mettent complètement
dans son jour cette délicate négociation,où la ruse et.

(l)Rappart deMetternich a, t'empereur François (Paris, 26 avril
181C),j)fetBO!t'e~ du prince de Mettemici).

(2) Rapport de Metternich à t'empcreur François (Paris, 6 maiMt9~ Af~noM-M du princede Mettemich.



la mauvaise foi se ménageaientles moyens de reprendre
l'offensive c'est la raison qui nous décide les repro-
duire, sans parler de l'intérêt qu'offre cet essai d'action
commune tenté par l'homme d'Etat le plus imbu des
idées d'ancien régime et le représentant couronné de
la Révolution française. Ecoutons d'abord M. de Met-
ternich

L'empereur des Français s'est embarqué dans une
entreprise, qui, dans le principe, ne semblait pas lui pré-
senter de dif0cu)tés. La force morale a de nouveau soutenu
ses droits contre la forcepurementmatérielle; le Saint-Père,
en résistantaux volontés de Napoléon, a sacrifié des avan-
tages précaires, il s'est retiré dans des retranchements
inexpugnables, et la discussionentre les parties adverses'a
nécessairementdû cesser dès que la violence ouverte exer-
cée contre sa personne a placé le Pape dans une attitude
entièrement passive. Les choses en sont venues au point où
l'intervention seule d'un tiers peut aplanir un différend qui,
s'il subsistait encore à la mort du Saint-Père actuel, amène-
rait indubitablement un schisme dans l'Eglise. Je ne m'ar-
rête pas à la déduction des inconvénientssans nombre qui,
entre temps, ont résulté de la position actuelle des choses
pour tous les Etats catholiques ils sont tels que le souve-
rain de l'Autriche se verrait sans doute appelé au rôle le
plus glorieux s'il parvenait à obtenir par ses bons offices ce
qui paraît ne plus pouvoir l'être (sic) que par lui.

Napoléon désire un arrangement avec le Saint-Père. II est
à supposer que, s'il en avait le choix, il n'entreprendrait
plus ce qui, après l'expérience qu'il vient de faire, doit ne
pas lui laisser de doute sur l'existence d'obstacles insur-
montables. Il s'est, d'un coté, infiniment avancé il a énoncé
des principes, il a incorporé Rome à son empire le retour
sur tant de fausses démarchesparaîtrait impossiblesi nous
n'avions vu si souvent le gouvernementfrançais revenir
diamétralement sur des principes et des faits avancés et
établis par lui. Un SouverainPontife habile, propre à saisir
le faible de la position de son adversaire, sans lui en faire



honte, à s'arrêter à l'idée qu'en de grands moments de crise
politique il faut accorder beaucoup à l'avenir, parviendrait
sans doute à remettre bien des questions dans la bonne
voie. M. de Lebzeltern doit prendre à tâche de faire entre-
voir cette possibilitéau Saint-Père.

M. de Lebzeltern se rendra à Savone sous le prétexte os-
tensible d'obtenir du Saint-Pèreplusieurs concessions dé-
sirables pour l'administrationecclésiastique de l'Autriche.

Ce n'est que dans les conversations qu'iï aura avec le
Saint-Pèrequ'il parlera, dans le sens général que j'ai eu
soin de placer dans ma lettre au Pape, du désir de notre au-
guste maître de voir s'opérer un rapprochement entre lui
et l'empereur des Français. Il appuiera ses motifs sur les
avantages qui résulteraient pour le Pape de son rétablisse-
ment sur le siège de Rome, dans un état de possession
même modifié sous les rapports temporels. Les maux iné-
vitables qui naîtraient pour l'Eglise, dans le cas d'une va-
cance de la première dignité de la chrétienté, sont encore
des points à faire valoir par le négociateur.

Mais il est une autre considérationimportante qu'on ne
saurait trop explicitement faire ressortir, et dont il serait
difficile de ne pas être frappé.

Si l'empereur des Françaiss'est, sans contredit, aventuré
et compromis dans une question qu'il lui sera très difficile
de terminer par la force seule, il n'est pas moins vrai que
les obstacles qu'il a rencontrés jusqu'à présent, dans l'op-
position du clergé soumis à sa domination, s'amoindriront
chaque jour. Si la discussion échauffe les esprits, alimente
les haines, renforce les causes, tout état de stagnation ne
peut tourner qu'au désavantage de la partie faible, et nous
ne pouvons nous dissimulerque la conduite astucieuse du
souverain de la France a placé le chef de 1 Eglise dans cette
dernière situation. L'esprit évangélique s'affaisse dans les
diocèses, faute d'évêques institués l'esprit canonique s'af-
faisse dans l'Eglise universelle, faute de chef apparent ou
en fonction. Que le Saint-Père ne confonde pas les temps
actuels avec le moyen âge, où les affaires de religion étaient,
aux yeux de tous, les premières affaires de l'Etat, et où un
dissentimentavec le Souverain Pontife affectait les intérêts



généraux. Des mtIMona A'tMnmaeaombtieront bientôt,, ëmM
006 temp~ de q.u.iétMme. jusqu'à; l'existence' du Pape tes.
clergés f)niron:t par suppléer cett&existence, et les graves
questions qui seront! agitées, après la, mort de Pie Vil, ns
seront plus qu'un objet de-disenssionientre !es'€a~)!Bets.qmi
auront i.Mtécéta ne paa les baisser sortir de&voies diploma-
tiques. Napoléon a si bien senti ce'fait. que, des a présent,
il a visé à renf~reer soa. opposition die )a nô<Be. et~ changer
notre rôle. de tNédiateMBen Gelai'd'altié~de s&prç)pre qatiee.

Notre soin le- plus CMMitantaiété d'éditer cet ecueH~ J'ai
dëtermimén~tre a)ttitude'~.je l'ai teNiement circonscrite~ia~-à'-
vis de Napielépn, qu'eatM~oyant qu'il ne nous- ferait pas
dévier de; notre route.. seule qmi puisse mener a un but
salutaire), il n).'a fait r'emett!'e' le mémoire ei-joint~qtm: ne
renferme que deai6aaes9ommaN!e&. et qui. d'après'mes re-
serves explicites,. n~aucune valeur ofnGieHe. N'ayant visé
qu'à ne point: préjuger les, questions cfuenous ne parvien-
drionspas à arranger, je ne eonne~ a M. de Lebzeltern uae
copie de ce mémoire' que pour sa connaissance tout à' fait
particulière. Les conclusions 'vivantes, que j'ai été a même
de:foBmn;leràla suite de'plusieurs entretiens que j'ai! eus
avec l'emperpur, sont seules propres à Imi servir de guide
dans le cas oùle Samt-Perevoudrattentrer'en'an'aB~K'ment.

i°' Je mesuis convaincu que l'empereura entièrement
renoncé à l'idée de fixer à Paris le siège de l'Eglise catho-
lique. qui cfsserait par cette translation même d'ët're celui
de FEgHse universelle.

Ce q~e ]e mé'moire fraTtçaïs marque d'intentions con-
traires n'est plus, sous la plume de Napoléon, qu'un moyen
de négociation.

I 2° Le mémoire effleure la question du retour du Saint-
Père à Rome. L'empereur est a])é plus loin dans ses en-
tretiens avec moi. Je ne crois nullement impossible de ré-
tablir le siège pontifical dans cette sncipBne- capitale du
monde chrétien, si le Pape croit pouvoiraccepterquelques
modifications concernant sa souverainetétemporellesur le
patrimoine de Saint-Pierre.

3!* – L'empereur Be a'apposera'. ? aucmr& des. fanses!



extérieures d'indépendancedu Pape, telles que réceptians
et. envois d'ambassadeurs,de comrriors, etc.

4° Je n'ai point de raison de douter qu'il n'établisse
un revenu indépendantpour le SouverainPontife, en tant
qoti L'idée d'indépendancepeut s'a.Uier & celle de la supré-
matie que l'empereur des Français n'exerce que. trop sur
tous les petits Etats de l'Europe.

L'empereur est prêt à renoncera~ serment que,d'après le dernier sénatus-consulte, les Papes futurs de-
vraient prêter sur les propositions de l'église gallicane.

M. de Lebzeltern ne peut faire de ces notions que le sujet
de communicationsverbales et entièrement confidentielles.
S tes résultats qu'elles ont en vue pewent être atteints, ce
ne- peut être que par une conduite aussi adroi.t~ que souple
de la part du Saint-Père. Voudra-t-il risquer de compro-
mettra la hauteur morale à laquelle il s'est placé mainte-
nant ?Sera-t-il convaincu des avantagesqui peuvent résul-
ter pour la cause chrétienne d'une condescendance adroite-
ment eateulée de sa part? Plus il est difficile de préjuger
d'avance ces,questions,moins il serait raisonnabled'étendre
le rôle de notre envoyé au delà de la ligne de celui de
simple observateur. Ce n'est pas d'une négociation que se
trouve chargé M. de Lebzeltern, mais simplement de
pourparlers préalables, nullement compromettants pour
attcane! des parties, et capables d'amener une négoetatmn
dont nous re~n'denonsla réussite comme innmmemt heu-
reuse.

Le chevalier de Lebzeltern rencontrera sans doute de
grandes difficultés dans la situation isolée du Saint-Père.
Tout ce que j'ai pu obtenir de l'empereur, sur mes re-
présentations réitérées, a été l'engagementque, si Sa Sain-
teté désirait un conseil, elle pourraitchoisirtelles personnes
qu'eue jugerait convenables, l'empereur se refusant à la
rétmion de- tout le sacré coMège.

Dans la supposition que le voyage de M. de Lebzeltern
n'amènerait pas d'autrerésultat que celui de quelques arran-
gements particuliers pour l'église autrichienne, il ne sera
par moins utile qu'il sonde le Saint-Père~ afin de savoir si



la présence permanente d'un agent autrichien près de sa
personnepourrait lui êtreagréable, l'empereur y ayant con-
senti. (1)

M. de Metternich, on le voit, croyait à la possibilité
d'un arrangement, si, de part et d'autre, on ne consul-
tait que la sagesse diplomatique mais cette sagesse
n'avait pu toutefois lui suggérer un moyen d'écarter
cette grave question qu'il posait lui-même « Le Pape
voudra-t-il risquer de compromettre la hauteurmorale
à laquelle il s'est placé ? » Si un tel risque ne pouvait
être évité que devenaient alors les apparentes conces-
sions de Napoléon ? Le « mémoire français », bien que
le diplomate autrichien se fut appliqué à lui enlever
toute « valeur officielle », laissait assez voir d'où ve-
nait l'obstacle à une pacification religieuse, et M. de
Metternich, sans doute, pensait moins à vaincre cet
obstacle qu'à saisir une occasion d'assurer à son gou-
vernement le bénéfice d'un rôle devant le désigner aux
puissances comme le représentant de l'Europe oppri-
mée. Voici ce mémoire, qui avait pour titre « O&My-
vations de ~e?M~e)'e!M*Napoléon » singulier instrument
de paix, qui montre l'usurpateur des Etats romains
occupé avant tout de mener la guerre contre le pouvoir
spirituel de la Papauté.

I. Il est de l'intérêt de la France et de l'Autriche de
marcher d'accordet de prévenir tout schisme. L'unité de la
religion entre Vienne et Paris a toujours été un des points
de rapprochement.C'estun avantage que ces deux cours ont,
depuis bien des siècles, sur d'autres cours.

(i) Instructions pour M. !e c.&eMtKet' de Lebzeltern(Paris, 6 mai
t8iO). Mémoires du prince de Metternich.



II. Sa Majesté l'empereur Napoléon ne fera point de
schisme pour des questionsspirituelles. Il est entièrement
décidé à rester lié à la religion de saint Louis, à celle qu'a
professée l'école de théologie de France, depuis ce saint roi
jusqu'à Louis XV.

III. A en juger par le sénatus-consulteet par d'autres
mesures, on pourrait croire que le vœu de l'empereurserait,
en conservant la dénomination d'Eglise romaineet au Pape
l'éveché de Rome, de faire résider le pontife à Paris, où il
serait plus près de Madrid, de Vienne, de Lisbonne, plus
dans le centre de l'Eglise catholique,et parce que le séjour
de cetteville, où il y a plus de mouvement d'hommes et d'af-
faires, est propre à lui donner plus d'influence dans celles
qu'il doit diriger. Ce qui prouve que telle est la pensée de
l'empereur, c'est

1° La réunion des membres du sacré collège il semble
qu'il ait voulu les avoir à Paris, surtout pour le cas où le
Pape viendrait à mourir.

2° L'arrivéeà Paris des archives de Rome, de la Daterie,
de la Pénitencerie,qui déjà ont passé les Alpes.

3° Plusieurs millions consacrésà l'agrandissement,àl'em-
bellissement, à l'ameublement du palais archiépiscopal
déjà une partie des maisons environnantesont été démolies
pour lui faire un jardin.

IV. D'un autre côté, Rome a été réunie à l'empire
déjà tous les moines ont été renvoyés, le code Napoléon pu-
blié, et tout a pris dans ce pays l'allure française. Le Pape
est à Savone il est bien traité il administrede là, quand il
le veut, toute la chrétienté, par le canal de l'évêque de Sa-
vone il reçoit librement tout. ce qui lui est adressé. Sa mai-
son d'honneur est montée sur un plus haut pied que celle
qu'il avait à Rome.

L'empereur ne cherche plus le Pape. Il a obtenu ce qu'il
voulait. Son clergé s'est réuni autour de sa doctrine,qui est
celle de l'église gallicane ses évéques lui sont dévoués.

Deux difficultés pouvaient encore être élevées la pre-
mière, à l'occasion des dispenses mais les évéques en
donnent, et le code Napoléon n'exigeant pas l'intervention



des prêtres pour assurer les ttfëts civils Su mariage, cet
objet n'a plus l'importance qu'il avait autrefois.

La secondedifacutté est occasionnée par le refus de Tms-
titution des évêques. On sait que l'empereur Napoléon-a fait
réunir un concile (sic) de quinze des principaux docteurs de
l'Eglise, qui ont déclaré que, si le Pape continuait à refuser
l'institution des évèques l'empereurpourrait réunir un con-
cile qui pourvoirait à l'institution. L'empereur a donc ce
moyen d'instituer les évêques, ce qui aurait pour résultat de
diminuer les prérogativesdu Pape mais il est à penser que
l'empereur ne se donnera pas cette espèce d'embarras. Que
lui importe, en effet, par qui sont administrés les diocèses,
pourvu qu'ils soient administrés ? D'après les saints canons
et l'usage de l'Église, le chapitre nomme des vicaires pour
remplir les fonctions de l'évoque, et cette nomination est
soumiseà l'empereur. Un très bon esprit anime les cha-
pitres de France les vicaires nommés par eux sont entiè-
rement dëvouésà l'empereur. Ainsi l'empereur réunitdonc
le double avantage et de nommer l'évéque et d'influer sur
la nomination des vicaires capitulaires et si ceux-ci ne
sont point évoques, ils n'en ont pas moins la direction du
diocèse.

Cet état de choses peut durer trente et quarante ans le
système papal peut seul en souffrir, et ce ne serait qu'un
sentiment de mécontentement envers le Pape, et non la né-
cessité, qui pourrait amener la réunion d'un concile.

Ainsi donc l'empereur n'a nul besoin du Pape- Vingt
évèques viennent, de leur propre mouvement, d'écrire au
Pape de la manière la plus forte, en lui faisant entendre que,
s'il leur refusait l'institution 'canonique, ils sauraient se la
procurer. Cette démarche, faite sans l'aveu de l'empereur,
a été produite par l'indignation qu'inspire la conduite du
Pape, qu'on voit sacrifier les intérêts de la religionet mettM
l'Eglise dans un état de souffrance, uniquement pour des
mtéréts temporels.

V. Telle est la situation des affaires du Pape et de la
France. L'empereur n'a point de démarches à faire auprès
du Pape il n'a pas besoinde'lui. Tout est d'accordpour s'en
passer, et l'empereur, ayant dans les mains une nouvelle



orgamsattonto~teprête, n'a à redouteraucune suite dange-
reuse de ;i'6ta.taetueldes choses.

iLe.Pape.estdans une situation tout opposée iC'est à M &
faire le premier pas. M a besoin ~de i.empM~mr,dont la puis-
saacepetttason gré étendre <ma!&nMr son inûueace.Ti
doit faire cette démarche ~n réparaftion du tort et aussi dit
ridi-eule qu'il s'est donné, lorsqu'ila essayé d'excommunier
l'empereur, et deqaelte manière ? par u'a'a.cte~mi invi-
tait presque à l'assassinat. L'empereura, dans cettea~aiM,
tout le mérite de la générosité et des bons procédés. Par ce
qu'uni l'ait Charles~Qfiint et d'autres pmnces, eu pareillescir-
constanoes, q~'on juge de ce qu'il aurait pu faire, et qu'on
lui sache gré de sa modération et de la noblesse de sa con-
duite.

VI. Quel est l'intérêt de l'Autriche et des autres puis-
sances catholiques ? C'est de s'affranchir de l'autorité du
Pape en se servant de leur église, ou de réclamer d'une ma-
nière ferme et loyate un accommodement entre l'empereur
et le Pape. Si l'Autriche, la première de ces puissances ca-
tholiques, prét'ëre ce dernier parti, elle doit faire com-
prendre au Pape cequ'il ne soupçonne pas encore, la véri-
table situation des affaires de France, et le convaincre que,
pour t intérêt de la chrétienté, il doit s'arranger. Veut-il
revenir à Rome? ti ue le peut, à moins de renoncer d'esprit
et de cœur à son ancienne souveraineté,et de reconnaUre
sincèrement la réunion de cette vitle à l'empire. Cette re-
connaissance blesse-t-ette son orgueti -ou sa délicatesse ?̀t
Juge-t-on que ce retour du Pape à Rome serait contraire
aux vrais Intérêts de la chrétienté, par la ~ituation dtIHciie
où serait le iSaint-Père, d'une part exposé à des regrets, de
l'autre en butte à des soupçons, et les uns et les autres pou-
vant amener une seconde fois cette catastrophescandaleuse
quia si profondément.itfecté l'empereur, et mettre le Pape
dans le cas d être encore enlevé, sans aucun ordre de l'em-
pereur, parce que sa présence paraîtraitmenacer la tran-
quiUitépublique ? Si on aperçoit ces 'inconvénients, qu ators
l'Autriche obtienne de 1 empereur Napoléon de renoncer au
projet de faire venir le Pape à Paris, et qu'on l'engage à se
rendre à Avignon. 'Là, il serait traité commesouverain spi-



rituel et d'une manière conforme à sa dignité. Il pourrait
avoir des agents au dehors, recevoir des ambassadeursdes
cours étrangères, chargés uniquement des affaires spiri-
tuelles de leurs pays. Les agents, lesambassadeursjouiraient
de tous les privilèges de leurs titres, enverraient et rece-
vraient des courriers. Toute la chrétienté pourrait contri-
buer à augmenter le revenu du Pape. On règlerait le sort de
la Propagandeet des cardinaux on détermineraitle nombre
de ceux-ci pour chaque pays, en raison de sa population.
Les chapeaux pourraient être attachés à certains sièges,
mais toujours en laissant subsister ce qui a été réglé par
les concordats pour 'les dispenses et l'institution des
évêques.

VII. Les arrangements seraient conformes aux inté-
rêts de la France et de l'Autriche. Le Pape fixé à Avignon,
la France n'aurait pas d'intérêt à exiger du Pape une re-
nonciation formelle à son ancienne souveraineté.Il suffi-
rait qu'il fût convenu qu'il ne ferait aucun acte contraire à
la possessionde la France. Il serait égalementdispensé du
serment de ne point violer les droits de l'église gallicane.
On supposerait que telle est son intention, et d'ailleurs le
sénatus-consulten'impose cette obligation aux Papes qu'au
momentde leur exaltation.

Un tel arrangement parait réunir tous les avantageset
semble être celui dont l'exécution serait la plus facile.

L'Autriche est la puissance la mieux placée pour inter-
venir dans cette affaire car si elle réunissait un concile
dans ses Etats, lorsquel'empereur en rassembleraitun dans
les siens (ce qui comprendrait toute la catholicité), l'in-
fluence du Pape serait bien compromise il serait en danger
de perdre ses plus belles prérogatives, et, ce danger,
l'Autrichepeut le faire craindre.

VIII. Peut-être ces observations ne rendent-elles pas
toute la pensée de l'empereur. Peut-être l'empereur n'au-
rait-il pas toute la condescendance qu'on suppose. Il est si
bien placé, qu'en peu d'années le Pape finira par faire tout
ce que l'empereur voudra. La marche suivie maintenantpar
l'empereur et les mesures ultérieuresqu'il peutprendre ne



sontpas nouvellesen France. De tout temps, elles ont été
indiquées par les parlements et par les évéques mais la
cour de France a été souvent arrêtée dans cette route par
l'influence des confesseurs du roi et par les intriguesde la
cour de Rome. (1)

En laissant de côté les menaces qui apparaissent à
chaque ligne de ce document, on ne saurait du moins
conserver le moindre doute sur la pensée impériale.
Si M. de Metternichse flattait de faire tourner la mis-
sion de M. de Lebzeltern, quelle qu'en fut l'issue, au
profit de l'influence autrichienne, s'il se traçait déjà le
plan de conduite qui, suivant ses calculs, devait réta-
blir l'ascendant moral de son maître dans les conseils
de l'Europe, Napoléon, de son côté, méditait d'enchaî-
ner l'Autriche à sa politique et de l'amener, après l'a-
vortement d'une tentative de médiation, à servir ses
projets contre le Saint-Siège. En réalité, la cause de
Pie VII devenait l'enjeu d'une partie où les décisions
qui pourraient être prises, à Savone, n'étaient point
pour les joueurs le principal intérêt.

III

L'ensemble des mesures adoptées, en Italie, contre
« le clergé régulier et séculier » nous révèle quelle
était cette « condescendance » que l'empereur invitait
M. de Champagny à célébrer et dont il ne fallait pas
« abuser. » Recueillons ses propres aveux aussi bien

(t) Observations de fempo'eM!' A~otéot) Annexe aux fn~<)-!<c<Mn!
pour M. le chevalier de 7.e6:e«e)'n (Paris, 6 mai iMC) Af~moifM du
prince de Metternich.



nul autre que lui-même ne sauraitmieux nous décou-
vrir ses projets. Il veut « supprimer les moines u, as-
treindre les évêques et les chanoines au serment « d'o-
béissance », « réunir les évêchés et les paroisses, de
manière à en réduire le nombre. » (1) H demande au
ministre des cultes de « rédiger, sur les affaires du
« clergé, des dispositions générales, où il n'y anrs) pas
« seulement des principes arrêtés, mais où l'on com-
« prendra même toutes les mesures de détail. On éta-
« MiT& les choses, cbmme s'il n'y avaitpoint de Pape,
« et sans avoir égard ni aux circonstancesdu moment
« ni à des considérationsquelconques.Lorsqu'onju-
« gera qu'il convientd'exécuter quelques parties de ces
K dispositions, elles seront converties en décret, et
« l'on arriverasuccessivementau développementdu ~y.
-)t ~Kecomp~ » (2) Le « système était assurément
en voie de progrès, et le ministre des cultes n'avaitpas
trop de son activité pour en surveiller les applications.
« Donnez ordre, lui dit l'empereur, que, conformé-
'< ment à nos lois, il ne soit plus consacréaucun prêtre
« dans les départements de Rome et du Trasimène,
« sans M!<:~oerMtïMMM donnez ordre que tous les prêtres
« séculiers,religieuxou religieuses, étrangers à la ville
« de Rome, retournent dans la commune où ils sont
« nés donnez ordre à la consulte de faire prêter ser-
« ment à tous les évoques, d'envoyer en France ceux
« qui s'y refuseraient, et de faire mettre le séquestre
'<

sur leurs biens. Mandez à la consulte que, des sièges
« existants, plusieurs sont vacants par les démissions

(1) Lettre de l'empereurà M. Bigot de Préameneu (Compiègne, 10
a~TiliMO).Cerrespo?t<<attce<<eiV<tpo!<<nt~.

(2) Notes pour le ministre des cultes (Compiègne, t5 avril MM)
C<)t')'esponc!<Htcede Kape~eon f'



« demies à Paris, d'autres par mort que, probable-
« ment, un grand nombre va vaquer par le refus que
< feront les titulaires de prêter serment que je n'at-
« tache pas d'importance à ce qu'ils prêtent tous ser-
« ment qu'on fasse en sorte qu'il n'y en ait que trois
*seulement qui ~pr~eM<, ne voulant conserver,dans
« les deux départements, que trois évêchés, ou au plus
« quatre. Il Et il termine par cette phrase qui, elle
aussi, fait partie du « système a « Prévenez la con-
sulte que je vais frapper un coup de foudre. » (1) La
population romaine était déjà prévenue un décret ex-
pulsant « les religieux étrangers avait suivi les fêtes
données au Capitole pour célébrer le mariage de l'em-
pereur avec l'archiduchesse Marie-Louise, et la con-
sulte avait eu la précaution d'en étendre les effets à
tous les ecclésiastiques « séculiers ou religieux ), qui
n'étaient pas nés dans la ville même. C'est ainsi que
dix firamcis&ains seulement du grand couvent de « l'Ara
Cœli x, où l'on avaitcomptéjusqu'à trois cents moines,
pouvaient échapper à la sentence parmi les domini-
cains du célèbre couvent de la Minerve, il n'en était
que deux qui ne fussent pas atteints, et, en dehors des
monastères, beaucoup de membres du clergé, « vieil-
lards

M Sxés à Rome, « depuis leur enfance M, ne bé-
né&CMnent d'aucune « exception. (2) La consultemo-
di6efa plus tard cet arrêt qui dépasse le but (3) mais
les « prêtres, chanoines, vicaires, outrés, évoques »

W Lettre de i'empef~tr à H. Bigot de Préameneu (Bots-te-Duo.
ï attt MH~. CorreJpoH~amcede Napoléon

(2) Bëcret de Cemptègne(n avril 18M). Arrêté de la consulte ro-
maine (21 a.vTtI iMe). D<p6<~e<! de M. Ortoli (Reme. 23 et 29 avril
Mit~.

(3) Dépêche de M. OrtoU'(Reme,2tmaiMM).



n'auront qu'à choisir, en tout cas, entre le serment et
« la route de France » les propriétés des « récalci-
trants » seront « saisies par l'enregistrement », et leurs
personnes « enlevées » « quant aux évêques, il fau-
dra saisir aussi leurs biens patrimoniaux. » En France,
« il y a des évêchés qui ont un million d'habitantss,
pourquoi, « dans les départements du Tibre etdu Trasi-
mène )), qui ont « 700.000 habitants »,

laisserait-on
subsister « trente évêchés H ? « Cette disproportion
énorme est « contraire aux lois de l'empire, incom-
patible avec l'ordre et la hiérarchie ecclésiastique.
On réduirade même le nombre des curés une agglo-
mération de « quatre à cinq mille H âmes n'a. besoin
que d' « un curé » « il y a quatre-vingts paroisses, à
Rome, vingt paroisses doivent suffire. n (1) Et l'empe-
reur, qui demandait « six mois )) d'étude pour savoir
toute la théologie, « parce que Dieu, disait-il, lui avait
donné l'intelligence n, enjoignait à son ministre des
cultes de concilier ses décrets avec « la doctrine des
conciles. » (2)

Napoléon avait quitté Compiègne. Suivi d'une cour
brillante, il voyage avec la nouvelle impératrice, mais
sans accorder à ses agents un instant de répit. A cha-
cune de ses étapes, il envoie des ordres de plus en plus
impérieux « pour que les coups, selon son expression,
se succèdent sans interruption. » (3) Le persécuteur ne
cesse pas d'être un calculateur il se promet tout à la

(i) Lettres de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (Bois-le-Duc.
7 mat) Berg-op-Zoom (9 mai i8t0). Cot-respondanee de Napoléon 7".

(2) Conversation de l'empereur avec M. Emery, à Fontainebleau,
Vie de M. Emery, par M. E!ie Méric. JVo<M pour le ministre descultes
(Compiègne, 1S avril 1MO). Correspondance de Napoléon.

(3) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préameneu. Berg-op-Zoom
9 mai 1810). Correspondancede Napoléon.



fois d'intimider le clergé par la progression de ses at-
taques, et, en dépouillant les réfractaires, de mettre la
main sur des ressources qui lui permettront de récom-
penser les consciences dociles, de « doter les prêtres »,
en Italie, ainsi qu' « ils le sont en France et même
mieux », (1) sans perdre de vue l'intérêt du Trésor. « La
suppression des évêchés inutiles n'otfre-t-elle pas
au duc de Gaëte, son ministre de finances, « une masse
de moyens disponibles » pour « le payement de la dette
publique » ? (2) Sa prévoyance ne sera nulle part en dé-
faut. « Je remarque, écrit-il au ministre de la guerre,
qu'il y a peu de troupes dans la 30° division militaire
comme mon intention est de finir ces ridicules scènes
de Rome, j'ai besoin d'y avoirdes forces convenables»
2,400 hommes d'infanterie, 600 chevaux et 6 pièces de
canon seront dirigés sur Pérouse 3,000 fantassins et
600 cavaliers iront à Ancône 1,200 soldats à Arezxo.
Ces troupes formeront « trois colonnes d'observation »,
sous les ordres du général Miollis, qui, invité à « mon-
trer de la vigueur aura, ainsi, avec les forces dont il
dispose, un effectif de « plus de 10,000 hommes, pour
faire exécuter les décrets sur les prêtres. » (3) Il s'agit
de bouleverser l'Eglise, de détruire l'autorité du Saint-
Siège la campagne sera peu glorieuse, mais le con-
quérant aveuglé s'écriera dans l'emportement de sa
frénésie « Je suis persuadé qu'il n'y pas besoin de
troupes à Rome, cependant j'y ai envoyé12,000 hommes,

(1) Lettre de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (Middelburg,
11 mai 1810). Correspondance de Napoléon.

(2) Lettre de l'empereur à M. Gaudin, duc de Gaëte (Saint-Ctoud,
6 juin 1810). Correspondance de Napoléon.

(3) Lettre de l'empereur au génÉrat Clarke, duc de Fettre (Bois-le-
Duc, 7 mai 1810). Correspondance de Napoléon.



Yen enverrai iO&,M&, si cela est nécessaire j~ et, sans
rougiT, il fera cet aveu « On n'aurait pas tenté ces
changements, il y a neuf mois il faut profiter du mo-
ment où l'on a la paix partout. » (i)

Pendant qu'il visite les villes de Hollande récem-
ment enlevées à son frère Louis, il se plaîtà multiplier
les manifestations de sa colère contre le Pape et à
étonner ses auditeurs par la brutalité de son langage.
A Bréda, recevant « le principal ministre protestant »:
vêtu d'un « grand costume de son état », et le « vi-
caire apostolique, en simple habit noir », il affecta de
témoigner toute sa bienveillance au premier, puis, se
tournant soudainvers le second, qui présenta.une dé-
putatMm du clergé Et vous, messieurs, pourquoi
n'êtes-vous pas ici en habits sacerdotaux ? Etes-vousdes
procureurs, des notaires ou des médecins ? » Il tenait
pour une offense, en Brabant, ce qui n'eût été que
preuve d'obéissance, sur le territoire italien, où il in-
terdisait le port du vêtement ecclésiastique hors des
séminaires.

Vous, Monsieur, poursuivait-il, en s'adressant au vicaire
apostolique,quelle estvotre qualité ? Quivous a nommé ? –
Le Pape. H n'en a pas le droit. Moi seul, dans mon empire,
je désigne les évêques chargés d'administrer l'Eglise. Ren-
des à Cesar ce qui est à César. Ce n'est pas le Pape qui est
César, c'est .moi. Vous vous plaigniez d'être oppriméspar
les protestants Il parait par votre conduiteque vous l'aviez
mérité et qu'il fallait faire peser sur vous une autorité plus
forte. Cette autorité ne vous manquera pas, soyez-en sûrs.
tmitez les protestants, qui, tout en étant Rdèiesà leur foi,

(1) Lettres de l'empereur à M. Bigot de Préameneu (MMdelbutg.
H mai 1810) à M. Gaudin, due de Gaëte (Saint-Ctoud,6 juin 1SM),
Correspondance<~ JVapt~oa.



sont citoyens soumis aux lois et sujets fidèles. Ah vous ne
voulez pas prier pour moi! Est-ce parce qu'un prêtre ro-
main m'a excommunié? Mais qui lui en avait donné le
droit ?. Ignorez-vous que ce sont vos coupables préten-
tions qui ont poussé Luther et Calvin à séparer de Rome unepartie du monde catholique?S'il eût été nécessaire, et si je
n'avais pas trouvé dans la religion de Bossuet les moyensd'assurer l'indépendance du pouvoir civil, j'aurais, moi
aussi, affranchi la France de l'autorité romaine, et quarante
millions d'hommesm'auraientsuivi. Renoncezà me mettre
dans un couvent, a me raser la tête, comme à Louis le Dé-
bonnaire, et soumettez-vous, car je suis César! Sinon je
vous bannirai de mon empire, et je vous disperseraicomme
les juifs sur la surface de la terre. » (1}

Au clergé du département de la Dyle, il tient un dis-
cours qui n'est ni moins violent ni moins grossier

Je veux la religion de saint Louis, qui a eu aussi des dis-
cussionsavec le Pape. Je veux la religion de saint Bernard,
de Bossuet, de l'église gallicane je la pratiquerai de toutes
mes forces mais je ne veux pas la religion ni les opinions
des Grégoire VU, des Boniface,des Jules. Quoi qu'on dise,
je crois qu'ils brûlent en enfer, pour toutes les discordes
qu'ils ont excitées par leurs prétentions extravagantes. Les
Papes ont fait trop de sottises pour les croire infaillibles.
Je ne suis pas de cette religion de Grégoire VII, qui n'est
pas celle de Jésus-Christ je me ferais plutôt protestant que
de l'adopter mais j'ai pris une autre plan. S'il le faut, je
ferai convoquerun concilede mes évoqueset même de toute
la chrétienté pour décider mes droits. Le Pape est un bon
homme, un homme doux, mais ignorant je l'ai connu
évoque d'Imola un homme saint, un anachorète, doux
comme un agneau ce n'estpas lui qui. agit, mais il suit de
mauvais conseils. Je lui aurais laissé ses Etats, s'il avait eu

(t) BM~oM-ede Z'JEm~t! e, par Thiers. Le récit de l'audience donnée
aux autorités de Bréda se trouveaussi dans le recueil de M. ScheeU
{pièces ofncieUes)cité par M. d'Ha.ussonvttle L'B~Kse romaine et te
premier empire, ch. XL).



assez de politique pour les gouverner. Si je suis mon bon
droit, et que le Pape en suive un mauvais, c'est lui qui en
est responsable. C'est un homme, il peut manquer.

Voilà mes principes, ils sont fixés je ne m'en départirai
pas. Ce ne sont pas des mystères, mais des traits que je con-
nais, et que chacun peut connaîtreen lisant l'histoire ecclé-
siastique. Si je vous parlais du mystère de la Trinité ou de
l'Eucharistie, je ne serais pas recevable. Je laisse tout
cela aux évêques et au Pape, successeurs des Apôtres. Je
n'ai aucune envie de m'en mêler. J'ai été à Vienne on y
professe les mêmes principes j'y ai parlé aux plus grands
théologiens; leurs principes sont conformesaux miens.

Votre archevêque, que j'ai nommé, a obtenu des bulles du
Pape mais. ces bulles manquant quant à la forme, je ne
peux pas les admettre ainsi. 11 y a donc vacance de sa place.
Que le chapitre métropolitainrégisse son église par les vi-
caires généraux. Je ne veux pas que les évoques admi-
nistrentsans leur institution du Pape; mais le chapitrepeut
faire usage de son ministère et tout est en ordre.

La cour de Vienne est dansles mêmes principes Joseph II
voulait la même chose il voulait plus il touchait en
quelque sorte à la disciplinede l'Eglise il s'attribuait les
biens des églises supprimées. Maintenant on supprime des
églises pour acquiter la dette de l'Etat. On a fait la même
chose en France, mais c'était pendant la révolution cela a
cessé depuis le concordat. En Italie, j'ai laissé les biens des
églises et je veux qu'elles en jouissent. La religionn'est pas
une franc-maçonnerie Jésus-Christa dit « Prêchez sur les
toits a»

Quiconque connaît l'histoire ecclésiastique saura en quoi
consistentnos différends avec le Pape. Le Pape n'est pas le
Grand Lama le régime de l'Eglise n'est pas arbitraire elle
a des règleset descanons que le Pape doit suivre. Si le Pape
eut être le Grand Lama, dans ce cas, je ne suis pas de sa
religion. (1)

(1) Discours de l'empereurau clergé du département de la Dyle.
On présume que ce discours a été prononcé le 16 mai, lors du second
passage de l'empereur à Bruxelles, où il était déjà venu à la fin d'a-
vril. Correspondance<<<Napoléon J"\



Nous dirons plus tard comment il entendait que ses
évêques attendissent « l'institution du Pape », et nous
avons vu ce que pouvait valoir dans sa bouche la pro-
messe de ne pas toucher aux biens des églises italiennes.
C'était aussi, sans doute, pour ne point se mêler des
mystères de la religion, que ses agents, à Rome, pré-
tendaient réglementer l'administration des sacrements
et, en particulier, les communions pascales. ('t)Mais.
sans insister sur ces contradictions, nous retenons les
faits que nous venons d'exposer, et qui donnaient au
« mémoire français », remis à M. de Lebzeltern, toute
la « valeur officielle » dont M. de Metternich espérait
l'avoir dépouille. Ce dernier, prévoyantun échec, avait
décidé que son conseillerd'ambassade se rendrait à Sa-
vone « sous le prétexte ostensible et naturel », avec
« la mission bien définie de « régler les relations ec-
clésiastiques de l'Autriche », et, par ce détour, il se
proposait,disait-il, « dans le cas malheureusement trop
possible où le Pape ne voudrait pas accéder à des arran-
gements d'éviter qu'on « ne jetât sur Sa Sainteté l'o-
dieux du refus. Le ministre de l'empereur François
redoutait en effet l'obstination du pontife. « La connais-
sance particulière » qu'il avait du sacré collège, « l'in-
cohérence qu'il remarquait dans la conduite de ses
membres, l'isolement du Saint-Père, plusieurs dé-
marches de sa part sur lesquelles il lui serait très diffi-
cile de revenir, tous ces rapprochements ') nous re-
produisons les termes mêmes dont il se servait le
portaientà « craindre le peu de succès de la sainte en-
treprise qu'il tentait au nom de son souverain. (2) La

(1) Dépêches de M. Ortoli (20 et 23 avril 1810).
(2) Rapports de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 26

avril et 6 mai 1810). Jfemo:t'Mdu prince de Metternich.



mauvaise foi de Napoléon, qu'il passait sous silence,
aurait dû seule l'inquiéter mais l'obstination de
Pie VU lui semblait, au contraire, le seul obstacle à
vaincre, et l'événementallait lui démontrer sa méprise.

Parti de Paris, le 7 mai, arrivé, le 13, à Savone, le
chevalier de Lebzeltern éprouva quelques difficultés
pour approcher le Saint-Père. Le croirait-on ? Le mys-
tère de cette négociation avait été si bien gardé, .mal-
gré M. de Metternich, désireux de lui « donner une
certaine publicité », qu'aucun avis n'en fut transmis
ni par le ministrede la police ni par le duc de Cadore-
Celui-ci pourtant a était dans le secret de l'opération »,
et il s'attira les reproches de l'empereur mais, « par
suite d'un système qui tenait à son caractère vétilleux
et tâtonneur», il avait jugé habile de ne point prévenir
le général César Berthier, qui naturellement dut hési-
ter à accorder la faveur d'une « entrevue particulière
avec Sa Sainteté, "(l)

Un « passeportbien en règle » délivré « par s. E. le
duc d'Otrante », (2) la considération des liens étroits
qui venaient d'unir la cour de Paris à la cour de Vienne
finirent par ébranler le général. M. de Lebzeltern eut
soin de faire observer que lui refuser tout accès auprès
du Saint-Père, c'était avouer, contrairement au dire de

(1) Rapport de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 12
juin )8t0). MmMM-es du prince de Metternich. Lettre de Napoléonau
duc de Cadore (Lille, 23 mai 1810). Correspondancede Napoléon. Le
duc de Cadore, blâmé par l'empereur, écrivit alors au général Ber-
thier, mais sa lettre ne parvint à Savone qu'après le départ de M. de
Lebzettern. Lettre du duc de Cadore au général CésarBerthier (Paris,

2g mai 1810). Lettre du général César Berthier au duc de Cadore (Sa-
vone, 2 juin 1810). Archives du ministère des affaires ~rsttgerc!.

(2) M. de Lebzeltern,d'après M. Chotard (Pie VII à Savone), aurait
écrit plus tard que son pssseport était signé du duc de Cadore. Nous
nous en tenons au texte de M. de Chabrol qui écrivait au moment
même où se présentaitM. de Lebzeltem.



l'empereur, que Pie VII était prisonnier, et cet argu-
ment devait dissiper les hésitations de son interlocu-
teur. Le général César Berthier avait attendu un jour
entiersans recevoir d'instructions pensant alors, avec
le préfet, qu'un plus long délai pourrait avoir « de
grands inconvénients H et qu' « une police exacte »
saurait « suppléer à une erreur » commise, il résolut
de « faciliter » au conseiller d'ambassade autrichien,
dont « la conduiteet « les sentiments » lui inspiraient
« confiance, les moyens de voir le Pape. » (1)

L'arrivée de M. Lebzeltern ne produisit tout d'abord
« aucune sensation », et, à la première heure, le
pontifelui-mêmene laissa paraître « aucune curiosité. »
Il crut ou feignitde croire que « le prétexteostensible »
imaginé par M. de Metternich était le véritable et
unique motif de la démarche faite auprès de lui. Ses
discours et ceux du conseiller d'ambassade persua-
dèrent aux autorités de Savone qu'il s'agissait simple-
ment, en effet, « de dispenses de mariage et d'affaires
ecclésiastiques. » Les audiences se succédèrent leur
durée toutefois ne pouvait manquer de fixer l'attention
de M. de Chabrol. Mais l'attitudede l'envoyéautrichien
était si mesurée, sa réserve si correcte il s'exprimait
avec tant de naturel sur « l'impartialitédu Saint-Père
qui ne voulait lui accorder, pour l'épiscopat allemand,
que les mêmes « facultés » dont jouissaientles autres
évoques « et notamment ceux de France » il savait si
bien se féliciter de « l'accueil » qu'il recevait il par-
lait en si bons termes de « l'enthousiasme ') manifesté

(1) BM~t~'om-MaHe)- de M. de Chabrol (15 mai i8t0). Lettre du
généra! César Berthier, faisant fonction de gouverneur de la maison
de Sa Sainteté, a M. d'Auzers, directeur de la police des départements
au delà des Alpes. Lettre de M. d'Auzers au ministère de la police
'(Turin, n mai 1810).



par sa nation, à l'occasionde ci l'alliance entre les deux
famillesimpériales », que tous les soupçons s'évanouis-
saient. De Gênes, on annonçait bien une médiation de
l'Autriche, dans la lutte engagée contre le Saint-Siège
le préfet entendait ces bruits, mais rienne lui paraissait
propre à les accréditer. (1)

Pie VIl alors ne prononçait pas une parole qui
ne fût pour entretenir la quiétude de M. de Chabrol,
laissé, comme le générât Berthier, dans une complète
ignorance de la mission confiée à M. de Lebzeltern.
<f Cette mission », disait-il, était d'autant plus néces-
saire, que, « depuis très longtemps », il restait sans
nouvelles d'Allemagne,au point qu'il ignorait « si le

nonce,envoyé avant son départ de Rome, était mort ou
bien portant. » L'accumulation des demandes de toute
sorte qui exigeaient des décisions, lui rendaitplus pé-
nible la privation d'un « conseilet de ses secrétaires
dans son isolement, il appréhendait de ne plus suffire à
la tâche « il sentait que le travail était au-dessus de

ses forces et que sa tête en souffrait. » N'avait-il pas dû

« maintenir tous les gens de sa suite dans une espèce
de servitude », les charger d'expédier les réponses à
de nombreuses pétitions, leur « imposerenfin des fonc-
tions, pour lesquelles il ne pouvait les rétribuer, ce
qui l'affectait vivement » ? « La tristesse répandue
sur ses traits, celle de son entourage, toutes les appa-
rences laissaient supposer que le confident de M. de
Metternich ne lui avait point fait entrevoir la fin de

ses maux. S'il songeait à sa situation, c'était pour s'af-
fliger du « désordre » qui régnait dans l'Eglise, et
pour rappeler, à propos du « concordatd'Allemagne »,

(~ Bulletin journalierde M. de Chabrol(15 et 16 mai 1MO).



que « les princes catholiques avaient des exigences
devant lesquelles

« les princes protestants eussent
eux-mêmes reculé. Mais il se hâtait d'ajouter que
« l'espérance le soutenait ». Encorequ'il « s'échauffât
parfois », « la haine » n'avait point accès dans son
cœur « ses sentiments étaient constants a « il avait
été attaché à l'empereur il l'aimait toujours. » Qu'il
eût la faculté de « lui parler en particulier, et il s'expli-
querait avec franchise » si « l'émotion » devait le sur- 'c

prendre, « cette impression cesserait aussitôt, et
« il ne s'occuperait que de rétablir la paix de l'Eglise,
en accédant à tout ce qu'il pourrait accorder o mal-
heureusement « on lui demandait souvent plus qu'il
ne pouvait céder » Le préfet écoutait ces propos, sans
en prendre ombrage les manifestations des Anglais,
du côté d'Albenga,

« la menace d'un débarquement,
la réunion précipitéedes « gardes nationales », appe-
lées en toute hâte « sur le rivage », lui causaient plus
de soucis que les entrevues du Souverain Pontife avec
le diplomate autrichien (1).

Au moment où M. de Lebzeltern demandait à être
introduit auprès du Pape, des vaisseauxanglais appa-
raissaient dans les eaux mêmes de Savone les musiques
du bord jouaient des airs nationaux comme pour jeter
un défi à la garnison française, et les batteries qui dé-
fendaient Savone répondirent un peu étourdimentaux
fanfares britanniques. L'incident n'eut pas de suites.
mais il était de nature à détournerpour quelques ins-
tants de leurs préoccupationsordinaires ie préfet et le
général César Berthier. (2)

(t) B!<He<!H ~oM'na/w de M. de Chabrol (<6. d1, i9 et 22 mai littO).
(2) Cet incident est relaté par M. Chotard, d'après le récit qu'en

fait M. de Lebzeltern dans le Recueil de les Souvenirs.



Avant que le ministère de la police eût donné réveil
à M. de Chabrol et signalé le représentant du comte
de Metternich « comme pouvant avoir quelques ins-
tructionssecrètes, au sujet des différends du gouverne-
ment français avec le Saint-Père M. de Lebzeltem
était parti de Savone. (1) Le Bulletin ~'oMfM~M?' conte-
nait ces observationsqui rendaient un bel hommage &
la dextérité du diplomate

De bous les renseignementssecretsque l'on a pu prendre,
il résulte que cet envoyé s'est conduit avec beaucoup de
mesure et de prudence, s'occupant, dans ses moments de
loisir, à recueillir quelques notions historiques, des mé-
dailles antiques, dont il est fort curieux. Il n'a cherché à
former à Savone aucune liaison, ni à voir aucun habitant
du pays, parmi ceux qui avaient pu tenir autrefoisau parti
autrichien il s'est borné à voir la famille de M. le Gouver-
neur et la mienne. Il a constamment remis ses lettres pour
être expédiées par l'estafette. En tout, sa conduitem'a paru
aussi franche que loyale il a fait connaîtreque les affaires
qu'il traitait se bornaient à des objets ecclésiastiques.Je
suis convaincu qu'iln'a pas été question d'autre chose entre
lui et Sa Sainteté. Il passera probablement par Milan et le
Simplon, si cette voie est praticable, j'en instruis le direc-
teur de la police de Turin. (2)

Pourdéterminerchez M. de Chabrol une conviction
aussi arrêtée, M. de Lebzelternn'avait-il eu besoin que
de recourir à une extrême réserve, ou hien, désagréa-
blement impressionné par le silence du duc de Cadore,
qui semMjut ainsi désavouer sa mission, avait-il re-
noncéà s'aventurerdans les questionsrelativesà la mé-
diation de l'Autriche ? -Ses dépêches et le rapport du

Lettre du ministère de la police au préfet de Montenotte (Paris,
20 mai M46). &d!e<tn<Mt~naHerde M. de Chabrol (M mai IM~.

(2) Bulletin ;MtmaHe)- de M. de Chabrot(9t mai Mi6).



comte de Metternich sur l'ensemble de la négociation
nous fourniront la réponse. Dans ces pièces diploma-
tiques, il n'est pas un détail qui ne serve à mettre en
relief la noble figure de Pie VII, et leur publication
nous paraît commandée par une recherche attentive de
l'exactitude historique.

M. de Lebzeltern remettait ses lettres à « l'estafette
c'était beaucoup de confiance, à moins que ce ne fût un
calcul. Ses dépêchesconservées au ministère des affaires
étrangères portent cette mention copiées à la ~os~e
la première est du 16 mai 1810 (1)

Mon audience d'hier au soir chez le Saint-Père dura une
heure, et je ne me suis pas trompé dans ma prévision qu'il
éprouveraiten me revoyantune émotion dont je reçus les
témoignages les plus flatteurset les moins équivoques.

H me serait difficile de soumettreà votre Excellence un
résultat de quelquevaleur, à la suite d'un entretien où des
expressions de bonté, de sa part, de reconnaissance,de la
mienne, et la récapitulation de plusieurs faits antérieurs,
dont nous renouvelâmes réciproquement le souvenir,durent
précéder tout autre discours. Aussi me bornerai-jeà rap-
porter à votre Excellence quelques fragments, les plus
essentiels, de cette conversation.

Le Pape. fidèle à son attachementenvers notre cour, me
témoigna combien il était sensible à l'attention de Sa Ma-
jesté et aux protestations d'intérêt que je lui transmis au
nom de mon auguste maitre. Surpris de la complaisance de
l'empereur Napoléon à consentir à mon envoi près de lui,

(t) Cette pièce a été publiée en partie dans les Mémoiresdn prince
de Metternich, avec la date du 15 mai tSIO. Nous avons rétabli, d'a-
près la copie conservée aux j<fcM"es du ministère des a~ttfes étran-
gères, plusieurs passages supprimés dans ces Mémoires. Les différences
que présententles deux textes semblent indiquer qu'il s'agitde deux
traductions;aassia~oBs-nouscru pouvoir corriger certaines tournures
de phrasesdont l'incorrection tropmanifeste doit être mise au compte
du traducteur.La même observations'applique aux autres rapportsde
M. de Letmttem.



frappé de mes assurances que ce souverain s'y était prêté
avec facilité et de la meilleure grâce, qu'il ne s'opposait
point à ce que l'accès près du chef de l'Eglise fût libre, et
que les fidèles lui adressassent leurs recours, il en ressentit
un mouvementde plaisir réel. Il parut s'intéresser sincère-
ment à des détails que, dans le cours de l'entretien, il pro-
voquait, et que je lui donnai, sur l'auguste mariage, lequel
offraitle plus sûr garant d'une paix stable, et qui, en assu-
rant à Sa Majesté le bonheur de son intérieur, avait réuni
les suffrages de tous les peuples. Le Pape parut oublier, un
moment, ses griefs et ses chagrins. et prendre une part
réelle et sincère à cet événement. Il me dit: Veuille le Ciel
que cet événement imprévu consolide la paix continentale; .je
désire plus que personne que l'empereur -~Vapo~eoH soit heu-
reux, (1) et je le désire de tout ca'Mf c'e.!< MM prince qui fett-
nit tant d'~mtHe)t<esqualités Plaise à Dieu qu'il reconnaisse
ses vrais <H<ere~ est dans son pouvoir, en se rapprochant
de r~/Me, de faire tout le bien pour la religion. d'attirer
sur lui et sa descendance les bénédictionsdes peuples et de la
postérité, et de laisser un nom de tout point glorieux. (2)
Bientôt après, des souvenirset des réflexions amères sur sa

(1) Si les paroles du Pape sont exactement reproduites,il faut ad-
mettre que M. de Lebzeltern avait dû présenterquelque argument
assez puissant pour changer à ce point les sentiments qu'avait mani-
testés Pie VII, au sujet de l'union de Napoléonaves Marie-Louise.Il y
a là un point qui n'est pas éclairci on peut seulement noter qu'après
le séjour de M. de Lebzeltern à Savone, le Saint-Père n'élevaplus la
voix pour protester contre « l'augustemariage dont parlait l'envoyé
autrichien.

Nous nous bornons à constater le fait sans chercher à l'expliquer.
Le P. llario Rinieri (Napoleone e Pio Vil) soutientcette opinion que
nous partageons A aucun moment, dit-il, Napoléon n'a voulu con-
tracter avec Joséphine un mariage chrétien, une union indissoluble.
Ses déclarations, celles du cardinal Fesch, les négociations avec la
Cour d'Autriche ne laissent pas de doute à ce sujet. Les dispenses et
pouvoirs donnés au cardinal Fesch, pour procéder à la cérémonie re-
ligieuse du mariage, la veille du sacre, n'auraientpu empêcher cette
union d'être frappée de nullité par défaut de consentement. Quantau
mariage avec Marie-Louise, il n'aurait pas été moinsnul, en raison de
1'excommunication qui rendait l'empereur incapable de recevoir au-
.cun sacrement.

(2) Les paroles que nous avons soulignéessont traduitesde l'Italien.



situation traversant cet élan de son cœur, auquel il s'était
abandonné avec cette candeur qui lui est propre, son isole-
ment et plusieursautres sujets désagréablesfurent ramenés
par lui sur le tapis.

Le discours que je viens de rapporter m'a confirmé dans
l'opinion que je n'ai jamais abandonnéeet que j'eus le loisir
d'asseoir sur de solides fondements, à la suite de mes obser-
vations, pendant un Séjour de 7 à 8 ans à Rome le Pape a
ressenti toujours la plus grande partialité pour la personne
de l'empereur. Combien de preuves n'en ai-je pas eues 1 Et,
je l'avoue, combien de fois, à une époque bien différente,
sous tous les aspects, du grandmoment actuel, qui vient de
fixer nos rapports avec la France sur des bases si conformes
aux intérêts des deux empires, n'ai-je pas remarqué que
cette partialité se manifestait d'une façon beaucoup plus
sensible envers Napoléon qu'envers tout autre souverain 1

Il a fallu toutes les amertumes dont le Pape a été abreuvé
pour l'obliger à adopter un système qui, au fond, répugnait
évidemmentà son cœur. Cette vérité était si bien sentie par
quelques employés français qu'ils crurent que le Saint-Père
ne soutiendrait pas ce système et ne se porteraitpas à des
extrémités; j'ai eu lieu de me persuader qu'ils appuyaient
cette opinion bien plus sur les sentimentsqu'ils reconnais-
saient intérieurement animer le Pape à l'égard de l'empe-
reur que sur la faiblesse de caractère que plusieurs ont
longtemps et à tort supposée à ce pontife.

Lorsque je parlai au Saint-Père des embarras de nos
évéques, des dangers imminents qui menaçaient l'Eglise,
s'il ne tâchait de sortir de l'état d'inactivité et de nullité où
il se trouvait, il me répondit Je les ai bien pressentis, c'est
la seule pensée qui M'occupe cette !M<errMp(MHde <OM<e re~t-
tion avec les clergés etfaH~erx, la difficulté de mes communi-
cations avec les évêques français mêmes, est le sujet de mon
plus profond chagrin. Quoique détenu ici, sans correspon-
dances libres, sans nouvelles, excepté celles très vaguesque
je puise dans quelques feuilles détachées du Afoniteur que
le général a la complaisance de m'envoyer, j'ai bien jugé
quels devaient être les embarras des évoques aussi n'ai-je
cessé de me plaindre de ma situation sous ce rapport c'est



uMfFai scbtsmerétaMipu le fait. Je ne demande rien pour
mta à l'empereur, je n'ai plus rien à! perdre j'M tent saeri-

à BfMS devoirs, je suis vieux, sans besoins quelle consi-
dération personnellepourrait donc me détourner du sentiar
que mes devoirs et ma conscience m'ont prescrit, ou me
faire désirer la moindre chose pour moi? Je ne veux pas de
pensions, point d'honneurs, les aumônes des fidèles me
suffiront il y a eu d'autres Papes plus pauvres que mol,
et je ne pense à rien au-delà de l'enceinte étroite où 'vous
me voyez; mais je désire ardemmentque mes communica-
tions soient rétablies avec les évéques et les Sdèles il me
suttit que les recours de ces derniers me parviennentlibre-
ment, et que j'aie les moyens d'exercermes fonctions. Je
n'ai cessé de le dire au général qu'on ne me laisse pas
seul (je le suis tellement que j'ai été forcé d'élever un do-
mestique, dont l'écriture est lisible, au poste de secrétaire)
qu'on ne m'empêche pas de remplirmon ministèrespirituel,
par suite du défaut absolu des individusnécessaires, et parce
que l'accès des fidèlesprès de mui n'est point libre. J'ai fait
ce qui dépendaitde moi, ayant expédié tout seul au delà de
cinq cents dispenses,et venant, de tous mes moyens, au se-
cours des évêques de l'empire français, dont les instances
me sont parvenues; mais, outre que les forces physiques
me manquent, il y a des matièresqui ont besoin d'être exa-
minées, discutées, il y a des formulairesà observer,bizarres
même,etnéanmoinsnécessaires,auxquelsje n'entends rien.

Je l'assurai ne pouvoir douter que l'empereur Naputéon
consentirait, si le Pape en témoignait le désir, à ce qu'il
eût près de lui quelques individus capables de le soulager
dans une tâche aussi laborieuse; je lui exposai qu'il aurait
mieux fait peut-être de rompre le silence, d'agir, de mani-
fester ses vœux à l'empereur. « /< connaît mon parlait
MO/BmeM<; les plaintes et les instances réitérées que j'ai.
<t~t'eMeM au préfet et au général doivent lui être connues.
Vous ne vous ~MfM pas, ajouta le Pape, la consolationque
~pfOMse en coM~ voyant porteur d'affaires relatives à votre
c<e!e cot<a prentte?' caM(t< qui s'OMure ~ecftMt mot. –
le saisis cette occasion pour l'assurer que l'empereur, loin
de s'opposerà ce qu'il rempMt les devoirs de sa haute mis-



sioa, lui ea laissait toute la liberté, et je profitai de l'heu-
reuse disposition du Saint-Père pour le prier de donner la
phts grandelatitudepossibleaux grâces que nos évoqueslui
demandaient.Il me promit (~ faire tout ce qui dépendrait
de lui, et répéta que les eM~M?~de la c/tretMf!~ trouveraient
toujours en leur Chef spirituel un Père tendre et indulgent.

Parmi les chagrins qui frappent profondément le Saint-
Père, outreles deux principaux énonces ci-dessus, la déten
tion à FénestreMe du cardinal Pacca et de son neveu lui
tient fort à cœur. On doit, me dit-il, lui avoir rendu de matt-
vais offices (au cardinal p7-M de Sa ~<eï(e, dont !< ne peut
cependant pas s'être attiré le meco)t<eH(efne?:< personnel. Il
était mon secrétaire <<a<, à une époque ma</ic~)'euM, e< il
en est l'innocente victime; ma!; ce ne peut être son tort aux
yeux- de l'empereur. F~OMs~aue:, ainsi que <oK< /e monde, que
j'écrivais moi-même mes protestations que, pour ne compro-
mettre personne, je m'étais exclusivement c/M)'ye de ma dé-
fense il fallait bien, pour la lorme, que <c .!<'M'<'<at)'e d'Etat
y prêtât son nom. Les autres motifs de chagrin pour le
Pape sont l'appel et le séjour à Paris de ses cardinaux et
de ses ministres, la déportation de plusieurs évoques qui
avaient littéralement suivi ses instructions, et, enfin, de
n'avoirpu obtenirque Mgr Minocchio,son confesseur, M*~De-
votis, secrétaire des brefs, Me~ Testa, secrétaire des lettres
aux princes, et quelques copistes, lui fussent envoyés.

Le Pape ne prononça pas un mot relatif à son temporel
et à sa souverainetédans Rome, si ce n'est d'une façon in-
directe, en prononçant les paroles suivantes Quand les
opinions sont fondées sur la voix de la conscience et sur le
sentiment des propres deooirs, elles deviennent tne&ani't6<M,
et il H'</ a pas de force physique au monde qui puisse à la
longue lutter avec une force morale de cette nature. Ce que
~*at prononcé sur les tristes événements qui Sf: sont succède,

pour mon siège, a été dicté par de semblables sentiments, et
ne peut conséquemment !OM~r de variations, chaque fois que
je devrai m'expliquer (i).

J'ai trouvé le Pape un peu vieilli, mais bien portant, calme

(i) Ces paroles, dans le texte, sont en langue italienne.



à son ordinaire,et ne mettant point la moindre aigreur dans
ses propos, même lorsqu'il a abordé les sujets qui doivent
lui être le plus sensibles. Il m'a paru également ferme dans
ses opinions. Il y en a sur lesquelles assurément il ne re-
viendra jr.mais et ne peut revenir toute tentative à cet
égard serait vaine, et toucher à certaines questions ne pro-
duira en tout temps d'autre résultat que d'exciter de longues
discussions théologiques, sur lesquelles on a déjà épuisé,
de part et d'autre, tout ce qu'il y avait à dire après Lien
des répétitions,chacun restera avec son opinion et la suivra
de même. Ce cas est applicable tout aussi bien à notre cour
qu'à celle de France. Pourvu que le Pape tolère certaines
lois, et que les souverains exécutent ce qu'ils jugent de l'in-
térêt de leurs Etats, que gagnerait-onà exiger la reconnais-
sance formelle de principesque le Saint Père ne peut ap-
prouver ? Ils acquièrent tous les jours plus de valeur par
leur exercice constant, et bien davantage lorsqu'ils ne sont
pas mis en discussion.

En général, que votre Excellence me permettecependant
de ne former encore aucun jugement sur les dispositionsoù
se trouve le Saint-Père je n'ai fait que sonder le terrain
j'ai même évité, dans cette première entrevue, de lui oppo-
ser mon avis sur plusieurs sujets,et ce ne sera que lorsqu'il
aura tout à fait soulagé son cœur d'un poids qu'une longue
contrainte a augmenté, que je pourrai connaître à fond sa
manière de penser, et agir en conséquence. Plusieurs
nuances, toutefois, qui ne paraissent pas défavorables à nos
vues, n'échapperontpas à l'esprit pénétrant et observateur
de votre Excellence.

Si l'empereur Napoléon jugeait digne de sa générositéde
faire délivrer le cardinal et Mgr Pacca, et d'user de quelques
complaisances personnelles de ce genre, je suis certain
qu'elles causeraientune profonde impressionsur le cœur et
l'esprit du Saint-Père, ayant observé combien il a déjà été
sensible à ce que Sa Majesté a facilité mon envoi auprès de
lui. Je n'ai jamais vu personne plus facile à toucherpar des
prévenancesque Sa Sainteté cela provient des qualités de
son cœur, et, pendant ma longue gestion à Rome, j'ai tou-
jours mis en œuvre ce moyen avecun plein succès.



Le Pape se loue infinimentdes procédés et des égards de
M. le préfet et de M. le comte Berthier envers lui. II a jus-
qu'ici refusé constamment de quitter l'hôtel de l'évêché
qu'il habite il borne ses promenades à sa chambre et à nn
très petit jardin. L'affluence de monde que la dévotion
amène journellementà ses pieds ne diminue point. Le pré-
fet, comte de Chabrol, et le général sont, de leur côté, très
satisfaits de l'extrême circonspection du Pape et de ses
bontés à leur égard. (1)

Le 18 mai, M. de Lebzeltern envoyait cette seconde
dépêche, qui, comme la précédente,tombait aux main s
des copistes, employés à la poste:

Le Pape ayant désiré réfléchir à notre premier entretien,
la journée du lendemain,je n'eus l'honneur de me présen-
ter chez Sa Saiutetéqu'hier.

Notre conférence a été assez longue. Il y a mis le plus
grand abandon, et il n'y a guère d'objets qui n'aient été
abordés. Je désirais présenter à votre Excellence un rapport
à cet égard mais, outre que plusieurs points n'ont été
qu'effleurés,d'autres pas assez mûrement discutés, ces af-
faires d'une importance et d'une délicatesse dont je ressens
toute l'étendue, demanderaient un temps que je n'ai point
pour les classer. Ce serait un travail trop volumineux, ne
pouvantomettre aucun détail, puisqu'iln'y en a aucun sans
intérêt, et qui ne soit nécessairemême pour former un en-
semble qui puisse mettre votre Excellenceà même de porter
un jugementsur la position des choses.

En général, je suis loin d'être mécontent de l'esprit que
manifeste le Saint-Père il me laisse entrevoir qu'il ne dé-
pendra pas de lui qu'un rapprochementn'ait lieu, bien dé-
sirable sous tous les rapports, et qai, conciliant les princi-

(1) Rapports de M. de Lebzetternà M. de Metternich(Savone, 16 mai
1810), Archives du m!HM<e''e des a~att'es e<f<tn~?'es. Voir aussi les
Mémoiresdu prince de Metternich. En parlant des témoignages de sa-
tisfaction réciproque que se donnaientgeôliers et prisonnier,M. de
Lebzeltern restait dans son rôle de diplomate.



paux intérêts de tousles côtés,ferait cesser l'éta.t de tension
extrême et déplorablequi subsiste.

J'ai laissé exprèscette journée libre au Saint~Père, dêsi-
rant qu'il pèse avec calme et attention toutes les observa-
tions que je lui ai exposées hier, et. ce soir ou demain, je
reprendraile fil de notre dernier entretien, suivant les gra-
dations successives que je crois les plus adaptées à son
caractère et aux dispositionsde son esprit.

Les grâces et facultés demandéespar nos évoques seront
obtenues,avec quetquesrestrictionsnéanmoins,et pour des
époques déterminées- Ayant désiré qu'elles fussent accor-
dées avec plus de latitude, le Pape me répondit « Père
commun de tous les /Me<<M, la plus grande impartialité doit
présider à mes fëso/MttOHS ~e traiterai vos évêques comme
~'at traité les évêques /faneatS, dont les instances me sont
parvenues. Ce pWttCtpe doit paraître trop juste et équitableà
votre cour pour qu'elle n'en soit pas satisfaite. Il accompagna
ces expressions des assurances les plus positives de ses
sentiments envers notre auguste maître.

L'article de la délégationde M~ l'archevêque de Vienne a
éprouvé des difficultés auxquelles je m'attendais. Je m'ap-
plaudis néanmoins de l'avoir exigé, quoique sans instruc-
tions de la cour, et je ne doute pas que, le Saint-Pèreet
moi, nous ne tombions d'accord sur un tempéramentqui
convienneaux deux parties.

Cet objet a dû me faire toucher des cordes douMement
sensibles au Pape, dans sa position actuelle, et diversesçir-
constances m'ont obligé à y mettre les plus grands ména-
gements.

M. de Floret aura bien voulu m'excuserprès de votre Ex-
cellence sur le peu de diligence qui règne dans ces respec-
tueux rapports un mal au poignetme rend très pénible
d'écrire (i).

Le 20 mai, dans la soirée, M. de Lebzeltern eut une
dernière audience. Les paroles échangées ne furent

(1) Rapport de M. de Lebzelternà M. de Mettemich (Savone, H
mai 1810), Archives du œtMstere~œ~oo'ese~~K~efe~.



point, cette fois, consignées dans un rapport spécial.
« Le recueil de souvenirs » laissé par le repr~sentaîtt
de l'Autriche contient le r(;cit de cet entretien, ainsi
que celui des deux conférences qui l'avaient précède.
Bien que ces Souvenirs, comme nous l'avons dit, cott-
firment les rapports diplomatiques, il y a entre les uns
et les autres une différence importante. Dans ceux-ci,
nous retrouvons le Saint-Père tel qu'il n'a cessé de se
montrer. Son désir de se réconcilieravec l'empereur n'a
pas changé pour rétablir la paix religieuse, on ne peut
douter de sa disposition à employer tous les moyens
qui ne seraient pas opposés aux principes et condamnés
par sa. conscience. Mais, à ce sujet, le correspondant de
M. de Metternich s'interditde préciser, et il insiste sur
lessatisfactionsqui devraientétre accordées à Pie Vil,
comme conditionsnécessairesd'une tentative de récon-
ciliation. Dans ce que l'on peut appeler ses Mémoires,
M. de Lebzeltern n'omet point de relater les justes de-
mandes, les réclamations modérées du Souverain Pon-
tife, mais il s'applique à noter toutes les concessions
qu'il croit avoir obtenues, et du langage qu'il attribuait
à Pie VII découlaient ces graves conclusions Napo-
léon pourrait être reconnu comme empereur d'Occident
et même couronné à Rome. Le libre exercice de la sou-
veraineté spirituelle permettrait d'écarter les revendi-
cations touchant la souveraineté temporelle. L'excom-
munication serait retirée. Quant aux autres points en
discussionl'accordserait facile, et le Saint-Pèrf ne sou-
lèveraitpas de difficultés. Parmi ces points, tfnus pour
« secondaires », figuraient cependant les maximes et
privilèges de l'église gallicane, l'enseignement de la
déclaration de 1682, les prétentions impériales rela-
tives au concordat, aux articles organiqueset à la com-



position du sacré collège. Il est vrai que, si le Pape
avait enfin la faculté de réunir un conseil, dont il re-
nonçait à désignerles membres, laissant à la puissance
médiatrice le soin de les choisir, on pouvait espérer
une solution générale de toutes les questions reli-
gieuses, sans excepter celle des évêchés vacants.

Après avoir énuméré les concessions que nous venons
de résumer, M. de Lebzeltern avait raison d'ajouter
qu' « il frémissait d'avoir tantobtenu. » Mais n'y aurait-
il pas ici la marque d'une exagération fréquente dans
les' écrits intimes, où leur auteur évoque le souvenir
des événements auxquels il a pris part ? Les dépêches
du diplomateautrichien ne révélaient point l'étendue
de ses succès, ni le ( frémissement qu'il avait res-
senti. Craignait-il de trahir la confiance de Pie VII en
insérantcertaines déclarationsdansune co'respondance
qui devait être livrée à la curiosité des agents impé-
riaux ? Et, lorsque, revenu auprès de M. de Metternich,
il rédigea un dernier rapport, au sujet de sa mission,
faut-il croire que, s'il n'avait plus à s'inquiéter des in-
vestigations de la police, l'obligation d'être discret lui
parut imposée par la consigne qu'il avait reçue, au mo-
ment de quitter Savone ? Quoi qu'il en soit, les pièces

que nous avons publiées et celles qui vont suivre font
bien connaître le désintéressementdu Pape, sa volonté
d'aller aussi loin que possible dans la voie des conces-
sions mais, sur la nature précise, sur l'objet défini de

ces concessions, elles gardent une réserve qui contraste
avec le ton des ~e~totrex. Le pontife, sans défense et
sans appui, y est représentéavec la physionomiequ'il
entendait'conserver cela même nous a fait penser que
le mieux était de nous en tenir à ces documents offi-
ciels. Du reste, si, dans cette circonstance,le Pape avait



pu céder à un sentiment de lassitude et d'abandon, si

son langage avait décelé une passagère défaillance, il
n'auraitpas tardé à se reprendre, suivant le témoignage
de M. de Lebzeltern. Ce dernier rapporte en effet que,
dans son audience de congé, après avoir rappelé les
concessions qui lui semblaient acquises, il vit le Pape

se lever pour lui adresser, avec un accent de paternelle
autorité, ces solennelles paroles « Je ne vous autorise,
« dans les explications,soit verbales, soit écrites, que
« vous allez fournir à Paris, qu'à exprimer unique-
« ment ce qui suit, ce que d'ailleurs vous avez vu et
« entendu, c'est-à-direque vous m'avez trouvé résigné
« aux décrets de la divin~Providenee, entre les mains
« de qui j'ai exclusivementet humblement remis la dé-
« fense de ma cause, ainsi que ma destinée, ferme et

«
inébranlable, comme je le suis, en ce qui regarde ma

« conscience et les droits divins. Dites aussi que mes
« vœux les plus ardents sont que l'empereur se rap-
« proche de l'Eglise, qu'il réfléchisse que les gloiresda
'< monde n'assurent pas les biens de l'éternité. Qu'il

« me fournisse les moyens de satisfaire aux devoirs sa-
« crés de mon ministère et de communiquer librement

« avec les fidèles qu'il ne les prive pas des secours de

« leur père commun, et qu'il me mette en mesure d'y
« pourvoir sur le siège de Saint-Pierre. Ajoutez que je
« désire vivement et franchement une réconciliation.
« mais jamais aux dépens de ma conscience qu'enfin
« je regarderaisaujourd'hui comme un bienfait signalé-

« du ciel que l'Autriche devînt la médiatrice de tout

«
accommodement.Assurez hardiment que je ne res-

« sens aucune animosité personnelle, aucune rancune
« contre Napoléon que je lui pardonne de tout mon
« cœur le passé que rien ne m'affligerait autant que



« s'il me croyait susceptible de ressentiments que Dieu

« défend, et qui ne trouvent accès ni dans mon âme

« ni dans mon esprit. » (1) Ces paroles, de tous points
conformesau contenu des dépêches envoyées aupara-
vant de Savone à M. de Metternich,permettraientsans
doute de supposerque le Pape s'était laissé aller à des
déclarations qu'il regrettait mais elles prouveraient
aussi qu'il se hâtaitde remettre les chosesen leur vrai
jour, et sa pensée ré6échie était de nouveau très exac-
tement interprétée par M. de Lehzeltern,dès son retour
à Paris, dans le rapportsuivant, daté du 31 mai

Alarmé des dangers qui menacent le catholicisme, dont
le Pape voit l'immensité et l'extension, frémissant du
schisme, qui, d'après lui, existe déjà par le fait, plusieurs
considérations néanmoins le tranquillisent personnelle-
ment. Inébranlabledans les principes qui ont formé la base
de son système, ayant perdu tout espoir de réconciliation
par des voies humaines,inaccessibletoute propositionqui
ne concilierait pas ses devoirs avec sa dignité et ses der-
nières démarches, il n'attendait que de la Providence une
améliorationà son sort, touten concevant la possibilitéque
cette époquf pût être très éloignée.

Des dispositions de cette nature animaient un pontife
dont le caractère a toujours été méconnu, à l'étranger, et
longtemps même dans ses propres États. Profondément
sensible aux témoignages d'intérêt qu'il vient de recevoir
de lacour impériale d'Autriche, ravi de voir une première
voie de communication, avec un clergé étranger, ouverte
devant lui, ces sentiments et diverses circonstances ont
rendu un rapprochement, qui paraissait de prime abord
devoir échouer contre tant d'écueils et de difficultés, non
seulementpoint prebiématique, mais possible, aisé peut-

(1) Recueil de t)0<M <t soMMKM's, ou Mémoires de M. de Lebzettern.
Pie VIISnpone, pas H. Chctard.



être, si les deux parties se trouvent animées des mêmes dis-
pMttioas conciiMBtes.

Le Pape désire avec ardeur e< sincérité M rapprocherde
5. N. f~B~ereMf ~apa~eoH; en veut prendre tous <M

moyens, qui ne seraient pas opposés aux principes qu'il jM~ë
tOMc&e!'d<a<OtMCteMM, et avec lesquels il ne peut transiger.

Le Saint-Père accepterait avec la plus ctcè satisfaction et
empressement les bons offices d'une puissance intervenante,
telle que l'Autriche, dans la situationoù elle se trouve envers
les deux parties, pour amener un rapprochementqu'il désire
de bonne foi, qui pourrait rétablir l'harmonie et la meilleure
intelligence entre rempereMf et lui, rendre la paix et la <faM-
quillité à tous ceux qui pro fessent la foi chrétienne. Quels
que soient ses désirs de se réconcilier avec un prince qu'il
avait toujours distingué par une affection particulière, et la
grandeur des résultats qui en dériveraient pour l'Eglise, il
ne se prononcera jamais sur les matières d'une si haute im-
portance et d'une délicatessemajeure. sans se concerteravec
des conseillers dont l'autorité fût de poids près de lui, sans
s'appuyer sur leurs lumières et sur leur assentiment:

Les vœux principaux de Sa Sainteté, dans ce moment,
sont: d'avoir près d'elle des personnes capablesde la sou-
lagerdans une besogne trop grande, déticate et fatigante,
pour que seule, dans l'acception la plus étendue de ce mot,
elle puisse y suffire de voir ses relations rétablies avec les
clergés étrangers, ses correspondanceslibres avec les fi-
dèles d'être mise à même d'exercer les fonctions de son
ministère, avec l'indépendance qui en est inséparable,dans
son propre siège, et pourvue enfin des moyens d'agir, dont
elle est totalement privée en ce moment.Un rapprochement
qu'elle rappelle sans cesse, et qui lui est très douloureux,
est la situation de Pie VI, à une époque bien différente de
l'époque actuelle, comparée avec la sienne. Pie VI fut ac-
compagné jusqu'à son décès d'un cardinal, d'un prélat, de
secrétaires et d'un ministre d'une cour étrangère, dont le
gouvernement républicain autorisait la résidence près de
sa personne.

Tranquiitisé et rassuré sur les principaux objets spiri-
tuels, le Pape se prêterait sans doute à des modifications



sur ceux d'une nature secondaire,à ses yeux, quoique étroi-
tement liés aux premiers, si on lui ménageaitdes voies où
sa dignité resterait à couvert.

Il n'est pas douteux que l'éloignementde Rome des eon-
seillers du Pape a le plus contribué à la fâcheuse tournure
qu'y ont prise les affaires peu de développements suffi-
raient pour démontrer cette vérité avec évidence il est
égalementcertainque l'isolementabsolu du Pape, à Savone,
est la circonstance qui a provoqué le plus de difficultés
toute autre position eût fait recueillir bien d'autresavan-
tages. Rien ne serait aisé comme le choix de personnes qui
réuniraientà leur crédit sur l'esprit du Saint-Père une ma-
nière de voir plus analogue à la hauteur des temps et des

principes modérés. (1)

Un bref adressé au comte de Metternich avait été
remis à M. de Lebzeltern. Celui-ci, en ayant reçu com-
munication, prétendit y avoir remarqué certains termes
violents qu'il réussit à faire retirer. Ce bref contenait
la noble expression des sentiments intimes du Souve-
rain Pontife; nous en détachons les passages suivants,
où l'on ne peut qu'admirer la vigilance du pasteur tou-
jours attentifà défendre les droits de 1 Eglise et la li-
berté des âmes

M. le chevalier de Lebzeltern nous a remis votre précé-
dente lettre. Bien que nous n'ayons jamais douté des sen-
timents religieux de Sa Majesté impériale, sentiments qui
répondentnon seulementà sa piété, mais aux devoirs d'un
prince que sa naissance appelle à être le protecteur de l'E-
glise, nous n'en devons pas moins reconnaître que sa solli-
citude a été pour nous une grande consolation, au milieu
des profondes afflictions qui déchirent notre cœur et dont
nous sommesabreuvé sans relâche. Dieu sait combien nous
souhaiterions de pouvoirrétablir la bonneharmonie avec Sa

(i) Rapport de M. de Lebzelternà M. de Metternich (Paris, 31 mai
1810). Archivesdes afairesétrangères.



Majesté l'empereur Napoléon, à qui nous avons, en tant de
circonstances, donné les plus claires démonstrations de
notre particulière affection, que, malgré nos maux, nous lui
gardons encore sans aucune diminution. Mais, parce qu'on
voudrait concilier cette harmonie avec des conditions qui
offensent la dignité de l'Église et du vicaire de Jésus-Christ,
qui blessent les droits les plus sacrés, tant spirituels que
temporels, du siège apostolique, constant dans la volonté
de ne point manquer aux devoirs de notre ministère, dont
nous devons rendre le compte le plus rigoureux au tribunal
de Dieu, nous avons à la fin perdu l'espérance d'atteindre
ce but si désiré. Toutefois, si jamais le ciel, d'où tout bien
émane, avait décidé de bénir les pieux efforts de Sa Majesté
impériale, afin qu'elle arrivât à faire connaître à l'empereur
Napoléon la j usticede notre cause et les devoirs d'un prince
catholique envers l'Église, nous croyons inutile d attester
combien grandes seraient notre reconnaissance et notre
consolation,

Nous avons reçu également de M. le chevalier de Lebzel-
tern la note relativeaux facultés qu'on nous demande pour
les évêques de l'empire d'Autriche. En conséquence, nous
remettons au susdit chevalier une lettre pour notre nonce,
auquel nous ordonnons, en premier lieu, de remercierSa Ma-
jesté pour toutes les,assurances qui nous sont données en
son nom, et ensuite de s'entendre avec l'archevêque de
Vienne. afin d'être en mesure de satisfaire aux besoins des
fidèles. Par ce moyen, nous renouvelons les pouvoirs péri-
més ou sur le point de l'être, autorisant les évoques à accor-
der les dispenses du deuxième degré de parenté, ainsi que
du premier et du deuxième degré d'alliance, dans un nombre
déterminé de cas où il ne serait pas facile de recourir à
nous. Néanmoins nous avons la ferme conviction que Sa
Majesté ne cessera de réclamerpour ses sujets le droit de
communiquerlibrementet sans obstacle avec le chef de l'É-
glise. Privé de tous les moyens indispensablespour l'exer-
cice de notre ministère, isolé, n'ayant personne avec qui
nous puissions nous consulterdans les affaires les plus im-
portantes de l'Église, nous ne cessons de nous occuper à
donner cours à toutes les suppliques qui parviennent en



nos mains, et cens ne cesserons de le faire, aussi tbag-
temps que Dieu nous conserverala santé, et dans la mesuT~
où. cela nous sera permis.

Mais tant que nous resterons dans cet afStgeamt état d'iso-
lement,Sa Majesté impériale nous rendra la justicede recon-
naître l'impossibilitématérielle dans laquelle nous sommes
de pourvoir aux vacances des évêchés d'Allemagne, et on
pourra l'assurer que nous nous y emploierons aussitôt que
nous aurons l'assistance de nos ministres, du consistoire
des cardinaux, avec les autres moyens qui sont nécessaires
pour expédier,commeil convient, des affaires d'une si haute
importance. En attendant, il faut qu'il soit pourvu au gou-
vernement des diocèsesvacants par des vicaires capitulaires,
ainsi que le prescrivent les saints canons, et comme cela
s'est fait sous Pie VI, de glorieusemémoire, et dans d'autres
circonstancessemblables pour une durée plus longue. (1)

Le Saint-Père, si réservé sur tout ce qui concernait
sa situation personnelle, mettait au premier rang de
ses préoccupationsla grave questiondes vacances épis-
copales, et Napoléon, pour des motifs différents, n'y
attachait pas un moindre intérêt. Le duc de Cadore,
après avoir lu le dernier rapport de M. de Lebzeltern,
et l'avoir jugé « assez vague pour que des explica-
tions verbales fussent nécessaires, s'empressait d'écrire
à l'empereur « Les affaires ecclésiastiquesde la co'jr
de Vienne n'ont point été arrangées, du moins la plus
difficile de toutes. Le Pape a refusé l'institution cano-
nique aux évêques autrichiens dernièrement nom-
més. » (2) Si Pie Vil avait cédé sur ce point, il eût
créé un dangereux précèdent la perte de sa liberté
n'aurait plus expliqué son refus d'instituer les prélats

(i) Bref adressé par Pie VII au comte de Metternich (S~vone.Simai
1810). Ce bref estécrit en italien. Mémoires du prince de Mettermich.

(2) Rapport du duc de Cadore à l'empereur(Paris, 2 juin 1810). Ar-
c/K!)esde ministère des affaires e~'aK~e~M.



français, et sa conduite à leur égard n'aurait plus euqu'une apparencede représailles contre son spoliateur.
Napoléon, en autorisant M. de Mettemich à négocier
avec le pontife, s'était-il proposé de spéculer sur le
penchant naturel du chef de l'Eglise à satisfaire le ca-
tholiquemonarque qui lui offrait sa médiation? Avait-
il pensé que, si l'institution des évêques autrichiens
n'était point consentie, l'empereur François serait en-
traîné à épouser les querelles religieuses de son gendre,
que, si le Pape, au contraire, accordait cette institution,
il devrait ou user de la même condescendance eu faveur
de l'église de France, ou alors son animosité enversl'usurpateur de ses domaines paraîtrait la seule cause
d'une résolution qui, da'ns de nombreuxdiocèses, privait
cette église de légitimes pastems? La prudence, la sa-
gesse du pontife surern éviter ce piège, et, bien que
les maximes de Joseph 11 eussent encore, à Vienne, une
influence dont on a pu retrouver les traces dans les
pièces que nous avons citées, Napoléon, par sa dé-
loyauté. empêcha l'Autriche d'être dupe de ses ma-
nœuvres.

M. de Metternichavait cru qu'il trouverait, du côté
de Pie VII, d'insurmontables obstacles à toute proposi-
tion d'accommodement. Or, précisément, les réponses
du captif avaient donné à ses prévisions le plus com-
plet démenti il ks appréciait lui-même, dans cette dé-
pêche du 12 juin

Le résumé du rapport verbal que M. de LebzeUern m'a
fait, au moment de son retour, me prouve

i° Que le Saint-Père ne s'attendait pas à une démarche
du genre de celle que vient de faire la cour d'Autriche et
que le gouvernement français sanctionnaitde son autori-
sation qu'il était on ne peut plus Natté de la première, et



puisait dans la seconde quelque espoir de retour à des prin-
cipes plus conformes aux intérêts de la chrétienté.

2" Que Sa Sainteté, abandonnée de tout secours et appui,
insistait, en premier lieu, pour obtenir un conseil.

3° Que même, par un principe religieux et digne d'elle,
Sa Sainteté ne serait pas éloignée de se vouer, dans un lieu
quelconque,au plein exercice de ses fonctionsspirituelles,
si on lui en fournissait les plus indispensablesmoyeps, si
l'empereur des Français se rapprochait d'elle par des faits,
et s'il n'exigeait pas, d'un autre côté, comme une condition
sine ~Ms non, sa renonciation expresseà ses droits tempo-
rels.

4° Que, dans la supposition contraire, le Pape était dé-
cidé à abandonnerla défense de son Eglise à Dieu même, et
que, fort de sa conscience, le Saint-Père attendrait, sans
capitulationquelconque,la fin de la persécution. (1)

A en juger par cette analyse, le « rapport verbal »
de M. de Lebzeltern ne modifiaitpoint les impressions
données par ses rapports écrits. Mais nous nous de-
mandons sur quoi s'appuyait M. de Metternichpour sup-
poser que le Saint-Père ne serait pas éloigné d'exercer
son ministère spirituel « dans un lieu quelconque. »
Voulait-il ainsi faire allusion, sous une forme voilée,

au transfert de Pie VII dans la ville d'Avignon ? Le
pontife pourtant n'avait cessé et continuait de récla-
mer qu'on le mît à même de retourner à Rome, pour
« faire le Pape le mieux qu'il pourrait. » M. de Leb-
zeltern entendit ses protestations véhémentes, quand
il eut à lui parler de choisir Avignon pour résidence,
en l'informant des intentions de l'empereur qui l'au-
toriserait à. y avoir une apparence de royauté, à y tenir
une cour, à y recevoir des ambassadeurs, et ne lui

(1) Rapport de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 12
juin 1810). Afemotres du prince de Metternich.



imposerait plus une renonciation explicite à ses droits
sur Rome et ses anciens Etats. Napoléon préférait alors
Avignon à Paris et caressait avec une particulière com-plaisance le dessein d'y installer le chef de l'Eglise
on ne doit pas oublier qu'il en avait fait un article des
instructions remises à l'envoyé autrichien. (1) H n'est
pas douteux que Pie VII repoussa les offres impériales,
en opposant un refus énergique à la proposition d'é-
tablir dans l'antique cité papale le siège apostolique.
M. de Metternich parlait d' « un lieu quelconque et
évitait ainsi de se prononcer peut-être estimait-ilexpé-
dient de ménager tout ce qui était une diversion à la
pensée d'amener le Pape dans la capitale de l'empire.
Mais put-il croire, un instant, qu'il déciderait l'empe-
reur à faciliter la pacification religieuse ? S'il eut cette
illusion, il ne la garda pas longtemps, ainsi que le
prouve ce rapport adressé à l'empereur François

L'empereurm'ayant fait appelerà Saint-Cloud, le 8 de cemois (juin), j'eus avec lui une très longue conversation surles affaires de l'Eglise. Je n'eus malheureusementque tropl'occasion de me convaincre combien il étaitpeu disposé àentrer dans les vues conciliantes de Votre Majesté. L'em-
pereur entama la conversationen me disant que le Pape nevoulait pas d'accommodement; que, depuis l'arrivée duchevalier de Lebzeltern près de lui, il avait adressé unelettre au cardinal Fesch, qui ne renfermait que des menaceset des invectives contre lui, Napoléon que, d'un autre côté,
il ne cessait d'exciter, par tous les moyens spirituels, les
peuples des Etats romains à !a résistanceet à Ja révolte;
que les prêtres, à Rome, refusaient d'admettre aux sacre-ments les habitants inscrits sur la liste des gardes natio-
nales, etc., etc.

(1) Souvenir.de M. de Lebzeltern. Mémoire contenant les obser-vationsde l'empereur et remis à M. de Lebzeltern,déjà cité.



Je témoignai à l'empereur ma surprise d'une conduite
aussi contraire à l'effet que croyait avoir produit notre en-
voyé sur l'esprit du Saint-Père, et au texte de la lettre que
j'avais reçue de Sa Sainteté elle-même. Je crus ne pas me
tromper en assurant l'empereur qu'il devait y avoir erreur
de dates dans ses allégations il prétendit que non je me
suis convaincu depuis que je ne m'étaispas trompé. La sus-
dite lettre au cardinal Fesch a été expédiée de Savone, le

jour de l'arrivée de M. de Lebzeltern, (i) et la conduite des

autorités romaines est basée sur les instructions que le

Saint-Père avait laissées dans son pays avant de le quitter.
L'empereurcontinuapar me dire que la pièce que j'avais

communiquéeà M. de Champagny prouvaitque le Pape ne
songeait pas à se rapprocher de lui ~:t't/ H'<<at<pas encore
mûr; que lui, Napoléon, irait en avant dans sa besogne, et

que le Saint-Père se repentirait, un jour, d'avoir laissé
échapper une occasion aussi favorable que la présente de

se soumettre à la force des circonstances.
J'ai fait observer à Sa Majesté qu'il me paraissait que le

Saint-Père avait saisi l'occasion qui s'était offerte à lui, en
tant que, dans sa position isolée, il pouvait le faire; que Sa

Sainteté, en exprimant son vœu de s'entendreavec l'empe-

reur des Français, ne s'était et n'avait pu se tromper (sic)

sur le caractère des ouvertures qui lui étaient parvenues
par mon organe que M. de Lebzeltern avait eu ordre de ne
jamais se placer dans l'attitude d'un négociateur français
qu'il avait exprimé les vœux de l'empereur, son maître, de
pouvoir servir les intérêts de la religion près d'un prince
devenu son gendre, mais qu'il n'avait ni préjugé ni même
indiqué la nature de ces intérêts, dont le pape se trouvait
être le meilleur juge que le Souverain Pontife, en récla-
mant un conseil, prouvait évidemment qu'il était prêt à ré-
pondre à toutes les ouvertures qui lui seraient faites, ou à
en faire peut-être lui-même.

Mais, interrompit l'empereur, comment voulez-vous que

(1) Le cardinal Fesch avait écrit au Saint-Père,à la date du t" avril,

une lettre qui ne fut remise que le 1" mai. C'est à cette lettre pressant
le Pape de se réconcilier avec l'empereur qM répondait te bref dont
parlait NapeMon.



je prenne l'initiativeet que j'accorde au Saint-Père de s'en-
tourer d'un conseil dont il se prévaudra contre moi ? J'ai
prévu cette objection, lui répondis-je. Pour éviter à votre
Majesté l'initiative, nous lui demandons ce conseil, comme
puissance amie des deux parties. Si elle craintde l'accorder,
elle doit sentir que ses propositionsseraient inacceptables.
L'empereur demeura étonné de ma réponse et ne trouva
rien à y objecter. Il me demanda si je croyais que le Saint-
Père accepteraitun conseil dont il lui désigneraitla compo-
sition. II ne me fut pas difficile de lui prouver qu'un conseil
dont les membresseraient choisis par une partie adverse
ne pourrait jamais remplir le but que se proposait le
Pape. (1)

L'intervention de l'Autriche avait obtenu le résultat
d'établir clairement que la liberté, pour le chef de l'E-
glise, de réunir « un conseil de son choix était une
condition préalable, nécessaire au règlement des diffi-
cultés religieuses, que le pontife, en la réclamant, mon-
trait un sincère désir de rapprochement, et que Napo-
léon ne pouvait repousser cette propositionprésentée
par une puissance médiatrice, sans avouer une arrière-
pensée, un calcul de mauvaise foi. M. de Metternich
supposaitavec raison que la négociation n'irait pas plus
avant, mais il avait réalisé une partie de son pro-
gramme. « L'attitude du Saint-Père,disait-il à son sou-
« verain, s'est renforcée de l'embarras de l'empereur
« des Français de devoir lui refuser la juste demande

d'unconseil; et, si, comme il n'est que trop à craindre,

« Napoléon persiste dansses vues destructives de toute

« organisation ecclésiastique, Votre Majesté n'aura pas
« moins employé ses bons offices dans une cause qui

« n'estcompromettanteque pourcelui qui l'attaque. »

(1) Rapport de M. de Metternichà l'empereur François (Paris,
juin 4810), Memau'et du prince de Metternich.,



Avec l'accent d'un homme dont les yeux sont fixés

sur l'avenir, il ajoutait ces mots, où se révèle déjà
l'implacable adversaire qui, en 1813, ralliera, les vain-
cus autour de l'Autriche, et, d'une offre de médiation
armée, saura faire sortir la revanche de l'Europe

a M. de Lebzeltern a pu se convaincre, pendant le

« voyage qu'il a fait en Italie, de l'impression que pro-
« duisent dans ce pays tous les bouleversements qu'y

« introduit l'empereur des Français et surtout la con-
« duite qu'il observe vis-à-vis du Saint-Père. ro!M les

« regards y sont <OK?'He'xvers MOMs l'arrivée d'un diplo-

« mate autrichien à Savone a fait sensation et a réveillé

« des espérancesgénérales. Si, comme il n'y a que trop
« à parier, elles ne s'accomplissentpas, beaucoup d'es-

« prits ~eu~'o~ encore davantage contre le gouverne-
« ment o/M~/ sous lequel gémit ce malheureux

« pays. H
(1)

Le jeu diplomatiqueavait profité à M. de Metternich
mais Pie VII n'en retirait d'autre avantage que celui
d'avoir montré avec quelle intrépide douceur il soute-
nait sa juste cause contre les entraînements de son
propre cœur. Si les habitants de Gênes continuaient à
s'entretenir d'une « médiation de l'Autriche », « au-
cun bruit semblable ne pénétrait dans le département
de Montenotte. » M. de Lebzeltern,en s'éloignant,avait
annoncé à l'évoque Maggiolo que peut-être il le rever-
rait prochainement, et cet avis, donné sous formedubi-
tative, demeurait le seul souvenir que l'on eût gardé
de sa mission. Tout, à Savone, avait repris le cours or-
dinaire d'une vie monotone. (2)

(i) Rapport de M. de Metternich à l'empereur François (Paris, 12
juin t8)0), AKmot'rM du prince de Metternich.

(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (24 mai i8tt).



Il nous reste maintenant à dire quelles impressions
laissèrent dans l'esprit du prisonnier les ouvertures
que venait de lui faire le représentantd'une puissance
amie. Pour vagues que fussent ces ouvertures, et en-
core que les idées de son interlocuteur sur « la hauteur
des principes modernes H dussent provoquer sur plus
d'un point les contradictions de sa conscience, le fait
était d'importance. C'était la première fois, depuis sa
détention, que le Pape recevait l'expression officielle
des sympathiesd'un souverain. Le monarque,désireux
de lui prêter son appui, n'avait pas seulement le mé-
rite d'une foi vive et sincère il éta~t devenu le beau-
père du conquérant qui accablait le Saint-Siège, et cette
circonstanceajoutait une valeur singulière à l'initiative
de l'empereur François, surtout au lendemain du jour
où sa fille était montée sur le trône impérial. Le pontife
s'abandonnera-t-il à ces élans de confiance qui répon-
daient aux besoins de sa nature, et qui jamais, en vé-
rité, n'avaientsemblémieux justifiés ? « Sa patience pa-
raît augmenteret je ne surprends plus chez lui, écri-
vait le préfet, aucun de ces mouvementsde vivacitéque
je remarquais en d'autres temps. » (1) C'était, dans
son attitude, le seul point qui pût être noté.

De plus en plus persuadé que la mission du cheva-
lier de Lebzeltern ne lui fournissait point matière :t
enquête, satisfait du « peu de curiosité » que montrait
la population de son département, M. de Chabrol s~'
contentait de faire soigneusement surveiller les étra:.
gers, afin d'empêcher qu'ils ne nouassent de secrets
relations avec le Saint-Père. Ses pouvoirs de police
lui rendaient la tâche facila tout passagersuspect était

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (22 mai i8t0).



immédiatement avisé d'avoir à quitter la ville, et il
suffisait qu'on lui signalât, parmi des « voyageursmi-
lanais », la présence de « deux proches parents du car-
dinal Opizzoni », l'un des treize ca~maM.r noirs, pour
motiver l'expulsion de quiconque arrivait de Milan. (1)
Des prêtres et des moines, chassés de Rome par la
consulte, commençaient à traverser Savone il s'ap-
pliquait à ne les point laisser paraître devant le'Pape,
dont le visage s'était une fois assombrià la vue d'une de
ces victimesde landélité. Mais, toujoursattentifet scru-
puleux observateur, il trouvait « extraordinaire M que
le Pape eût gardé le silence sur « la suppression des
couvents en Italie et « le renvoi des prêtres qui
n'étaient pas nés à Rome. Le Saint-Père déclarait
« qu'il ne s'en rapportait pas aux bruits populaires ni
même aux journaux, que, pour pouvoir bien juger de

ces mesures, il fallait qu'il fût prévenu officiellement,
que jusque-là il ne devait pas se prononcer. » Etonné
de cette circonspection, M. de Chabrol « présumait
que le pontife se réservait ainsi le moyen de présenter
des observations nouvelles », si l'on venait à agiter la
« question d'un traité », ou qu'il entendait « démon-
trer » aux plus incrédules son ardent désir d'apai-
sement. (2) Tous les signes étaient favorables cepen-
dant le gardien de Pie VII se plaignait de n'avoir pour
« guide » que « son opinion personnelle », et sa « po-
sition » ne laissait pas de lui paraître « pénible »,
« souvent embarrassante. » (3) Le ministère de la po-
lice, qui l'avait tardivement informé des instructions

(i) Bulletin journalier de M. de Chabrol (M mai 18)0~.
(2) Bulletin journalier de M. de Chabrol (28 mai 18i0).
(3) Lettre de M. de Chabrol au maître des requêtes chargé du 3* ar-

rondissementde la police génera.te (Savone),30mai i810).



données à M. de Lebzeltern, eut l'attention de lui ap-
prendre que la politique impérialen'avait point changé
de direction.

Sa Sainteté, lui écrivait le maitre des requêtes chargé du
3e arrondissement de la police générale, doit être convain-
cue plus que personne des inconvénientsde l'état actuel des
choses pour l'administration des affaires ecclésiastiques, et
des intérêts temporels ne prévaudront pas contre des inté-
rêts aussi grands à ses yeux. Elle doit se rappeler que le ré-
tablissementde la religion en France est dû à Sa Majesté
l'empereur; ses derniers décrets relatifs aux nouveaux dé-
partements des Bouches du Rhin et des Bouchesde l'Escaut
prouvent tout son zèle et sa sollicitude pour la religion ca-
tholique, pour les ministres de cette religion et pour ceux
de ses sujets qui la pratiquent. Vous pourriez en entretenir
le Saint-Père et remarquer l'effet que ces actes auront pro-
duit sur son esprit. Sa Sainteté paraît persuadée que l'em-
pereur ne reviendrapas sur les mesures qu'il a prises rela-
tivementaux Etats romains, et je pense qu'elle ne se trompe
pas à cet égard. Rome a fait partie de l'empire d'Occidentet
a fait l'objet d'une donation d'un empereur /T<tMcaM Tifome

est de nouveau réunie à l'empire et la donation reco~MMpar
un autre empereur /?'<tKcaM. La souverainetétemporelledes
Papes est-elle indispensablementnécessaire à l'exercice du
pouvoir spirituel ? Telle est la question réduite à ses plus
simples termes,et elle ne paraît pas difficile à résoudre. (1)

Connaissant enfin les visées de la diplomatie autri-
chienne, et sachant ce que voulait l'empereur, M. de
Chabrol se hâta de réparer le temps perdu et de solli-
citer un de ces entretiens qui nous ont déjà si souvent
permis d'étudier, dans ses traits les plus délicats, la
physionomie de Pie VII. On y retrouvera le Pape tel

(i) Lettre du ministère de la police au préfet de Montenotte(Paris,
20maiiSM).



qu'il était avant l'arrivée de M. de Lebzeltern son'
langage n'a point varié, ses déclarations sont im-
muables, et l'on ne peut se défendre d'une certaine
surprise, en voyantà quel point son âme naturellement
confiante se livraitpeu aux espérancesque la démarche
de M. de Metternich aurait pu lui faire concevoir

J'ai remarqué aujourd'hui, écrit le préfet, de bonnes dis-
positions chez Sa Sainteté, et j'ai cru l'occasion favorable
pour parler des affaires du Saint-Siège, désirant connaître
d'une manière plus particulière le fond de sa pensée. Nous
avons d'abord causé de M. de Lebzeltern, et je lui ai dit qu'à
GK~es on parlait de sa missioncomme d'unemission de con-
fiance. Là-dessus il m'a répondu que ce bruit pouvait
être fondé, que cet envoyé ne s'était présenté à lui que
comme un chargé d'affairesecclésiastiques cependantil ne
me cachait pas qu'il lui avait dit des choses vagues, et no-
tamment que S. M. l'empereur d'Autriche prenaitpart à sa
position, qu'il en était affligé, qu'il désirait concourirà un
accommodement, et d'autres choses semblables mais du
reste il n'avait entamé en rien le fond de la question et
n'était entré dans aucundétail particulier. J'ai désiré sa-
voir ce que SaSainteté pensait positivementde M. de Lebzel-
tern. Je lui ai dit que je le regardais comme un homme.
instruit et sans passion, que je le croyais propre à remplir
une mission auprès du Saint-Siège, à la satisfactionde Sa,
Sainteté. –11 m'a répondu que M. le baron (sic) le lui avait
demandé et avait en quelque sorte témoigné le désir que
cela pût avoir lieu. Il lui avait répliqué qu'il ne pouvait
mettre obstacleà ce que les puissances eussent auprès de
lui un agent pour l'expédition des affaires spirituelles de
leurs royaumes. J'ai ajouté Ses dispositionsseraient, ce
me semble, favorables pour un arrangement. Le Pape-
n'a pas répondu bien précisément mais il m'a laissé entre-
voir que les idées de M. de Lebzeltern ne seraient pas tout
à fait analogues aux siennes. En combinant cet aveu
avec ce que me dit le Saint-Père, le lendemain du départ
dé cet envoyé, que bien souvent les diplomatesétaient obU-



gés d'insister sur des choses qui étaient même contraires à
leur opinion, je crois pouvoir conclure que M. de Lebzel-
tern a dû lutter contre divers désirs de Sa Sainteté, et qu'il
a été en secret vis-à-visd'elle ce qu'il nous a paru, à nous
tous, c'est-à-dire un homme ayant des idées justes, regret-
tant que le Pape ait été poussé aux extrémités où on l'a
porté, avant son départ de Rome, qu'en un mot il a tenu
ici la marche qu'on attendait sans doute de lui.

Cette explication m'a donné le moyen d'entrer en ma-
tière. J'ai dit fue je voyais clairementque toutes les puis-
sances réclamaient de Sa Sainteté la conclusion des affaires
de l'Eglise. J'ai remarqué que les intentions favorables de
Sa Majesté pour la religion se manifestaient chaque jour
davantage,qu'elleavait rétabli la religionen France,qu'elle
venait encore de faire de grandes choses, dans les provinces
nouvellement réunies, en faveur des catholiques. J'ai fait
valoir cet acte, rendu au moment même où il s'agissait de
se rattacher une population nouvelle, toujourscontraire aux
innovations, comme une chose hardie qui ne pouvait s'ex-
pliquer que par l'intérêt que Sa Majesté porte au culte ca-
tholique. Il m'a répondu qu'il en avait été satisfait,mais
que Facte, qui commençait bien, portait avec lui un article
qui annonçaitbien de l'humeur contre le Saint Siège. Je
lui ai fait remarquer que, dans l'état des choses, il devenait
impossible qu'il ea fût autrement, que les événements de
Rome, les actes violents, émanésdans une circonstancecri-
tique, ne pouvaientmanquer de le justifier. J'ai conclu par
la nécessité d'un accommodement. Il m'a réponduqu'il le
désirait, mais que, en jugeant humainementles choses, il ne
pouvait y croire, que tout, au contraire, l'éloignait de cette
idée, notamment la destruction des couvents en Italie, le
renvoi des prêtres de Rome et celui des évoques, etc.
J'ai remarqué que plusieursde ces actes étaientforcés par la
résistance même de la cour de Rome. 11 a répondu.' Cela
est possible, mais on ne pourra pas me les imputer j'ai
répété assez souvent ce que je désirais qu'on me renvoie
dans ma résidence, ~M'OH me laisse faire le Pape je ne sol-
liciterai pas de secours, je ne reaemitKaeratpas mes biens
je sais qu'ils ne me seront pas restitués, mais je ne pourrais



en conscience révoquer les actes que j'ai fait paraître. Je n'ai
pas la faculté d'absoudre des impdnitents, et, si les biens du
SatH~M~e sont retenus, les canons se prononceraient même
à mon défaut. Je me suis alors élevé vivement contre des
actes qui, j'eu étais sûr, n'étaient point partis ni du cœur
ni de l'esprit de Sa Sainteté, et auxquels elle avait pu être
entraînée. Le Pape n'a rien répondu à cela, et son si-
lence, comme sa physionomie,semblait, au moment, indi-
quer qu'il eût désiré que ces actes n'existassent pas, en
voyant bien qu'ils mettaient un obstacle à un accommode-
ment. Je n'ai pas cependant paru attacher d'importance
à ces déclarations et j'ai observé que' les Etats romains
provenaient de la 'donation d'un empereur d'Occident, et
que cette donation était révoquée par l'un d'eux. Ha a
combattu nos documents historiques, et d'ailleurs il ne
veut pas remonter à un titre plus ancien que douze siècles,
laps de temps qui établit une prescription certaine.

J'ai discuté sur le petit intérêt de ces biens-temporels,par
rapport à l'exercicedes droits spirituels, et j'ai demandé si
Sa Sainteté consentirait à voir en souS'rance toute la Chré-
tienté, pour le maintien d'un simple droit de souveraineté
contesté à tant d'époques différentes., Alors il m'a dit
qu'il ne pouvait céder des biens qui n'étaient pas à lui, que
d'ailleurs il existait encore beaucoup d'affaires ecclésias-
tiques et de droit canonique sur lesquelles on n'était pas
d'accord. J'ai observé que, moyennantune bonne intel-
ligence entre la cour de Rome et celle de France, on ne pou-
vait douter qu'elles ne fussent bientôt réglées. Il a dit
alors Quand mes biens seraient cédés et qu'on aurait em-
porté ce point, je ne doute pas qu'on ne me promît le reste
mais il serait possible qu'il s'élevât ensuite de nouveaux
projets et qu'on me tourmentâtpour m'y faire acquiescer. tl
a prétendu que l'expérience le lui avait appris que le con-
cordat d'Italie avait été violé, et il a exposé plusieurs
plaintes de la même nature. Je me suis débattu sur ce
point, et je l'ai prié de convenirque, si Sa Saintetéavaitvécu
en pleine intelligence avec Sa Majesté impériale, jamais il
ne se serait présenté de circonstance aussi grande et aussi
importante pour l'Eglise. Je lui ai mis sous les yeux l'in-



fluence déjà acquise par Sa Majesté sur le monde celle
qu'elle doit acquérir encore, les moyens qu'elle aurait de
protéger partout les catholiques, comme elle le fait en
France. Sa Sainteté, dans un ordre de choses si nouveau,
pouvait, avec cet appui, faire pour l'Eglise ce qu aucun de
ses prédécesseurs n'aurait pu tenter. Le Pape a abondé
dans mon sens. II a fini par un grand éloge de Sa Majesté,
dont il a parlé comme admirateur de ses grandes qualités
mais il a regretté les innovations faites dans l'Église il
'croit que toutes ne sont pas venues du propre mouvement
de Sa Majesté toutefois elles sont arrivées à un point tel
qu'il ne voit plus que la main de Dieu qui puisse rétablir
l'ordre. Il a ajouté que, sous Pie VI, pendant son éloi-
gnement de Rome, l'Eglise avait été dans le même état
que, sous Louis XIV, les vacances des êvéchés de France
étaient restées dix ans sans être remplies qu'il avait an-
noncé à M. de Lebzeltern qu'il ne pouvait nommer des
evêques en Autriche, qu'il fallait pour cela qu'on lui rendit
son conseil, ses ministres, etc. Enfin il a cherché des
Exemples pour justifier l'état de stagnation où se trouvent
les affaires de l'Église.

Tel a été le sens de cette conversation on peut y remar-
quer que le Pape ne conserve point de colère, qu'elle s'est
éteinte, et que désormaisil traiterait avec sang-froid; sous
ce rapport, on a gagné beaucoup sur son esprit. Il se relâ-
cherait sans doute sur plusieurs de ses anciennes préten-
tions, mais je pense qu'il est plusieurs points sur lesquels
il ne céderait pas, parce qu'il s'en est fait des affaires de
conscience. Rangera-t-on dans cette classe la cession des
Etats romains ? C'est, ce me semble, probable, bien que
j'aie été étonné de lui entendre dire aujourd'hui que, ce
point obtenu et arrangé, on reviendrait ensuitesur de nou-
velles demandes, c'est la seule fois que je l'aie vu prévoir
ce cas. Il est important de remarquer que, s'il y avait une
négociationentamée, un des devoirs du négociateurserait
de lui donner de la confiance dans l'avenir il affecte, en
général, de n'en avoir pas assez, et je m'en suisplaint quel-
quefois à lui-même. En attendant, ses propositions sont
toujours les mêmes retourner à Rome y faire le Pape,



pour le spirituel abandonner en quelque sorte ses préten-
tionsaux anciens Etats romains, mais sans faire de cession
précise, et là traiter des affaires ecclésiastiques et régler
sans doute l'affaire des actes émanés de Rome, avant sondépart, si toutefois on y met quelqueimportance.(1)

Le Saint-Père, on a pu s'en convaincre, était ferme-
ment résolu à ne point donner l'institution canonique
aux prélats choisis par l'empereur, si on ne lui rendait
tout d'abord la liberté -d'avoir auprès de lui son con-
seil et ses ministres. Il consentait à se taire sur sa sou-
veraineté temporelle, à la condition qu'on ne lui im-
posât point une renonciation formelle. En même temps,
sa condition de prisonnier l'obligeait, pour la sauve-
garde de la dignité pontificale, à ne pas accepter un
rôle d'initiative que Napoléon, de son côte, refusait de
prendre. Si, de part et d'autre, la bonnefoi eût été égale,
la médiation de l'Autriche offrait un moyen de sortir
de cette impasse mais l'empereur ne se souciait pas,.
en réalité, d'admettre un tiers dans ses querelles. Pour
contraindre le Pape à n'avoir d'autredroit, dans les no--
minations épiscopales, que celui de les subir, et à ra-
tifier l'usurpation des biens du Saint-Siège, la diplo-
matie ne lui était d'aucun secours, la force seule pou-
vait le servir, et son œuvre avait surtout besoin d'é-
chapperau jugementd'un arbitre. Pendantqu'il visitait
ses provinces hollandaises, distribuantaux Brabançons
catholiques les épithètes de « fanatiques et d' « im-
béciles », menaçant de les réduire à être « malheureux.
ici-bas et damnés dans l'autre monde (2) Pie VII,
que l'intervention autrichienne avait paru laisser

(1) BMHeHK~ottfnaKtrde M. de Chabrol,rapportspécial(30 maiiMO).
(2) Détail de ce qui t'est passé à l'audience que Napoléon donna

Bréda, iMéré dans le recueN des pièces ofncieUes de M. Schoell.



calme et sans illusions, attendait pourtant le retour
de M. de Lebzeltern avec « une extrême impatience. »Il avouait ingénument qu'il s'interdisait « d'examiner
de trop près » les événementsde chaquejour, pour «ne
pas perdre toute espérance. Toujours impression-
nable, ayantdes troubles soudains et des intervalles de
« gaieté M, mais attentif à conserver « ses sentiments
de patience et de modération », il « se réjouissait de
ne plus voir d'orages du côté du nord. » La « paix
continentale lui semblait « assurée ». L'Espagne.
disait-il, est « une plaie qui doit guérir; ce peuple opi-
niâtre, après s'être agité dans l'anarchie, finira par se
soumettre. » La situation eût été « plus grave », si « les
Espagnolsn'avaient eu la sagesse de rejeter les propo-sitions des Maures», qui, « une année auparavant », leur
auraient offert « une armée de 100,000 hommes. »
« Quant à la Sicile et à la Sardaigne, la maladie y est
moinsdangereuse H en « expulsant les Anglais de leurs
ports », on pourrait « faire naître des projets d'ac-
cord, qui ne causeraient nul préjudice « au système
politique de l'Europe. » 11 est vrai que <'

la guerre avecl'Angleterre sera longue mais, quand les vaisseaux
se battent, il coule moins de sang et le territoire est
épargné. » Tout absorbé dans ses généreuses pensées,
il saluait avec bonheur un avenir de paix. « Si nous
avons encore, continuait-il, une guerre à faire sur le
continent, ce sera contre les Turcs elle ne saurait du-
rer, et, en tout cas, l'Europe pourrait bientôt se reposer
et réparer ses pertes. » Le moment n'était-il pas venu
de raffermir « la morale publique )' et de rendre à l'E-
glise le chef qu'on lui avait enlevé? (1)

(t) Bulletin journalier de M. de Chabrol (5 juin iSiO).



Un an s'était écoulé, depuis que le drapeau tricolore
flottait sur le château Saint-Ange. Que de poignants
souvenirs, que d'amères réflexions, en cet anniversaire
du 10 juin Et cependant le pontife, maître de lui-
même, savait étouffer tout ressentiment et parler
« comme d'un fait historique », avec « tristesse »,
mais sans aigreur, de la chute de son gouvernement.
Il détournait ses regards de Rome pour les porter sur
« toutes les capitales de l'Europe », et, y suivant la
trace des épreuves dont « les vingt dernières années »
avaient laissé l'empreinte, il cherchait l'oubli de ses
propres vicissitudes. (1) Ce qu'il ne pouvait oublier,
hélas c'étaient les nombreuses victimes des décrets
impériaux, ces prêtres, ces religieux, sans ressources,
que la consulte romaine envoyait en exil. A l'entendre
gémir sur le sort de ces infortunés, on aurait cru qu'il
s'accusait d'être l'auteur de leurs maux. « Puisqu'on ne
voulait plus de moines M, ne pouvait-on se borner à
exiger d'eux qu'ils cessassent de porter leur habit ?2
« Mais quoi s'écriait-il, ne m'annonce-t-onpas que la
« proscription menace jusqu'aux couventsde femmes?
« Quel but poursuit donc l'empereur ? Je ne le vois

plus A moins qu'il ne s'agisse d'un plan conçu
« pendant la Révolution, qui est tombé entre mes
« mains peut-être se hâte-t-on d'en achever l'exécu-
« tion, afin de se concilier après? Malgré ma bonne
« volonté, cela sera bienplus difficile.Dans les négocia-

« tions pourétablir le concordatde France, j'aidû aller
« aussi loin que possible j'ai; accordé tout ce que j'ai
« pu. Mais alors tout le mal était fait il ne provenait
« pas du souverain qui n'y avait pris aucune part, et

(<) Bulletin ~Mfne~te''de M. de Chabrol (10 juin tSiO),



« qui, en aurait-il eu le dessein, ne serait pas venu à
« bout de tout rétablir. Il fallait, dans ce cas, une dé-
« terminationbien différente de celle que commande-
« raient aujourd'hui les circonstances. » Devait-il
songer encore à une entente si désirable entre le Saint-
Siège et l'empire? « II était convaincu, très convaincu
qu'il n'en était pas question » mais il restait prêt à tous
les sacrifices compatibles avec ses devoirs. Ses alarmes
grandissaient « les choses se gâtaient de plus en plus
et menaçaient de devenir irrémédiables. » C'était, à
ses yeux, « un châtiment infligé par la Providence. La
« captivité du peuple de Dieu avait duré 70 ans quel
« que fût le terme de la sienne, il ne dévierait pas de
« ses principes. » Si le préfet osait alors le solliciter à
cette réconciliation dont il avait tant de fois célébré les
bienfaits, le Pape répondait avec émotion:

Croyez que ce que vous désiriez est impossible je ne puis
l'espérer, même s'il m'était donné de traiter directement
.avec Sa Majesté. Elle est entraînée et ne reviendra pas, à
moins que Dieu ne change ses dispositions. La volonté et
les efforts des hommes ne peuvent rien. On veut me faire
entendre qu'on doit s'occuper sérieusement des affaires de
Rome; cependant je ne vois aucun résultat, et, si je regarde
autour de moi, tout semble prouver que la conclusion s'é-
loigne.. Les Hens de la morale se relâchent j'en juge par
la foule de dispenses matrimonialesqui sont réclamées, et
parmi lesquelles il en est qui portent sur le premier degré
de parenté, encore que le code civil lui-même réprouvecesalliances. Les gouvernementsauront un jour à souSrir de
l'indifférencepour la religion, qui gagne tontes les classes
de la société on s'en apercevra indubitablement;mais il sera
trop tard. J'ai lu l'histoire ecclésiastique, je l'étudié jour-
nellement,et j'ai remarquéque c'est à des signes semblables
que l'on reconnaît la décadence prochaine des Etats. (1)

(<.) BMHefim yottrnaKerde M. de Chabrol (<6, 20 et :3 juin iMO).



A ces paroles exemptesde toute défaillance,quels ar-
guments pouvaient être opposés ? « Le Pape M'e~ pas
encore ?K!h- », avait dit Napoléon à M. de Metternich,
et, pour le « mûrir », il traçait au ministre des cultes
ce programme perfide, où la ruse aggravait les inspi-
rations de l'arbitraire

Sa Majesté approuve que la consulte, avant de faire prê-
-ter serment aux curés, attende l'arrivée des troupes, la
suppression des couvents et celle des évêchés dont les
évoques n'auront pas prêté le serment. Il convient de bien
établir, par les conversations,par les explications de toute
nature, et même par des articles dans les journaux de
Rome, que les mesures que l'on prendra seront uniquement
.~e résultat de la rébellion. On pourrait conserver les
évêchés de Pérouse, de Spolète, de Tivoli, d'Anagniet celui
de Rome, dontle Pape sera l'évéque. On réunirait tous le
autres évêchés à ceux-ci. Ainsi on passerait de trente-deux
évêchés à treize, pour arriver, avec le temps, aux cinq évê-
chés qu'on se propose de constituer dénnitivement.Cette
mesure aurait l'avantage de laisser l'espérance aux villes
.dont les évêques ont prêté serment et de donner raison à
,ceux qui se sont portés à cet acte d'obéissance. On sentirait
ce que leur conduite a d'avantageux pour le Pape, parce
qu'on verrait vendre les biens des autres évêchés pour payer
la dette pM&HaMe. Un n'aurait pas l'air de se déterminer,
soit par caprice, soit même par un système d'organisa-
tion, mais de prendre un parti nécessité par la rébellion de
.quelquesévêques les prêtres savent fort bien que, dans tous
les pays qui passent sous une nouvelle domination,on ne
résiste jamais à prêter serment à l'autorité. La rébellion des
dix-neuf évêquesserait un nouveau grief de l'Eglise contre le
Pape. Ce système conduirait, par l'application des mêmes
principes, à confisquer, non seulement en Toscaneet en Pié-

.moMf, mais encore ett Italie, les biens des évêchés pour les-
quels le Pape ne voudraitpas donner d'institution ce qui
montrerait encore, dans l'obstination du Pape, la cause d'un
-mal qui serait irréparable pour l'Eglise. Les dispositions à



adopter pour Rome, si elles sont immédiatementsuivies du
séquestre des biens et des palais des évoquesqui auront re-
fusé le serment, et si toute cette affaire est traitée d'une ma-
nière sérieuse, ne peuvent manquer d'avoir une influence
très sensible. (i)

Le Saint-Père, en vérité, n'avait-il pas tort de se
plaindre ? Comment l'empereur aurait-il pu lui mon-
trer plus d'attention à s'occuper M~:eM~eM!eM< des af-
faires de Rome Et pour qu'on ne pût douter de son
application à ne rien négliger, il adressait à M. Bigot
de Préameneu cette recommandation pratique « Vous

aurez soin de mettre un article qui dise que les biens
des couvents, chapitres, abbayes, etc. supprimés sont
réunis au domaine que l'enregistrement en prendra
possessionsans délai et en touchera les revenus à par-
tir du 1" juillet 181i. » (2) C'est ainsi que Napoléon
entendaitmériter la louangequ'il se décernait, quand il
disait au clergé brabançon « J'ai laissé, en Italie,
les biens des églises je veux qu'elles en jouissent.
Tandis qu'il rédigeait ces ordres, M. de Chabrol adju-
rait Pie VII, au nom de la chrétienté, de mettre le

sceau à sa renomméede « désintéressement » et, « puis-
qu'il ne s'agissaitque de biens temporels », d'assurer,
par un noble sacrifice, la pacification des âmes. (3)
L'empereur se réservait d'apprendre à ceux qui au-
raient pu l'ignorer comment sont respectés les inté-
rêts spirituels par les ennemis de la royauté pontifi-
cale. En autorisant l'envoi de M. de Lebzeltern à Sa-

(i) Deux notes peur le ministre des cultes (Paris, 13 juin t8i0). Cor-
~'Mpondance de Napoléon.

(2) Lettre de l'empereur à M. Bigot de PréMMneu (Saint-Cloud,
i6 juin 18i0). Correspondancede Napoléon.

(3) Bulletin journalierde M. de Chabrol (23 juin i!i0).



yone, il s'était joué de l'Autriche et du. Pape. Lere~.
présentantde M. d e Metteraich lût avait ouvert la voie
'dès négociations, et il méditait d'y dresser'des piëgëst
pour achever la défaite du pontiferomain.
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participation du Pape. Le Conseil ou Comité ecclésias-
tique. – Son avis sur la bulle d'excommunication,la réu-
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timité telle que l'établissent les règles de l'Eglise, « n'a
jamais été ni mari, ni père. » Le Pape n'a point cédé
ses droits temporels l'institutioncanonique sera violem-
ment attaquée 411-430

CHAPITRE V. SAvoNE. i810.

Les visées de Napoléon. L'Eglise simple rouage
administratif. Caractère particulier de la lutte soute-
nue par l'empereur contre la Papauté. Le 1er jan-
vier 1810, à Savone, le général César Berthier,accompagné
de tous les fonctionnaires, présente au Souverain Pontife
les compliments d'usage. Le transfert du Pape à Paris.
– Sécularisation de la société religieuse et de la Papauté.
– Curieusenote du baron Meunier. Napoléon dément
Bonaparte. La Consulte romainepréparele déplacement
du siège pontifical. Saisie des sceaux le général Radet
et l'anneau du pêcheur. Ordre d'expédier en France les



Archives du Saint-Siège. Toutes les Archives de l'Eu-
rope à Paris. Archives de Simancas. Le général
Miollis et les listes de proscription. Instructions de
Pie VII assurant le gouvernement spirituel, si l'on ar-
rête ses délégués officiels. Exemples de fidélité au Pape
et défections. Félicitations ridicules du général Radet à
M~ Beechetti. Le comte Philippe de Tournon. La
direction de la police. Influences féminines. Romains
et Napolitains. Carnaval et misère. « Un maire à la
française, un sénat à la romaine. )' Comité des évoques
et commission d'examen. Théologiens laïques. Le
prétendu droit des métropolitains. Travail commandé
à M. d'Hauterive. Objections et difficulté de justifier le
sénatus-consulte touchant la réunion des Etats romains à
l'empire. Le baisement du pied. Henri V!H, Fran-
çois I* Grégoire VII qualifié de « brigand ». Siècles
d'ignoranceet crimes des Boniface, des Paul et des Jules.

Les dix-huit articles du sénatus-consulte. Le Pape
peut vivre à Rome dans un état passif. Sa résignation et
ses tristesses au sujet des affaires spirituelles. Les dis-
penses matrimoniales. La rupture de l'union avec José-
phine. – Alternatives de colère et de sourire. M. de
Chabrol tente de décider Pie VII à faire les premiers pas.

Trompeuses paroles du prince Borghese. Les événe-
ments de Rome. Le Pape violemmentirrité mais son
penchant pour l'empereur va jusqu'à rêver d'en faire son
auxiliaire pour le rapprochement de l'Eglise grecque avec
l'Eglise romaine. Le sénatus-consulte atteint le pou-
voir spirituel. Lettre du ministère de la police « L'E-
glise en/!n se trouvera dans l'Etat. » Ordre de tenir le
Saint-Père sous une surveillance plus étroite. Le doc-
teur Porta choisi comme espion. Publication de l'édit
de 1682. Napoléon reproche au grand-duc de Bade de
traiter ses sujets catholiques « comme des ilotes ». Mo-
dification sur quelques points des articles organiques.
Insuccès de M. de Chabrol 431-474

H. – L'annonce du mariage de Napoléon avec Marie-Louise.
– Le Souverain Pontife déconcerté. Il songe à faire

un éclat s pensif et sombre, il s'apaise. Sa foi dans la



Providence. Il se renferme en lui.-méme. – Son appli-
cation à éviter toute allusion à sa situation. – La surveil-
lance des correspondances, à Rome et à Savone. L'es-
prit du Pape subit de continuelles variations. Pie VU
reprend confiance ses conversations. Le mirage de la
conciliation. Les étrangers reviennent à Savone.
Charles de Dalberg et le cardinal Fesch. Les communi-
cations entre Savone et Rome. Surveillancedes servi-
teurs du Saint-Père. La guerre aux couvents. «iVer-
mine de moines. » – Réjouissances à Savone. Célébra-
tion du mariageavec Marie-Louise. Cardinaux « noirs ».

La question du Concile. La santé du Pape est ébran"
lée. Lettre du cardinal Fesch. Pie VII donne des signes
d'abattement Souvenir du cadastre romain et crainte de
schisme. Les grands corps de l'Etat et le SouverainPon-
tife, en 1804. L'empereur d'Autriche et les intérêts de
l'Eglise. Trio féminin à la Malmaison. Bal masqué
chez Cambacérès. L'empereur et Mme de Metternich.
Mission du comte de Metternich auprès de Napoléon.
Rôle de médiateur réservé à l'empereur François. M. de
Lebzeltern envoyé à Savone. Napoléonpense compro-
mettre le monarque autrichien dans sa lutte religieuse.
Instructionsde M. de Metternich pour le chevalier de Leb-
zeltern. 0~erca<tons de l'empereur Napoléon. La

cause de Pie VII est l'enjeu de la partie entre l'Autriche etNapoléon. 475-513

!H. En Italie, mesures contre le clergé régulieret séculier.
On établira les choses comme s'il n'y avait pas de

Pape. » Il faut choisir entre le serment et la route de
France. Six mois d'étude pour savoir toute la théologie.

Napoléon voyage avec la nouvelle impératrice. A
chaque étape, ordres de plus en plus impérieux contre le
clergé. La dette publique et les évêchés inutiles.
L'empereur, si cela devient nécessaire, enverra à Rome
100.000 hommes. Pour détruire l'autorité du Saint-
Siège, « il faut profiter du moment où l'on a la paix par-
tout. Visite des villes de Hollande. Le langage im-
périal. « Le Pape n'est pas le Grand Lama. x Le
costume ecclésiastique, défendu en Italie, exigé en Bra-



bant. Discours de Napoléonau clergé de la Dyle « Je
veux la religion de saint Louis. Je ne veux pas de la reli-
gion de Grégoire VII, qui n'est pas cette de Jésus-Christ.
– La mission de M. de Lebzeltern le mystère qui l'en-
toure le silence du duc de Cadore. Vaisseauxanglais
gardesnationales appeléesen hâte fanfaresbritanniques et
coups de canon. Préoccupations de M. de Chabrol et du
générât César Berthier. –Dépêches de M. de Lebzeltern.

<f La hauteur des principesmodernes, » Rapport du
comte de Metternich. Bref adressé au comte de Metter-
Tlich celui-ci a réalisé une partie de son programme.
Impression laissée au Saint-Père par la mission de M. de
Lebzeltern. Le préfet ne surprend plus chez son pri-
sonnier les mouvements de vivacité remarquésauparavant.

Tous les signes sont favorables. Le Pape ne se livre
pas aux espérances que pouvait motiver la venue de l'en-
voyé autrichien. L'Espagne et les Maures. La guerre
Avec l'Angleterre; « quand les vaisseaux se battent, ilcoule
moins de sang. » La proscriptionmenace les couvents
de femmes. Le plan conçu pendant la Révolution.

Le Pape n'ast pas encore mur » programme pour le
a mûrir x. Comment les ennemis de la royauté pontifi-
cale respectent les intérêts spirituels. B13-562


